
La JS Kabylie s’est attachée
les services du milieu de
terrain Toufik Addadi.

L’Ex-capitaine de
l’Olympique de Médéa a para-
phé samedi soir, un contrat de
deux saisons et devient par la
même occasion, la première
recrue estivale des Canaris.
Une semaine seulement après
la fin de la saison 2018-2019,
durant laquelle la JS Kabylie a
fini sur la seconde marche du
podium, les Jaune et Vert pré-
parent déjà l’exercice suivant,
mais aussi la Ligue des cham-
pions d’Afrique.
Ainsi, la JSK entame son mar-
ché estival, tôt, avec une pre-
mière recrue de choix. Natif de
Saïda, Addadi a roulé sa bosse
un peu partout et a porté les
couleurs du MC Saïda, de la JS
Saoura et du NA Hussein Dey.
Le joueur de 28 ans est égale-
ment reconnu pour ses qualités

techniques et athlétiques.
Le recrutement de Addadi
n’est que le début d’une
longue série, afin de renforcer
les rangs de la JSK en prévi-
sion, notamment, de la Ligue
des champions. Selon plu-

sieurs sources, le président de
la JSK, Cherif Mellal, a ciblé
un certain nombre de joueurs à
l’image de Banouh (ES Sétif),
Bounoua (USM Bel Abbès) ou
encore Bensaha (DRB
Tadjenanet).
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ADDADI PREMIÈRE
RECRUE ESTIVALE
DE LA JS KABYLIE

AÏD EL FITR
La distribution des produits

pétroliers sera assurée
La distribution des produits pétroliers sera assurée durant la
fête de l'Aïd el Fitr, sur l'ensemble du réseau des stations ser-
vice et des points de vente de Naftal, a indiqué hier, cette
Société nationale dans un communiqué. "Durant la fête de
l'Aïd el Fitr et à l'instar des autres jours, la distribution des
produits pétroliers sera assurée sur l'ensemble du réseau des
stations services et des points de vente de Naftal, de jour
comme de nuit (24H/24H), et à travers tout le territoire
national", a précisé la Société nationale de commercialisa-
tion et de distribution de produits pétroliers. L'Aïd el Fitr est
attendu pour le mardi ou le mercredi prochains.

FÊTE DE L'AÏD EL FITR
Les journées du

1er et 2 chaoual chômées
et payées

Les journées du 1er et 2 chaoual 1440 de l'Hégire, célébrant
l'Aïd el Fitr, seront chômées et payées pour l'ensemble des
personnels des institutions et administrations publiques, des
établissements et offices publics et privés.
Elles le seront également aux personnels des entreprises
publiques et privées, tous secteurs et statuts juridiques
confondus, y compris les personnels payés à l'heure ou à la
journée. La direction générale de Fonction publique et de la
Réforme administrative, précise dans un communiqué que
les institutions, administrations, établissements, offices et
entreprises précités, sont tenus de prendre les mesures pour
assurer la continuité des services organisés en mode de tra-
vail posté.

Fadjr 03h41
Dohr 12h46
Asr 16h37

Maghreb 20h05
Icha 21h44
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"(...) Personne ne nous interdit d’être ambitieux dans la vie.
Il fallait bien changer de discours avec les joueurs, et ne pas
se contenter de dire qu’il fallait réaliser un bon parcours ou
gérer match par match. Nous avons l’ambition de remporter
cette Can. Je devais changer de discours, ce qui constitue une

stratégie, c’est ma manière de fonctionner."

DJAMEL BELMADI

Des équipes médicales chinoises prochainement
en Algérie

Des enfants hospitalisés au service de pédiatrie de Beni-
Messous ont défié la maladie et passé l'examen de fin de cycle
primaire. Sirine, Azeddine, Bouchra, Ilham, Lina... ont ainsi
un défi majeur pour passer cette épreuve au sein de l'hôpital
où ils sont hospitalisés depuis des mois pour suivre une théra-
pie contre le cancer. Sirine est hospitalisée depuis près de qua-
tre mois, elle continue à faire face à cette maladie grâce à sa
détermination et sa persévérance pour étudier et réussir. 
Azeddine, 11 ans, originaire de la wilaya de Tiaret a, quant à
lui, passé l'examen en dépit des douleurs qu'il endure. Il a fait
du défi et de la réussite sa propre feuille de route pour réussir
cet examen. Plusieurs enfants hospitalisés ont ainsi défié la
maladie pour passer ce premier examen décisif dans leur cur-
sus éducatif, à l'image de Bouchra, issue de la wilaya de
Djelfa, qui a passé la 1re phase de l'examen avant d’observer
une petite pause pour recevoir des soins. Affaiblie par la mala-
die, l'incapacité d'Ilham (11 ans) à quitter son lit n'a en rien

entamé sa volonté de passer cet examen. Des éducatrices de la
direction de la jeunesse et des sports de la wilaya d'Alger et de
la direction de l'éducation ont été désignées, en coordination
avec la direction de la Santé pour accompagner ces enfants
durant leur cursus scolaire, à la faveur d'un enseignement
adapté tenant compte de l'état de santé de chaque élève.

Un accord de coopération sino-algérienne dans le domaine de
la santé a été signé portant sur l'envoi d'équipes médicales chi-
noises spécialisées en Algérie pour une durée de deux ans et à
"titre gracieux". L'accord a été signé par le ministre de la
Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière et l'am-
bassadeur de la République de Chine en Algérie. Il s'agit du
26e groupe de praticiens chinois à exercer en Algérie depuis
l'Indépendance, le premier remontant à 1963, et interviendra
dans diverses spécialités dont la gynécologie-obstétrique, la
chirurgie, la réanimation, ainsi que l'ophtalmologie. Le minis-
tre a tenu, à cette occasion, à saluer "le niveau des relations
bilatérales dans le domaine de la santé", rappelant les accords
conclus entre les deux parties portant création du centre sino-
algérien au niveau de l'établissement hospitalier spécialisé de
Ben-Aknoun, ainsi que le jumelage entre le CHU Mustapha-
Bacha et un hôpital chinois en matière de gynécologie-obsté-
trique. Le ministre s'est, en outre, engagé à promouvoir ce par-
tenariat "dans l'intérêt des deux pays". 
Se félicitant, à son tour, de ce nouvel accord, l'ambassadeur de

Chine a indiqué qu'en 56 ans de coopération bilatérale, son
pays a mis à la disposition de l'Algérie "environ 3.400 équipes
médicales ayant contribué à alléger la charge des structures
de santé à travers le territoire national".

La neuvième édition du concours "Taj Al Qur'an", organisée
par l'Entreprise nationale de la télévision (Chaîne du Saint
Coran) en collaboration avec le ministère des Affaires reli-
gieuses et des Wakfs, s’est clôturée dans la soirée de jeudi à

vendredi au Palais des expositions à Alger. Cette soirée a été
réservée pour la remise des prix aux lauréats dans une
ambiance empreinte de piété, d'humilité et de dévotion. Cette
cérémonie a été, bien entendu, marquée par la présence du
ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef
Belmehdi, de quelques ministres du même gouvernement, de
plusieurs représentants d’ambassadeurs accrédités en Algérie,
du directeur général de l'Entreprise nationale de la télévision
algérienne (ENTV), Salim Rebahi, ainsi que de cadres et
membres du jury du concours Taj Al Qur'an. Au cours de cette
dernière soirée du concours Taj Al Qur'an, six (6) candidats
sont entrés en lice (3 garçons et 3 filles). Dans la catégorie des
filles, le premier prix de ce concours a été attribué à Asmaa
Baron issue de la wilaya de Batna, Abderrahmane Taibi de la
wilaya de Médéa, quant à lui, s’est illustré dans la catégorie
des garçons.

Clôture de la 9e édition du concours
"Taj Al Qur'an"  

Des enfants hospitalisés passent l'examen 
de 5e Perché sur

un... radar 
pour dénoncer 
le "jackpot" 
des amendes

Dans une action coup de
poing, le trublion du Web

alsacien Yannick
Krommenacker s’est per-
ché sur un radar dernière
génération à Strasbourg.
Muni de faux billets, il les
a lancés vers les badauds

rassemblés en bas du
radar. Avant de faire de
même avec de vieilles

contraventions. 
L’an dernier, au même
endroit, il s'était déjà

déguisé en poulet, pour
dénoncer le "racket de
l’État". "L’an dernier, ça
n’a servi à rien, l’État

continue à nous plumer.
Je reviens habillé en

voleur pour dire qu’ils
sont en train de nous
voler", explique-t-il.

L’action a été filmée et dif-
fusée sur YouTube.

Un prisonnier
part voter... 

et ne revient pas
Un prisonnier du centre
de détention d’Eysses

(Lot-et-Garonne) est parti
voter pour les élections
européennes dimanche
matin et n’est jamais

revenu.
"Il bénéficiait d’une per-
mission pour aller voter
de 10h30 à midi, il est
bien allé voter, mais il

n’est pas revenu dans sa
cellule", a indiqué le par-
quet, précisant qu’il était

libérable en 2022.
Il purgeait une peine pour
proxénétisme. D’autres

prisonniers ont bénéficié
de la même permission et
ont regagné leur cellule.
Sur les permissions de
sortie, ce type d’évasion

arrive parfois. 

Cindy Crawford
et Rande Gerber
se sont unis le 29
mai 1998.
L'heureux
événement avait
eu lieu à l'hôtel
Ocean Club, à
Paradise Island,
aux Bahamas. 21
ans plus tard, le
top model et son
mari sont
toujours aussi
amoureux. Ils
l'ont exprimé
cette semaine en
échangeant les
déclarations
d'amour sur
Instagram pour
leurs noces
d'opale.
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SES FANS AT
TENDENT SO

N RETOUR À 
LA... MUSIQUE

Les fans de Rihanna attendent désespérém
ent la sortie de 

son

neuvième album, d'un nouveau single ou même d'un teaser. Mais

elle, les ignore, et a fait 
trembler la planète Mode avec le

lancement de sa marque de luxe.  

RIHANNA

ELLE FÊTE SES 21 ANS DE MARIAGE AVEC RANDE GERBER !
CINDY CRAWFORD

JEAN-PIERRE
 PERNAUT

IL EST GUÉR
I DE SON CA

NCER 

Après avoir in
quiété les fidèl

es du 13 h de TF1 en annonçant son

retrait provi
soire de l'an

tenne pour soigner son cancer de la

prostate en septembre dernier, Jean-Pierre Pernaut rassure. Le

célèbre prés
entateur de 69 ans est guéri. 
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

En Bretagne, un chauffard renverse un petit
garçon et prend la fuite. Le père de l'enfant, un
écrivain veuf, décide de retrouver et de tuer le
conducteur meurtrier. Peu convaincu par le
travail de la police, il mène ses recherches et
couche ses ruminations dans son journal. Un
jour, par hasard, un paysan le met sur une
piste. Le tueur était accompagné d'Hélène
Lanson, une actrice. Il la retrouve et devient
son amant. Elle finit par l'emmener en week-
end chez Paul, son beau-frère garagiste.
Charles découvre un homme autoritaire et
antipathique qui fait peur à son entourage.

21h00

PPRREESSQQUUEE  
CCOOMMMMEE  LLEESS  AAUUTTRREESSQQUUEE  LLAA  BBÊÊTTEE  MMEEUURREE

Séverine et Christophe, comédiens, sont de
jeunes parents amoureux. Ils ont un fils,
Tom. A 3 ans, le petit garçon ne parle pas,
crie souvent, dort difficilement, a des com-
portements étranges. Aucune baby-sitter ne
consent à le garder, la crèche le renvoie, les
grands-parents sont dépassés. Séverine,
exténuée par les nuits sans sommeil, met sa
carrière en sourdine, Christophe se réfugie
dans le travail, l’alcool et les églises. Quand
le diagnostic d'autisme tombe enfin, la
famille peut commencer à avancer.

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  PPÂÂTTIISSSSIIEERR
PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELL

Après trois semaines de qualification entre les bri-
gades françaises et les équipes internationales,
place aux demi-finales ! Les pâtissiers encore en
lice vont s’affronter autour de deux thèmes parti-
culièrement difficiles : Les Animaux sculptés et
Abracadabra. Les concurrents devront convaincre
les trois membres du jury en faisant preuve
d’imagination et de talent. Qui l'emportera ? Les
duels s’annoncent très serrés entre les compéti-
teurs qui n'ont plus le droit à l'erreur. Le moindre
faux pas peut conduire à l'élimination.

21h00

CCAAMMPPIINNGG  PPAARRAADDIISS

Dix ans après avoir repris le camping de
ses parents, Tom réfléchit à son avenir.
Il a rendez-vous avec des investisseurs
hollandais. Mais il s'assomme acciden-
tellement et se réveille... en juillet
1976 ! Il croise son père, Patrick
Delormes, directeur du camping Chez
Patrick. Tom assiste aussi à la rencontre
de ses parents, Patrick et Marie. Mais le
futur couple ne part pas sur de bonnes
bases...   

21h00

LLEE  JJOOUURR  LLEE  PPLLUUSS
LLOONNGG

En mai 1944, rassemblées dans le sud de
l'Angleterre, les Forces alliées attendent l'ordre
de débarquer en Normandie. Le 6 juin, alors que
le maréchal allemand Rommel ne se doute de
rien, les premiers commandos aéroportés, qui
comptent dans leurs rangs le lieutenant-colonel
Vandervoort et le général Cota, sont parachutés
sur le Cotentin, à Sainte-Mère-Eglise. Le gros
des troupes arrive par bateaux.

21h00

MMEEUURRTTRREESS  AAUU
PPAARRAADDIISS

Charmante et pleine de vie, Tiana a été choisie
pour être la reine du festival Mahi Mahi. En tant
que telle, elle doit monter seule sur un bateau et
faire une offrande à la mer en échange d’une
abondance de poissons pour les pêcheurs. Mais
quand l’embarcation reparaît, la jeune femme est
morte. Elle a été poignardée. Mooney et son
équipe mènent l’enquête. Ils interrogent les
proches dont Harrison, son compagnon, qui est
aussi un ami de Patrice, le futur mari de
Florence. Cette dernière finit par découvrir que
Tiana a été adoptée quand elle était enfant.

21h00

XX--MMEENN
LLEE  CCOOMMMMEENNCCEEMMEENNTT

En 1944, sous le coup de la colère, le jeune
Erik développe des pouvoirs extraordinaires.
Aux états-Unis, Charles Xavier, télépathe, ren-
contre Raven, capable de changer d'apparence.
Des années plus tard, Erik est à la recherche du
nazi qui a tué sa mère, alors que Charles est
devenu chercheur en génétique. Charles est
bientôt contacté par un agent de la CIA qui
enquête sur Sebastian Shaw, un homme doté
de pouvoirs très étranges.

21h00

PPRRÉÉMMOONNIITTIIOONNSS

Un homme est retrouvé mort chez lui,
avec une blessure chirurgicale au niveau
de la nuque. Celle-ci le relie à une autre
série de meurtres. Chargé d'enquêter sur
les affaires, Joe Merriweather se résout,
malgré les avertissements de sa coéqui-
pière Katherine Cowles, à contacter son
vieil ami John Clancy, un médium qui vit
reclus depuis la mort de sa fille. Celui-ci,
au départ réticent, finit par accepter de
les aider dans leur enquête.

21h00

22

Le collectif des activistes et membres de la
société civile pour une transition démocra-
tique, la Confédération des syndicats algé-
riens (CSA) et le Forum civil pour le
changement ont tenu ce 01 juin leur troi-
sième réunion de concertation.
Cette rencontre avait pour objectif de sor-
tir avec une feuille de route consensuelle et

la préparation d’une conférence nationale
de la société civile. Il s’agit de revendiquer
le passage vers un système démocratique,
de consacrer la rupture avec le système
autoritaire et corrompu, et d’en finir avec
les mascarades de fraude électorale à l’effet
de construire des institutions légitimes et
crédibles. Les présents ont réitéré leur atta-

chement à un dialogue sérieux et responsa-
ble pour trouver une issue à la crise poli-
tique du pays tout en en exigeant le départ
des 3B (Bensalah, Bedoui, Bouchareb), en
réponse aux exigences du soulèvement
populaire du 22 février à travers la mise en
route des articles 7 et 8 de la constitution.
L’autre revendication réitérée à l’issue de

cette réunion consiste à lever toutes les
restrictions à l’activité politique, syndicale
et associative, et à permettre à la presse
d’exercer librement sa mission
d’information de l’opinion publique, de
même qu’il est exigé l’arrêt de toutes les
arrestations et les poursuites à l’encontre
des activistes au sein de la révolution
populaire et pacifique.
Sur le plan économique, les participants
exigent qu’aucune décision importante ne
soit prise en cette période cruciale que vit
le pays. L’initiative de la société civile
revendique la concrétisation des revendica-
tions populaires du soulèvement populaire
du 22 février et vise à satisfaire ses aspira-
tions.
A cet effet, il a été procédé à l’installation
d’une commission chargée de préparer le
projet d’une charte définissant les prin-
cipes de cette initiative. Une nouvelle ren-
contre est prévue le 15 juin prochain 

R.  N.

PAR LAKHDARI BRAHIM 

R éuni pour délibérations ces derniers
jours, le Conseil constitutionnel
s'est prononcé par décision du 1er

juin 2019, pour le rejet des dossiers de
deux postulants à la candidature, inconnus
du public, ayant déposé des dossiers auprès
de lui, et conclu à l'impossibilité
d'organiser l'élection présidentielle à la
date prévue.           
Selon le ministère de l'Intérieur, 77 lettres
d'intention de se porter candidat à l'élection
présidentielle avaient été déposées, parmi
lesquelles celles de 3 chefs de partis poli-
tiques. Les responsables de deux forma-
tions, l'Alliance nationale républicaine
(ANR) et le Front el Moustakbal (FM),
avaient ensuite annoncé le gel de leur par-
ticipation, estimant que les conditions
pour le déroulement de l'élection, n'étaient
pas réunies.              
Le Conseil constitutionnel, dont la mis-
sion consiste à veiller au respect de la
Constitution, a souligné dans un commu-
niqué qu'il revient au chef de l'Etat, de
"convoquer de nouveau le corps électoral
et de parachever le processus électoral
jusqu'à l'élection du président de la
République, et la prestation de serment
constitutionnel".         
Le rejet des deux dossiers de candidature en
question, pour non-conformité aux exi-
gences de la loi, n'est pas l'unique motif
qui sous-tend la décision du Conseil
constitutionnel, qui invoque le "préalable"
de réunir les conditions adéquates à la
tenue de la présidentielle, soit "la transpa-
rence et la neutralité".          
L'institution note à cet effet que, dès lors
que la "mission essentielle dévolue à celui

investi de la charge de chef de l’Etat est
d'organiser l'élection du président de la
République, il y a lieu de réunir les condi-
tions adéquates pour l’organisation de cette
élection dans la transparence et la neutra-
lité, en vue de préserver les institutions
constitutionnelles qui concourent à la réa-
lisation des aspirations du peuple souve-
rain".       
Dans les attendus de sa décision, le
Conseil constitutionnel se réfère au
préambule de la Constitution qui prévoit
en son 12e paragraphe, que "la
Constitution est au-dessus de tous, elle est
la loi fondamentale qui garantit les droits
et libertés individuels et collectifs, protège
la règle du libre choix du peuple, confère
la légitimité à l'exercice des pouvoirs, et
consacre l'alternance démocratique par la
voie d'élections libres et régulières"  

Référence aux articles
de la Constitution

Il se réfère également à plusieurs articles
de la Constitution, en premier l'article 7
qui stipule que "le peuple est la source de
tout pouvoir" et que "la Souveraineté
nationale appartient exclusivement au
peuple". Il mentionne l'article 8, qui dis-
pose que "le pouvoir constituant appar-
tient au peuple" qui "exerce sa souverai-
neté par l'intermédiaire des institutions
qu'il se donne et qui l'exerce aussi par voie
de référendum et par l'intermédiaire de ses
représentants élus", le président de la
République pouvant "directement recourir
à l'expression de la volonté du peuple". La
décision du Conseil constitutionnel
s'appuie, de même, sur l'article 102 de la
Constitution traitant, notamment, à la
procédure liée à la constatation de la

vacance définitive de la présidence de la
République et qui prévoit que “le président
du Conseil de la Nation assume la charge
de chef de l'Etat, pour une durée de 90
jours au maximum, au cours de laquelle
des élections présidentielles sont organi-
sées”. 
Le Conseil constitutionnel cite, par ail-
leurs, l'article 182, définissant ses préroga-
tives, à savoir, notamment, qu'il est "une
institution indépendante chargée de veiller
au respect de la Constitution" et "veille,
en outre, à la régularité des opérations de
référendum, d'élection du président de la
République et d'élections législatives"  
Il fait, également, référence à l'article 193
relatif à la surveillance des élections. “Les
pouvoirs publics en charge de
l'organisation des élections, sont tenus de
les entourer de transparence et
d'impartialité”. 
“A ce titre, la liste électorale est mise à

chaque élection, à la disposition des candi-
dats. La loi organique relative au régime
électoral précise les modalités
d'application de cette disposition”, stipule
cet article.           
Des experts en droit constitutionnel ont
indiqué, que dans le cas de l'impossibilité
d'organiser l'élection présidentielle à la
date du 4 juillet, en l'absence de candidats,
“la Constitution permet au chef de l'Etat
de convoquer, de nouveau, le corps électo-
ral et de fixer une nouvelle date à l'élection
présidentielle”.       
Ces experts ont appelé à trouver d'autres
solutions inspirées de la Constitution, et à
prendre des "mesures politiques supplé-
mentaires" pour dépasser cette phase et à
engager des consultations, pour mettre en
œuvre les articles 7 et 8 de la Loi fonda-
mentale, "fondées sur la volonté et la sou-
veraineté populaires".

L.  B.

Mme Zohra Drif Bita a rendu public une
lettre adressée au chef d’état major, Ahmed
Gaid Salah, dans laquelle elle l’interpelle
afin d’agir pour la libération de Louisa
Hanoune.
“Je n’arrive toujours, ni à comprendre, ni
à accepter cette arrestation que je considère
à la fois injuste, arbitraire et augurant de
sombres menaces sur l’exercice de toutes
les libertés démocratiques, notamment la
libre action politique et partisane dans
notre pays”, écrit Zohra Drif Bitat à son
“frère du combat libérateur”. “L’arrestation
de Louisa Hanoune a suscité et continue de
susciter une légitime et vive émotion,
ainsi qu’une considérable indignation,
aussi bien dans notre pays qu’à l’étranger.
La raison est que Louisa Hanoune est

connue, ici et partout dans le monde,
depuis des années, pour ses positions
claires et sans concessions, pour ses
innombrables combats intransigeants en
faveur des travailleurs, des peuples et des
opprimés, en faveur des libertés, des droits
des femmes et de la démocratie, en faveur
de la souveraineté populaire, la souverai-
neté nationale et contre toutes formes
d’ingérence extérieure”, note encore Zohra
Drif.
“Qui peut ignorer l’engagement total et
sans discontinuer, notamment ces dix der-
nières années, de Louisa Hanoune contre la
dilapidation des biens publics, contre les
trafics et la prédation sous toutes les
formes, contre le siphonage de l’argent
public, grâce à un système au service

d’oligarques, sans foi ni loi, contre la
caporalisation de l’État par cette oligar-
chie, contre la “mafiotisation” des institu-
tions et du fonctionnement de l’État,
contre l’intrusion massive de l’argent sale
dans la politique ?”, s’est elle interrogée en
outre.
Pour elle, Louisa Hanoune était parfaite-
ment dans son rôle, lorsqu’elle a rencontré
Said Bouteflika et le général Toufik.
“Libérez Louisa Hanoune et tous les déte-
nus politiques et d’opinion, et faites de ces
libérations un gage de sincérité, dans le
but de rebâtir le socle de confiance, si mal-
mené par le régime en place”, conclut
enfin Zohra Drif Bitat.

R.  N.
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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL REND SON VERDICT

Pas de présidentielle le 4 juillet

ORGANISATION D’UNE CONFÉRENCE NATIONALE

La Société civile en concertation 

LIBÉRATION DE LOUISA HANOUNE 

Zohra Drif écrit à Gaid Salah

Le Conseil constitutionnel a proclamé hier dimanche, l'impossibilité de tenir l'élection présidentielle à la date du 4 juillet prochain,
aucun dossier de candidature n'ayant été validé, et s'est prononcé pour sa réorganisation à une date ultérieure devant être fixée

par le chef de l'Etat, Abdelkader Bensalah, à qui il revient de convoquer à nouveau le corps électoral.  
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L'Algérie a importé 28.000
tonnes de viande rouge entre
le 1er janvier et le 13 mai 2019,
soit près de 70.000 têtes
bovines, a indiqué hier
dimanche, le Directeur des
services vétérinaires (DSV) au
ministère de l'Agriculture, du
Développement rural et de la
Pêche, Kaddour Hachemi
Karim.

PAR RIAD EL HADI

D ans une déclaration à l'APS, M.
Kadour Hachemi a affirmé, que cette
quantité constituée de différentes

viandes, avait été soumise à toutes les
mesures de contrôle, par les services vété-
rinaires du secteur, soulignant que ces opé-
rations d'importation "viennent compléter
la production nationale de têtes ovines et
bovines, abattues à l'intérieur du pays et
vendues au niveau des marchés pour répon-
dre aux besoins des citoyens, notamment
en ce mois de Ramadhan". Les services
vétérinaires attribuent des licences
"ouvertes" aux opérateurs, pour
l'importation des viandes rouges, sans
limiter les quantités importées par chaque
opérateur. Cette mesure compte parmi
d'autres, visant à faciliter les opérations
d'importation et à alléger les procédures
d'importation des produits alimentaires.
Auparavant, l'importation des viandes et
d'autres produits, obéissaient à un système
de quotas, en limitant les quantités de
viandes importées. Pour ce qui est des
mesures de contrôle, le même responsable
a affirmé, que chaque produit d'origine ani-
male qui passe par les frontières (vivant ou
abattu), est soumis à un contrôle, à travers
le prélèvement d'échantillons. Le produit
est renvoyé au pays d'origine, s'il n'est pas
conforme aux normes en vigueur.
Répondant à une question sur les cas de

non-conformité enregistrés, M. Kadour
Hachemi a fait savoir qu'ils sont "très
rares", car les coûts d'analyse des échan-
tillons et du renvoi du produit au pays
exportateur, qui sont pris en charge par
l'importateur, sont très élevés. Selon le
même responsable, la direction insiste sur
l'aspect sanitaire, en contrôlant la qualité
des différentes viandes, et en délimitant
aux opérateurs une période de validité,
après leur importation. Ainsi, les viandes
fraiches importées sont consommées
immédiatement, tandis que les viandes
conservées sous vide bénéficient d'une
validité de 3 mois et les viandes réfrigérées
de 6 mois. Outre le prélèvement
d'échantillons des produits importés
(viandes, têtes bovines), qui sont transpor-
tés du port directement vers le laboratoire
de contrôle de la qualité, afin de les sou-
mettre aux analyses nécessaires dans un
délai de 10 jours, les services vétérinaires
procèdent, également, au contrôle de la
conformité des documents officiels fournis
par l'opérateur.

Contrôle des résidus des médica-
ments dans les volailles

Pour M. Hachemi, la quantité importée
est "normale", au vu de la forte densité de
la population nationale, exigeant ainsi le
recours à des opérations d'importation,
pour "compléter" l'offre nationale en
viande rouge et maintenir le plafonnement
des prix de manière à préserver le pouvoir
d'achat des citoyens. La Direction générale
des services vétérinaires a défini aux opé-
rateurs la liste des pays, à partir desquels
l'importation est autorisée, et ce après une
série de mesures et d'échange de documents
officiels avec les services vétérinaires des
pays concernés qui affirment n'avoir enre-
gistré aucun cas d'épidémie ou d'infection,
au milieu du cheptel bovin, a-t-il souli-
gné, ajoutant que l'Espagne, la France,
l'Inde et le Brésil comptaient parmi les

pays les plus importants concernés par
l'importation. Concernant les procédures
devant assurer la qualité des viandes
blanches et mettre fin à
l'approvisionnement excessif en médica-
ments par les éleveurs pour les volailles,
notamment à la lumière de l'augmentation
de la quantité consommée durant le mois
de Ramadhan, M. Hachemi a indiqué que
la Direction avait mis en place un pro-
gramme spécial, pour prélever des échan-
tillons à partir des volailles en effectuant
des visites inopinées et sans prévis chez
les éleveurs, afin de trouver des résidus de
médicaments dans la production animalière
et de mesurer son pourcentage. Pour rap-
pel, la fin du monopole de l'Etat en
matière de médicaments vétérinaires, à par-
tir de 1998, a mené à "surutilisation" des
antibiotiques. Des équipes spécialisées
effectuent des visites au niveau des abat-
toirs et des fermes, afin de prélever des
échantillons et d'effectuer des analyses, a-
t-il indiqué, soulignant qu'"aucun cas de
dépassement n'avais été enregistré durant
l'année en cours au niveau des fermes et
des abattoirs". Les contrevenants
s'exposent à la saisie du produit et à des
amendes, ainsi qu'à des poursuites judi-
ciaires, souligne la même source.
Concernant les abattoirs non autorisés et
l'abattage anarchique au niveau des mar-
chés populaires, le directeur des services

vétérinaires a indiqué, que le secteur œuvre
actuellement, en coordination avec les ser-
vices concernés relevant du ministère du
Commerce, au contrôle des marchés popu-
laires et à l'interdiction de l'abattage anar-
chique des volailles, appelant les citoyens
à s'abstenir de s'approvisionner de ces pro-
duits sensibles, dans des lieux non contrô-
lés. Concernant la production locale des
produits laitiers et lait non pasteurisé, le
même responsable a fait savoir, que ces
produits présentent un danger majeur pour
la santé du consommateur, faute de pasteu-
risation ainsi qu'à des maladies transmissi-
bles via le lait tel que la fièvre de Malte.
A ce propos, les citoyens sont appelés
également à ne pas acheter les produits lai-
tiers non pasteurisés, ou dans des endroits
inconnus. Selon M. Kaddour Hachemi, les
services de contrôle ne peuvent pas seuls
faire face à ces phénomènes, d'où
l'importance de sensibiliser davantage les
citoyens au danger de leur consommation.
Dans ce cadre, le secteur soutient la filière
du lait, en encourageant les agriculteurs à
prendre le produit à la laiterie, en contre-
partie de 12 DA/litre et en accordant une
valeur ajoutée de 4 DA/litre aux collec-
teurs de lait, et de 2 DA/L pour les agri-
culteurs qui prennent des échantillons de
leurs produits pour analyse dans des labo-
ratoires.

R. E.

ENTRE JANVIER ET MAI 2019

Importation de 28.000 tonnes
de viande rouge

PERMIS DE CONDUIRE BIOMÉTRIQUE

L'opération de délivrance généralisée

LUTTE ANTITERRORISTE

Découverte d'une cache d'armes
près des frontières algéro-maliennes

ALGER
Des milliers
d’étudiants
dans la rue

Les étudiants sont sortis hier dimanche
massivement à Alger, pour une dernière
marche avant la célébration de la fête de
l’Aïd qui aura lieu mardi ou mercredi.
Très déterminés, les étudiants, toujours
bien organisés, ont clairement appelé le
Premier ministre, Nourreddine Bedoui,
et le chef de l’Etat, Abdelkader Bensalah,
à démissionner.De la Faculté centrale,
les étudiants ont marché jusqu’à la
Grande Poste avant d’être “bloqués” par
la police, qui a déployé un dispositif
impressionnant au niveau des différents
axes routiers reliant à Alger Centre.
Malgré plusieurs interpellations, les
étudiants résistent et réussissent à
contourner ce dispositif et à faire réson-
ner leur voix dans les rues du centre de
la capitale, en scandant à tue-tête les slo-
gans les plus emblématiques du mouve-
ment citoyen déclenché le 22 février der-
nier.

R. N.

Un détachement de l'ANP a découvert
samedi, près des frontières algéro-
maliennes à Adrar, une cache d'armes et de
munitions, a indiqué dimanche 2 juin, le
ministère de la Défense nationale (MDN)
dans un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et
grâce à l'exploitation de renseignements,
un détachement de l'Armée nationale
populaire a découvert, le 1er juin 2019,
suite à une patrouille de fouille et de

recherche menée près des frontières algéro-
maliennes à Adrar en 3e Région militaire,
une cache d'armes et de munitions conte-
nant trois fusils semi-automatiques de
type Simonov, un fusil à répétition, cinq
obus de mortier de calibre 82 mm, ainsi
que deux chargeurs et une quantité de
munitions s'élevant à 453 balles de diffé-
rents calibres", précise le communiqué.
Par ailleurs, "dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organisée, un détache-

ment de l'ANP a saisi, à Bordj Badji
Mokhtar , trois groupes électrogènes et
trois marteaux piqueurs, tandis que des
Garde-côtes ont saisi, à El-Kala, trois (03)
appareils de pêche illégale de corail".
D'autre part, "des Garde-frontières ont
intercepté, lors de deux opérations dis-
tinctes à Tlemcen, 33 migrants clandestins
de différentes nationalités", ajoute le com-
muniqué du MDN.

R. N.

PAR CHAHINE ASTOUATI

L'opération de délivrance du
permis de conduire, électro-
nique biométrique à points, a
été généralisée à travers toutes
les communes du pays depuis
mardi dernier, indique dimanche
le ministère de l'Intérieur et des
Collectivités locales et de

l’Aménagement du territoire.
Cette opération, qui s'inscrit
dans le cadre de "la stratégie du
ministère visant la modernisa-
tion de l’administration et dans
le cadre de la poursuite de la
mise en œuvre de
l’administration électronique",
vise en premier lieu "les nou-
veaux candidats aux permis de

conduire et ceux concernés par
les nouvelles catégories", pré-
cise la même source.
Il sera, par la suite, procédé à
partir du 25 juin 2019, à la
délivrance du permis de
conduire biométrique pour les
citoyens détenteurs des anciens
permis de conduire (format
papier), et ceux concernés par

le renouvellement, note le
ministère qui souligne que
"cette opération concernera
comme première étape, les
communes de la wilaya
d’Alger, avant d'être généralisée
progressivement à travers
toutes les communes du terri-
toire national".

C. A.

Le désert Neptunien, c’est
la région proche des
étoiles où aucune planète
de taille de Neptune ne
peut évoluer.

L a zone, très irradiée, est en effet
hostile aux géantes qui ne peu-
vent conserver leur atmosphère

gazeuse. En général, ces mondes
s’évaporent, ne laissant derrière que
des noyaux rocheux. Du moins, c’est
ce que suggère la théorie. Mais
comme toujours, l’Univers est plein
de surprises. Une équipe
d’astronomes de l’Université de
Warwick et dirigée par le docteur
Richard West, annonce en effet avoir
découvert l’un de ces mondes inter-
dits. La dénommée NGTS-4b est
environ trois fois plus grande que la
Terre, 20 fois plus massive, et son
rayon est environ 20 % inférieur à
celui de Neptune. La planète fait le
tour de son étoile tous les 1,3 jour, et
sa température de surface est
d’environ 1.000 degrés Celsius. Mais
malgré ces conditions, NGTS-4b
conserve toujours son atmosphère.

La 1re exoplanète de ce type
évoluant dans un "désert

Neptunien"
Les chercheurs proposent deux hypo-
thèses. La première est que la planète
se soit déplacée très récemment à
l’intérieur de son système, peut-être
au cours du dernier million d’années.

Ou alors, son atmosphère serait vrai-
ment très épaisse et continuerait
encore de s’évaporer aujourd’hui.
"C’est vraiment remarquable que
nous ayons trouvé une planète en
transition devant une étoile ne dimi-
nuant que 0,2 % de sa luminosité. Ça
n’avait encore jamais fait avec des

télescopes au sol, explique le cher-
cheur. Nous examinons maintenant
nos données pour voir si nous pou-
vons découvrir plus de planètes dans
ces déserts neptuniens. Peut-être que
le désert est finalement plus vert
qu’on ne le pensait auparavant ", se
sont félicité les chercheurs.
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L’encyclopédie

Découverte d’une exoplanète "interdite"

D E S I N V E N T I O N S

L’intensité maximale qu’un
ouragan peut atteindre
dépend principalement de
deux paramètres. La tempé-
rature de surface de la mer
(SST) et le cisaillement verti-
cal du vent. Ce dernier cor-
respond à la variation en
vitesse et/ou en direction du
flux horizontal avec
l’altitude. Lorsqu’il est faible
et que l’océan de surface est
anormalement chaud, une
perturbation tropicale donnée
pourra croître – et donc
s’organiser – de manière
beaucoup plus efficace.
Les observations récentes
révèlent que lorsque
l’environnement de grande
échelle est favorable dans la
zone de genèse principale, il
tend à être défavorable près
de la côte est des États-Unis.
Ainsi, il existe une sorte de
barrière protectrice pour le
pays. Elle tend à limiter

l’intensité des tourbillons
cycloniques lors des saisons
actives quand ceux-ci
s’apprêtent à toucher terre.
Cette structure dipolaire est
pilotée par un mode de varia-
bilité naturelle propre au bas-
sin atlantique.
Dans une étude parue dans
Scientific Reports le 24 mai
dernier, des chercheurs ont

mis en évidence le fait que
cette protection risquait de
s’éroder avec le réchauffe-
ment climatique. De ce fait,
les ouragans atlantiques
pourraient devenir de plus en
plus violents en se déplaçant
vers l’ouest, atteignant leur
intensité maximale poten-
tielle au niveau de la côte
états-unienne orientale.

Une barrière de
protection contre

les cyclones intenses…
L’évolution décrite
s’explique par un affaiblisse-
ment systématique du cisail-
lement près de la côte est, à
laquelle s’ajoute
l’augmentation notable des
SSTs. C’est en tout cas ce
que montrent les simulations

effectuées par les scienti-
fiques du Lamont-Doherty
Earth Observatory et de la
NOAA. Elles alertent en
outre sur le fait qu’un tel
changement pourrait apparaî-
tre dès la décennie 2040.
Pour éviter ce scénario catas-
trophe, il conviendrait de
réduire rapidement nos émis-
sions de gaz à effet de serre.
Toutefois, les derniers chif-
fres disponibles sur le site du
Global Carbon Project ne
pointent pas dans cette direc-
tion…
En conclusion, " il est proba-
ble que la côte est des États-
Unis connaisse une intensifi-
cation sans précédent des
ouragans, ce qui entraînera
des menaces encore plus
grandes pour les communau-
tés côtières ", ainsi que le
mentionne l’étude.

Cyclamate
Inventeur : Michael Sveda Date : 1937 Lieu : états-Unis

Les États-Unis pourraient perdre une barrière naturelle
contre les ouragans

Le cyclamate de sodium est un édulcorant artificiel découvert en 1937 à
l'université de l'Illinois par un étudiant nommé Michael Sveda. Le cyclamate est
également connu sous le numéro E952(iv)2. Comme pour la plupart des édulco-
rants artificiels, le pouvoir sucrant du cyclamate de sodium a été découvert par
hasard.
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Des rapports ont dénoncé les
récentes promotions
d’enseignants à l’université en
dénonçant les dépassements
dans les attributions de grade.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e ministère de l’Enseignement et
de la Recherche scientifique va
ouvrir une enquête en chargeant

les recteurs de fournir des preuves.
Selon une note du ministère de
l’Enseignement, l’enquête sera enta-
mée prochainement pour déterminer
les circonstances dans lesquelles ces
promotions auraient été attribuées. Il
s’agit des grades de professeurs, et
d’enseignants-chercheurs. Selon les
rapports émanant de la commission
nationale universitaire chargée
d’évaluer les enseignants "il y a plu-
sieurs dossiers qui ne répondent pas
aux critères fixés par le ministère de
tutelle". Parmi lesquels, il existe
"l’absence de publications de
recherches dans les revues scientifiques
prestigieuses et l’activité pédagogique
de certains enseignants qui n’est pas
appréciable" selon son rendement ou
sa contribution à l’université. Ces

promotions qui ont été attribuées par
"favoritisme ou coup de piston" ne
répondent aucunement aux normes
signalées dans la récente instruction du
29 mai dernier et dans laquelle "il est

exigé de chaque dossier de promotion
au grade de professeur ou enseignant-
chercheur un parcours clair et une acti-
vité pédagogique et une implication
effective dans le domaine de la

recherche par des articles dûment
publiées dans les revues de renom-
mée". Constatant ces manquements, le
ministère de l’Enseignement supérieur
ne veut pas fermer les yeux sur ce
scandale qui risque d’ébranler l’image
de l’université algérienne déjà malme-
née par ces mauvais classements à
l’international. Le département de
Bouzid Tayeb a exigé ainsi de "revoir
les critères de promotions à ces grades
et ne pas traiter ces affaires comme une
promotion administrative". En effet,
l’image d’un professeur émérite traduit
une image respectable et vénérée au
sein de la société civile qu’il ne faut
pas rabaisser à une marchandise de
troc. Ces révisions devront concerner
tous les dossiers "suspects" en veillant
à appliquer rigoureusement les critères
exigés. De plus, ces conclusions
devront être remises à la commission
nationale universitaire et dans les-
quelles tous les recteurs et doyens doi-
vent présenter leurs rapports. On note
que ces accès à ces différents grades
sont éligibles sur concours lorsque ces
enseignants doivent évoluer au grade
de professeurs des universités.

F. A.

PAR CHAHINE ASTOUATI

De l’École, un maillon important dans
l’épanouissement et l’éducation de
l’enfant, il est attendu qu’elle contribue
à former le futur citoyen algérien, "ce
qui n’est pas le cas aujourd’hui".
Accueilli, hier, à l’émission L’Invité de
la rédaction de la chaîne 3 de la Radio
algérienne, le président de la Forem,
Mustapha Khiati, constate que les
ministes qui ont eu à se succéder, au
cours des 20 dernières années à la tête de
l’Éducation, "n’ont pas été à la hauteur
de leur mission".
La raison, relève-t-il, en est que la
configuration donnée à l’école par ces
derniers, a contribué à "casser les rap-

ports moraux de l’enfant avec sa
société", en réduisant, sinon en élimi-
nant les matières d’éducation civique et
morale.
A l’origine de cette situation il souligne
particulièrement la responsabilité de
Boubekeur Benbouzid, durant la pré-
sence duquel il note les déperditions
scolaires de quelque 2,3 millions
d’enfants, sur cinq années. Des cours
dispensés, l’intervenant pointe égale-
ment du doigt les habitudes de "bour-
rage de crâne" des écoliers et les pro-
grammes surchargés dont les écoliers
sont victimes, astreint, de plus à trans-
porter, chaque jour, près de 13 kilos de
manuels et de cahiers dans leurs carta-
bles.

Alors que la mission de l'école est, rap-
pelle-t-il, d’assurer une bonne scolarisa-
tion des enfants confiés à sa responsabi-
lité, le professeur Khiati estime que
celle-ci est paradoxalement en train de
former des "personnes violentes".
Constatant que le système d’éducation,
qui n’a cessé, poursuit-il, de "faire
l’objet de réformes à répétition et de
pratiquer le dirigisme, a finalement
raté les objectifs attendus de lui, le pré-
sident de la Fondation pour la promo-
tion de la santé et de la recherche
constate que celui-ci est en train de se
diriger vers le mur". Commentant,
d’autre part, le rôle joué par la forma-
tion professionnelle, chargée d’assurer
de prendre en charge les élèves exclus de

la scolarité, il la perçoit comme "un
corps étranger", parce que n’assurant
pas convenablement la succession de
cette dernière. Sur les 400.000 postes
offerts par les centres de formation et
d’apprentissage, en 2018, il note ainsi
qu’il n’en a été inscrit que 35.000, en
raison du refus des jeunes d’y bénéficier
d’un stage de formation.
Face à cette situation, il propose de
repenser entièrement le système de
fonctionnement de ce type de structures
et de l’intégrer directement au système
d’enseignement.

C. A.

PAR IDIR AMMOUR

La saison estivale est à nos portes.
Beaucoup d'Algériens ont déjà planifié
leurs vacances. Les premiers sont prévus
juste après la fête de l'Aïd el-Fitr.
Néanmoins, beaucoup de familles
devront attendre la fin des résultats des
examens de fin d'année pour prévoir un
moment permettant à leur progéniture et
leur petite personne aussi de souffler
après une longue année de labeur. Même
si les vacances sont destinés à une cer-
taine catégorie de personnes, pour des
raisons matérielles, la Grande Bleue est
là, à sauver la face de cette autre frange
de la société qui a du mal, à joindre les
deux bouts. La direction générale de la
Protection civile (DGPC), au même

titre que Dame Nature l’accompagne à
chaque fois, en prenant les devants pour
assurer protection et assistance durant
toute la saison estivale à travers les 14
wilayas côtières du pays. Selon un
communiqué de presse émanant de la cel-
lule de communication de la direction
générale de la Protection civile, 182
plages sur les 601 que compte le littoral
algérien ont été interdites à la baignade
cette saison estivale, contre 419 autori-
sées à la baignade. Ceci est motivé pour
diverses causes, essentiellement, la pol-
lution, et les risques particuliers. Pour
ce faire, il a été décidé de mobiliser
24.000 agents professionnels et saison-
niers contre 18.000 en 2018, soit une
augmentation de 6.000 agents supplé-
mentaires. Le dispositif opérationnel de

cette année a été pourvu en moyens
matériels supplémentaires, particulière-
ment en ce qui concerne les embarca-
tions pneumatiques, ainsi que les maté-
riels collectifs et individuels
d’intervention. Réfléchissant continuel-
lement à mettre en place des stratégies et
des solutions pour endiguer un tant soit
peu le bilan lourd et macabre des
noyades, la Protection civile a lancé le
20 mai dernier, au niveau de l’ensemble
du territoire national, une campagne de
prévention et de sensibilisation sur les
dangers de la mer et la baignade afin
d’inculquer aux citoyens la culture de la
prévention du risque de noyade au niveau
des plages, notamment les plages inter-
dites.

I. A.

VFS GLOBAL

La prise
de rendez-vous est
"momentanément

indisponible"
Le centre VFS Global pour la France à
Alger a annoncé hier, sur sa page
Facebook, que son portail pour la prise
de rendez-vous était "momentanément
indisponible". La prise de rendez-vous
est momentanément indisponible sur le
portail de VFS Global, en raison d’un
problème technique, informe, ce
dimanche, le prestataire de services
chargé des dossiers de visas pour la
France. "Nous informons notre aimable
clientèle que le portail VFS Global
pour la prise des rendez-vous est
momentanément indisponible en raison
d’un problème technique. Nous nous
excusons pour la gêne occasionnée",
indique la note du prestataire de service.

R. N.

SCANDALE À L’UNIVERSITÉ ALGÉRIENNE

Des enseignants faussement promus

MUSTAPHA KHIATI, PRÉSIDENT DE LA FOREM :

"L’Ecole algérienne n’a pas été à la hauteur de sa mission"

LA PROTECTION CIVILE À L'HEURE DE LA SAISON ESTIVALE

24.000 agents mobilisés
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA : TAMANRASSET

CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE: IN SALAH
DAIRA : IN SALAH

COMMUNE : IN SALAH
NUMÉRO FISCALE : 098211080015257

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
La commune IN SALAH (sise au centre ville) lance un appel d’offre pour la réalisation de projet ci-
cité :

Les opérateurs (entreprises de construction) intéressés de présent avis d’appel d‘offre peuvent reti-
rer le cahier des charges auprès de service de programmation économique contre payement d’un
reçu a montant non remboursable de: 4.000,00 DA.
La soumission est admit à tous les lots mais ils nés attribuée qu’une seul (lot le plus important en
montant)
Les offres sont constitués de :
1-LE DOSSIER DE CANDIDATURE :
-Déclaration de candidature + déclaration de probité
-Le casier judiciaire si t elle ne porte pas la mention “néant “ + joindre le jugement
-Statut d’entreprise + les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager
l’entreprise
-Tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats
2-L4OFFRE TECHNIQUE :
-Déclaration à souscrire
-Un mémoire technique justificatif, méthode d’exéution des travaux - matériels et personnels consa-
cré au projet -mesures garantissant le respect des obligations de cdc
-Cahier des charges (Offre technique proprement dite) portant la mention manuscrite “lu et accepté”
3-L’OFFRE FINANCIERE :
-Lettre de soumission
-Bordereau des prix unitaires
-Devis quantitatif et estimatif
NB. : Tous documents à fournir devraient être signé, cachet et valides à la date de dépôt de
offres.
Les dossiers sont insérés en enveloppes séparées et cachetées portant la dénomination de l’entreprise,
la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi la dénomination des dossiers selon le cas et sont mises
dans une enveloppe cachetée et anonyme portant la mention
APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT N°……/2019 - Projet :………………
ANE PAS OUVRIR QUE PAR LACOMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS ET EVALUA-
TION DES OFFRES
La durée de préparation des offres est fixée de 10 jours à compter de la première parution de cet avis
dans le (BOMOP) ou la presse. Le dépôt des offres aura lieu le dernier jour de la durée de prépara-
tion des offres de 08h00 à 10h00 au niveau de service de programmation économique (commune
In Salah). L’ouverture des plis aura lieu le même jour à 10h05 au siège de la commune en séance plé-
nière. Si ce jour coincide avec un jour férié, ou un jour de repos légal, la durée de préparation des
offres sera prolongée au jour ouvrable suivant. Les soumissionnaires resterons engagée par leurs
offres durant 90 jours à compter de la date de dépôt.
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Appel d’offre
N° Projet

12/2019 Revalorisation et clôturage des cimetières (04 lots)

Extrêmement contagieux, et
hélas très courant, le rhume
s'attrape au contact de
personnes ou d'objets
infectés. Eternuements, maux
de gorge, toux, écoulement
nasal, nez bouché, mal de
tête, état fiévreux et fatigue
sont les premiers symptômes
du rhume. L’argile verte peut
vous aider à soigner un
rhume.
Inhaler de l'argile verte
pour soigner le rhume
Versez dans un saladier de l’argile verte
diluée dans de l’eau minérale légèrement
chauffée le tout additionné d’une c. à café de
jus de citron. Respirez l’argile pendant 10
minutes 4 fois par jour (8 si le rhume est
vraiment handicapant) en plaçant votre
visage au-dessus du saladier la tête sous une
serviette.

Appliquer en cataplasme
Appliquez sur les ailes du nez, un cataplasme
d'argile froid, et sur le front et les tempes une
heure plus tard un cataplasme d’argile chaud

(réchauffé uniquement dans un bol, sur un
radiateur ou une source de chaleur. On ne cuit
pas l'argile)

Laver son nez avec de l'argile
Versez dans un verre ou dans un bol 2 cuil-
lères à café rases d'argile (5 g) de l’eau tiède
et une cuillère à soupe de gros sel. L’eau tiède
peut avantageusement être remplacée par du
sérum physiologique. Mouchez-vous soi-
gneusement après le lavage à l’eau argileuse.

Attention :
Au-delà de 7 jours de rhume, surtout si les
symptômes s'aggravent, consultez !
Un rhume mal soigné peut entraîner des
otites, sinusites ou bronchites.
L'argile a de multiples vertus, elle draine les
suppurations et les plaies, résorbe les contu-
sions, hématomes, entorses, foulures,
oedèmes, elle soulage les douleurs articu-
laires et musculaires, les courbatures, les
sinusites, les maux de gorge, les irritation de
la peau, les coups de soleil, petites brûlures,
blessures légères, les ballonnements et
maux de ventre en assainissant l'intestin .
Par voie interne, l'argile agit comme un
stimulant des organismes fatigués qu’il
reminéralise grâce à ses oligo-éléments et à
ses minéraux. Il renforce les défenses
naturelles et aide à la régénération des
cellules.
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AAu moins deux fois par semaine procédez à un
nettoyage en passant l'aspirateur sur la  moquette. Ce
nettoyage est essentiel pour la durée de vie de votre

moquette.

Aspiration par brossage
Pendant les deux premiers mois la moquette en laine perd
ses excès de matière sous forme de peluche. Il faut alors
nettoyer la moquette en passant l'aspirateur mais sans
jamais trop insister.  Le passage d'une brosse dure n'est pas
recommandé.

Nettoyage en profondeur une fois l’an 
L'aspirateur ne pouvant éliminer toutes les poussières, il
faut,  une fois par an, après un dépoussiérage soigneux à
l'aspirateur, pratiquer un nettoyage en profondeur de la
moquette en la shampouinant  avec une machine spéciale. 

Shampoing 2 fois par mois 
Pratiquez un nettoyage de votre moquette avec un
shampooing à sec sur les endroits les plus exposés de la
moquette et un shampooing liquide partout ailleurs.

Précautions 

- N’utilisez jamais un produit détachant sur la moquette
sans faire un essai préalable sur une partie peu visible 
- Il est impératif de vérifier si la couleur de la moquette ne
déteint pas  ou si les fibres ne sont pas attaquées 
- Surtout ne détachez jamais une moquette poussiéreuse,
sous peine, d'obtenir des auréoles ou des traînées disgra-
cieuses, il est impératif de passer l'aspirateur avant tout
détachage.

Eliminer les marques de meubles 
Ces marques sur la moquette laissées par des meubles lourds
partiront si vous placez un fer à vapeur chaud à un centimè-
tre au-dessus des poils écrasés. La vapeur les redressera sur-
tout si vous passez juste après l'aspirateur puis un peigne
ou un râteau en plastique.

Nettoyer une moquette infestée de parasites
ou d’acariens
Neutralisez les parasites en les saupoudrant de bicarbonate
de soude. Un quart d'heure après, passez l'aspirateur. Votre
moquette  sera comme neuve ! Mais attention,  il faut le
savoir ce nettoyage neutralise seulement les acariens.  

Trucs et astuces

PHYTOTHÉRAPIE

L'argile verte pour soigner un rhume

CONSEILS PRATIQUES

Nettoyer une moquette
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Prolonger la durée 
de vie des feutres

Déposez  2 ou 3 gouttes de vinai-
gre sur le tampon qui contient
l'encre ou bien trempez la pointe
du feutre toute une nuit dans de
l'eau vinaigrée.

Eviter qu’un vase de
fleurs ne se renverse

Avec le poids  des fleurs, votre
vase ne se renversera pas si vous
posez des galets au fond. Cela le
lestera et le rendra stable. Des
billes peuvent également faire
l'affaire.

Chasser les moustiques

Pour chasser les moustiques de
votre domicile,  pulvérisez de
l'huile essentielle de lavande sur
vos lampes.

Bijoux toujours bril-
lants

Si vous déposez un morceau de
craie dans votre boîte à bijoux,
ceux-ci ne s'oxyderont pas et
garderont leur brillance.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en

outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste

• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA

UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
La Zone de libre-échange
continentale africaine
(ZLECAf), entrée en vigueur
jeudi dernier, représente pour
l'Algérie un important
potentiel à l'effet de
développer et intensifier son
commerce avec l'Afrique, a
indiqué un haut responsable
du ministère du Commerce.

PAR RIAD EL HADI

L e directeur général du commerce
extérieur, Khaled Bouchelaghem,
a expliqué que l'intégration du

continent en une zone d'échanges
commerciaux unique offre "de
grandes possibilités aux entreprises et
aux consommateurs dans toute
l'Afrique, y compris en Algérie, et per-
met d'assurer un développement dura-
ble dans le continent".
Par une élimination progressive des
droits de douane sur le commerce
intra-africain, la zone  permettra aux
entreprises africaines, y compris algé-
riennes, de négocier plus facilement
sur le continent, de répondre aux
demandes croissantes du marché et de
profiter des avantages offerts par ce
dernier. Cependant, pour tirer pleine-
ment profit des avantages de la
ZLECAf, il est impératif pour chaque
Etat membre d'élaborer une stratégie
nationale, a-t-il souligné.
Pour ce faire, l'Algérie a mis en place,
avec l'appui du Centre de commerce
international de Genève et en étroite
concertation avec les associations des
opérateurs économiques, une stratégie
nationale quinquennale d'exportation
pour la période 2019-2023.
Cette stratégie, a indiqué
Bouchelaghem, vise à diversifier

l'économie et les exportations algé-
riennes pour en renforcer la résilience
et la durabilité et améliorer le climat
des affaires. Pour contribuer au
manque d'infrastructures dans les pays
africains entravant l'investissement, la
production et la concurrence, l'Algérie
s'était engagée, a-t-il dit, dans la réali-
sation de projets régionaux structu-
rants et indispensables pour la facilita-
tion des échanges, notamment entre le
Maghreb et l'Afrique sub-saharienne.
Il a cité, à ce titre, la route trans-saha-
rienne Alger-Lagos, le gazoduc reliant
le Nigeria à l'Algérie, l'autoroute Est-
Ouest s'étendant de la frontière tuni-
sienne à la frontière marocaine et
l'interconnexion du réseau électrique
algérien avec ceux du Maroc et de la
Tunisie.
A ceux-là s'ajoute la modernisation et
l'extension des réseaux ferroviaires au
niveau national et ses prolongements
maghrébins. 
L'Algérie continue ainsi à jouer un
rôle important en Afrique à travers sa
participation aux différentes réunions
de l'Union africaine et son soutien aux
actions de coopération visant

l'accélération de l'intégration régio-
nale menées conjointement avec cette
institution.
En vue de préparer convenablement
l'intégration de l’Algérie à cet espace,
plusieurs actions ont été prises, a-t-il
fait savoir, ajoutant qu'au niveau insti-
tutionnel, il y a eu une coordination
des travaux relatifs aux négociations
au sein de l'Unité de gestion et ce, à
travers l'évaluation du dispositif insti-
tutionnel et réglementaire national.
Bouchelaghem a fait également savoir
qu'une réflexion sur l'impact de la
ZLECAf sur l'économie nationale a
été réalisée au sein de l'unité de ges-
tion et de suivi.
Cette unité a conforté la vision allant
dans le sens où le marché africain
constitue une excellente  opportunité
pour la diversification des exporta-
tions algériennes hors hydrocarbures
et ce, compte tenu des potentialités

des produits algériens et leur compéti-
tivité sur le marché africain.
Outre les actions institutionnelles,
plusieurs démarches auprès des opéra-
teurs économiques ont été lancées.
Il s'agit de la mise en place d’un dis-
positif de concertation au profit des
opérateurs économiques par le minis-
tère du Commerce,  en mars 2018. Et
ce, pour la sensibilisation sur les
enjeux et les défis qui pourraient
découler de la mise en place de la
ZLECAf, et son impact sur
l’économie algérienne. 
Actuellement, les échanges avec les
pays africains demeurent encore "très
faibles" et restent dominés par ceux
avec les pays d'Afrique du Nord
(Tunisie, Maroc, Egypte), à hauteur de
plus de 80 % des échanges commer-
ciaux de l'Algérie avec l'ensemble du
continent.

R. E.
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ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE CONTINENTALE AFRICAINE

Intensifier le commerce de l'Algérie
avec l'Afrique

Les prix à la consommation en
Espagne ont enregistré en mai leur
rythme de progression le plus faible
depuis 16 mois en raison du ralentis-
sement des coûts de l’essence et de la
baisse des tarifs de l’électricité, mon-
trent les chiffres officiels prélimi-
naires.
La hausse de l’indice national
d’inflation (IPC) s’établit à 0,8 % sur
un an, son plus bas niveau depuis jan-
vier 2018, après 1,5 % en avril.
En données harmonisées aux normes
européennes (IPCH), les prix à la
consommation ont augmenté de 0,9 %
sur un an en mai, là encore à leur
rythme le plus faible depuis le début
de l’an dernier, alors que le consensus

Reuters donnait un chiffre de 1,1 %.
Ces données espagnoles confirment la
tendance au ralentissement de
l’inflation dans la zone euro après
celles publiées mercredi pour la
France, où la hausse de l’indice des
prix IPCH est revenue à 1,1 % sur les
12 mois à fin mai après 1,5 % en avril.
Cette évolution accentue encore la
pression sur la Banque centrale euro-
péenne (BCE), qui vise une inflation
inférieure à mais proche de 2 %. Le
Conseil des gouverneurs de la BCE
tiendra une nouvelle réunion de poli-
tique monétaire le 6 juin.

R. E.

RALENTISSEMENT DES COÛTS DE L’ESSENCE ET BAISSE 
DES TARIFS DE L’ÉLECTRICITÉ

L'inflation en Espagne au plus
bas depuis janvier 2018

FORUM URBAIN MONDIAL
La 10e session en février 2020 

à Abu-Dhabi
La dixième session du Forum urbain mondial (FUM10), première
conférence mondiale sur les questions urbaines, se tiendra du 8 au 13
février 2020 à Abou Dhabi, a annoncé la directrice exécutive du
Programme des Nations unies pour les établissements humains,
Maimunah Mohd Sharif.
L'annonce a été faite lors des travaux de la 1e Assemblée d'Onu-Habitat
qui se tiennent dans la capitale kényane. Des milliers de participants
entre représentants des gouvernements nationaux et locaux, des diri-
geants de communautés, des ONG ainsi que des universitaires devraient
participer à ce forum et partager leurs expériences sur l'urbanisation.
Organisé par Onu-Habitat sur le thème "Villes d’opportunités : relier
culture et innovation", ce Forum est devenu l'un des rassemblements les
plus ouverts sur la scène internationale pour un échange de vues et
d'expériences sur les défis urbains. Le Forum urbain mondial s'assigne
pour objectifs, selon la partie organisatrice, de sensibiliser les parties
prenantes et les groupes y compris le grand public à l'urbanisation dura-
ble, d'améliorer la connaissance collective du développement urbain
durable par le biais de débats ouverts et inclusifs, du partage des ensei-
gnements tirés et de l'échange des meilleures pratiques et des bonnes
politiques, et d'accroître la coordination et la coopération entre les diffé-
rentes parties prenantes et groupes constitutifs pour le développement et
la mise en œuvre d'une urbanisation durable.
La neuvième session du Forum urbain mondial (FUM9) s'était déroulée
à Kuala Lumpur (Malaisie) en février 2018, en présence de plus de
23.000 participants.

R. E.



Reliant l'autoroute de l'Est au
niveau d'El-Alia à la RN 5 et
permettant de désengorger
l'axe routier principal du nord
de la capitale aux communes
d'El-Mohammadia et de Bab-
Ezzouar, le projet de liaison
sera livré fin juin prochain.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’est ce qu’a indiqué le ministredes Travaux publics et des
Transports, Mustapha

Kouraba, expliquant, lors d'une visite
de travail et d'inspection a àAlger, que
ce projet a pour but "de fluidifier le
trafic routier et désengorger l'entrée
est d'Alger", en soulignant la néces-
sité, pour les maîtres d'œuvre, de
"veiller sur la bonne qualité des réali-
sations".
Ce projet permettra également aux
automobilistes d'accéder à la RN 24
sans avoir à emprunter l'échangeur du
quartier des Bananiers souvent
congestionné, cela, à travers le réamé-

nagement de l'échangeur RN 24 -
Autoroute de l'Est avec l'intégration
de bretelles et la création de deux gira-
toires assurant l'ensemble des sens de
déplacement, a précisé l’APS, ajou-
tant que le coût total de ce projet est
estimé à 700 millions de dinars.
Le directeur des travaux publics de la
wilaya d`Alger, Abderrahmane
Rahmani, présent lors de cette visite, a
indiqué que "cet axe reliant l'auto-
route de l'Est à la commune de Bab-
Ezzouar permettra aux automobilistes
d'éviter la sortie menant au rond-
point de l'entrée de Bab-Ezzouar,
habituellement congestionnée près de
la ligne de tramway". Le ministre s'est
également rendu au niveau des tra-
vaux du projet de radiale entre Oued-
Ouchaiah, la RN 38 et Benghazi qui
répond à un besoin de fluidité du tra-
fic occasionné par la forte intensité de
la circulation entre Baraki et Oued
Ouchaiah, la RN 38 et Benghazi.
Cette radiale, longue de 4,5 km dont
1,2 km de viaduc, sera opérationnelle
au cours du troisième trimestre 2019
pour le sens vers Alger, alors que le
second sens desservant Baraki et

Blida sera opérationnel entre fin 2019
et début 2020. Cette infrastructure
permettra ainsi une liaison rapide
entre le centre d'Alger et l'autoroute
Est-Ouest au niveau de Baraki et le
centre du pays, particulièrement pour
les poids-lourds, et que cela contri-
buera aussi à l'allégement du trafic des
autres axes autoroutiers et pénétrantes
ainsi qu'au niveau des communes de
Gué-de- Constantine et de Baraki.
Selon l’APS, le montant de ce projet
s'élève à près de 10,8 milliards de
dinars réalisé par l'entreprise publique
ENGOA.
Le ministre s'est également enquis de
l'avancement des travaux d'extension
du côté ouest de la promenade des
Sablettes, qui offrira notamment une
vue imprenable sur le centre de la
capitale, selon l’APS qui a révélé que
plusieurs aménagements sont en cours
de réalisation au niveau de la prome-
nade dont un parking supplémentaire,
des établissements de restauration
ainsi que des ponts d'accostage pour
les bateaux de plaisance.

B. M.
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SETIF, RÉGION D'AÏN-BOUCHERIT

Carrefour des paléoanthropologues
La wilaya de Sétif est devenue en
2018 le carrefour des paléoanthropo-
logues, après avoir inscrit Aïn-
Boucherit dans la short-list des sites
catalogués comme berceaux de l'hu-
manité, disputant la première place à
la région éthiopienne de Gona, vieille
de 2,6 millions d'années.
C'est à la faveur de la découverte d'ou-
tils lithiques en pierre taillée et d'osse-
ments fossiles d'animaux remontant à
2,4 millions d'années sur le site d'Ain
Boucherit, dans la commune de
Guelta Zergua, à une trentaine de kilo-
mètres à l'Est de la capitale des Hauts-
plateaux, que Sétif et par ricochet
l'Algérie, ont suscité dernièrement
davantage l'intérêt des scientifiques.
La publication des résultats de
recherches dans la prestigieuse revue
américaine Science, éditée par
l'Association américaine pour l'avan-
cement de la science, le 29 novembre
dernier, a non seulement fait d'Aïn-
Boucherit, de Sétif et de l'Algérie le
berceau de l'humanité mais contraint

également historiens et archéologues
à revoir leur copie et à remettre en
question le lieu d'origine de la plus
ancienne occupation humaine en
Afrique du Nord.
Selon une note de presse élaborée par
Mohamed Sahnouni, directeur du pro-
jet de recherche paléoanthropologique
dans la région d'Aïn-Haneche menée à
l'aide d'une équipe internationale et
multidisciplinaire, le site d’Aïn-
Boucherit est désormais le deuxième
site archéologique le plus ancien
d'Afrique et du monde après celui de
Gona en Éthiopie et qui prouve que
l'ancienneté du peuplement préhisto-
rique de l'Algérie remonte à l'aube de
l'humanité. Tout en contribuant à lever
le voile sur les débuts de l'humanité
toute entière, Ain Boucherit est ainsi
devenu l'un des rares sites archéolo-
giques en Afrique à avoir livré un
important échantillon de traces de
boucherie grâce à la découverte d'ou-
tils permettant de connaitre les com-
portements d'acquisition de subsis-

tance animale par des hominidés il y a
de cela 2,4 millions d'années. Ces
découvertes ont également mis en
exergue, selon cette note de presse,
que l'utilisation efficace d'outils tail-
lés, à bord tranchant en forme de cou-
teaux, suggèrent que nos ancêtres
n'étaient pas de simples charognards.
Les trouvailles à Aïn-Boucherit mon-
trent clairement que ces même
humains concoururent les carnivores
et ont eux-mêmes eu un premier accès
aux carcasses animales pour en
extraire la viande ou la moelle. Avant
de procéder à ces découvertes, peu de
choses étaient connues sur la plus
ancienne présence humaine enAlgérie
et en Afrique du Nord, alors qu'au-
jourd'hui, le site d'Aïn- Boucherit sug-
gère que des fossiles des premiers
hommes et les témoignages de leur
culture matérielle, aussi vieux que
ceux documentés en Afrique
Orientale, pourraient être découverts
en Algérie.

APS

EL-BAYADH
2.000 lots attribués

pour l’auto-
construction

2.000 lotissements destinés à l’auto-
construction seront attribués dans la com-
mune d’El-Baydh avant la fin de l’année en
cours. Ces lotissements ont bénéficié à la
commune dernièrement dans le cadre d'un
quota attribué depuis le début de l’année der-
nière, soit 3.000 lotissements.
Les services communaux ont initié, en colla-
boration avec d’autres secteurs liés à l’habi-
tat dans la wilaya, l’opération de choix des
terrains qui abriteront la nouvelle zone d’ex-
tension urbaine proche du centre universi-
taire "Nour El-Bachir".
L'opération d’inscription a été lancée depuis
le week-end dernier au profit des résidents de
la commune désirant obtenir des assiettes
d’une superficie de 200 mètres carrés en
réservant un site électronique. Elle se pour-
suit jusqu’au 20 juin prochain. Les dossiers
de souscripteurs seront déposés après l’ins-
cription électronique au niveau de l'annexe
communale proche du lieu de résidence du
souscripteur.
Pour accéder à l’un de ces terrains, le postu-
lant ne doit pas avoir bénéficié d'une aide
financière ou un foncier alloués par l’État
pour l’habitat.
Parallèlement à l’opération d’inscription, une
commission mixte sera bientôt constituée
pour examiner les dossiers de souscripteurs
et élaborer une liste initiale des bénéficiaires
qui seront transférés vers le fichier national
du logement pour enquête et approbation.
Pour rappel, la commune d’El-Baydh a vu,
depuis le début de l’année 2018, le lancement
de la distribution de quelque 3.000 lotisse-
ments d’auto-construction.
Le nombre de dossiers qui sont au niveau des
domaines pour établir des actes de propriété
est de 2.400 dossiers et l’opération est en
cours. La direction de la construction, de
l'urbanisme et de l'architecture et la Direction
de l'administration locale ont été chargées de
préparer les sites pour ces lotissements,
notamment l’ouverture des accès, la réalisa-
tion des réseaux d’eau, d'assainissement et
d'électricité pour leur permettre de lancer les
travaux.

MEDEA
Ouverture

du tronçon reliant
Sidi-Madani

à El-Hamdania
L’ouverture à la circulation automobile du
tronçon reliant Sidi-Madani à El-Hamdania
"interviendra une fois la totalité des équipe-
ments de surveillance et de détection d’in-
cendie seront installés et mis à l’essai", a
déclaré, début mai à Médéa, le ministre des
Travaux publics et du Transport, Mustapha
Kouraba.
"Nous veillons, avant toute chose, à ce que
l’ensemble des équipements et des installa-
tions, prévus à l’intérieur des deux tunnels
qui font la jonction entre la wilaya de Blida
et Médéa, et garantissant la sécurité et le
confort des usagers, soient achevés dans les
meilleurs délais et s’assurer de leur fonction-
nalité, pour permettre la mise en exploitation
de ce tronçon névralgique de 10 km", a indi-
qué le ministre, en marge de l’inspection des
sections d’autoroute Nord-Sud encore en
chantier.
"Notre souci majeur est de réunir toutes les
conditions de sécurité routières et de garan-
tir le bon fonctionnement des équipements en
cours d’installation au niveau des deux tun-
nels, pour programmer la mise en service de
ce tronçon", a tenu a rassurer le ministre.
M. Kouraba a souligné, en outre, l’engage-
ment de son département à "honorer tous les
travaux ordonnés et qu’aucun retard de paie-
ment ne sera enregistré". Les questions de
financement sont pris en charge et chaque
intervenant dans ce projet structurant sera
payer au dernier centime.

Agences

ALGER, PÉNÉTRANTE AUTOROUTE DE L’EST RN 5-EL ALIA

Livraison du projet fin juin
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La sélection algérienne de
football débute aujourd’hui un
stage de préparation au
centre technique national de
Sidi-Moussa en prévision de
la 32e édition de la Coupe
d’Afrique des nations (Can
2019), prévue en égypte du 21
juin au 19 juillet prochain.

PAR MOURAD SALHI

Tous les joueurs convoqués seront
présents au stage dès
aujourd’hui. Le staff technique

national, sous la conduite de Djamel
Belmadi, a fait appel à 23 joueurs,
dont 1 seulement évolue dans le
championnat national, à savoir
Hichem Boudaoui. Ce stage revêt une
importance majeure pour la sélection
vu que c’est la dernière étape prépara-
toire des Verts avant le début de la
phase finale, prévue le 21 juin pro-
chain.
Vu le chalenge qui attend Mahrez et
ses camarades, l’équipe doit être pré-
parée comme il se doit sur tous les
plans. Pour le début de ces préparatifs
Djamel Belmadi, est attendu à passer
directement aux choses sérieuses.
Le coach veut profiter de cette période
qui précède cette phase finale pour
préparer une équipe conquérante,
capable d’aller négocier son premier
titre, en dehors du pays. La sélection
algérienne, signalons-le, a déjà parti-
cipé à 17 éditions et reste sur une
seule consécration, lors de l’édition
1990 enAlgérie. Lors de la précédente
édition, abritée par le Gabon, la sélec-
tion algérienne a quitté la compétition
au premier tour. Le premier défi, d’ail-
leurs, de Belmadi est de passer le cap
du premier tour. Le programme de

préparation est scindé en deux étapes.
La 1re étape débutera aujourd’hui et
s’étalera jusqu’au 8 juin. Un regrou-
pement qui sera consacré essentielle-
ment au travail technico-tactique.
Pour la première journée, le coach est
attendu à programmer une séance
dans la soirée, soit juste après la rup-
ture du jeûne.
Le staff technique a indiqué que les
joueurs passeront la fête de l’Aïd au
centre technique de Sidi- Moussa.
Les Verts s’envoleront, à la fin de ce
1er stage, soit le 8 juin pour Doha à
bord d’un vol spécial d’Air Algérie,
pour la 2e étape de préparation, mais
sera cette fois-ci pré-compétitive.
Cette étape sera ponctuée par 2 joutes
amicales, le 11 juin face au Burundi et
le 16 juin face au Mali.
Les coéquipiers d’Islam Slimani se

rendront ensuite au Caire le 18 du
même mois pour prendre part à la Can
2019. À la Can 2019, l’Algérie évo-
luera dans le groupe C en compagnie
du Sénégal, du Kenya et de la

Tanzanie. Les Verts entreront en lice
face au Kenya le 23 juin, avant de
défier le Sénégal le 27 juin, puis la
Tanzanie le 1er juillet.

M. S.

Sans doute inspirés par le mouvement
populaire qui bat son plein dans le
pays depuis le 22 février dernier, les
supporters de plusieurs clubs de foot-
ball montent au créneau depuis la fin
du Championnat de l’élite en particu-
lier pour réclamer à leur tour des
changements. A peine quelques jours
passés de la clôture du Championnat,
des fans de plusieurs clubs sortent
dans la rue dans un "hirak" footballis-
tique qui ne dit pas son nom, revendi-
quant le départ des dirigeants de leurs
formations respectives.
En effet, rien que pour ce week-end,
les supporters de l’ES Sétif, l’USM
Bel-Abbès, le CS Constantine et le
MO Béjaïa ont fait entendre leurs
voix. Leurs homologues d’autres
clubs devraient les suivre dans les pro-
chains jours. L’on pense en particulier
à ceux du MC Oran, qui ont prévu de
marcher dimanche pour réclamer le
départ de tous les actionnaires du
club. Autre revendication commune

des supporters "révoltés" de la plupart
des clubs : des entreprises publiques
pour gérer leurs équipes favorites.
Une autre preuve de l’échec de l’ex-
périence professionnelle dans le sport-
roi du pays, un mode de gestion pour
lequel la Fédération algérienne de la
discipline avait opté "forcée" lors de
l’été 2010. Elle voulait répondre favo-
rablement aux instructions des ins-
tances footballistiques internationales
et éviter par là-même aux clubs algé-
riens d’éventuelles interdictions de
participation dans les compétitions
africaines et mondiales, synonyme
d’isolement. Seulement, cet empres-
sement à prôner ce mode de gestion a
plutôt compliqué la situation des clubs
algériens concernés, dont les sociétés
sportives par actions (SSPA), créées
depuis sont pratiquement toutes en
faillite.
Les plus chanceux parmi les 32 clubs
professionnels des deux premiers
paliers ont bénéficié de l’accompa-

gnement d’entreprises publiques, à
l’image du MC Alger, CS
Constantine, JS Saoura et dernière-
ment le CR Belouizdad. Une manière
de faire qui a suscité la polémique,
étant donné que chez les autres clubs
l’on n’hésite pas à crier à l’injustice.
Et du coup, l’on insiste pour avoir leur
part du ‘’gâteau’’. Cette revendication
est aussi motivée par "les limites de
gestion montrées par les responsables
des clubs", reproche-t-on à ces der-
niers dans les milieux de ces forma-
tions. Cela a valu à ces dirigeants
d’être quotidiennement soumis à une
forte pression de la part des fans récla-
mant leur départ. Certains d’entre eux
ont déjà craqué, comme l’atteste cette
cascade de démissions annoncées et
qui a touché des présidents de forma-
tions des deux paliers. C’est le cas des
patrons de l’USM Bel-Abbès, du MO
Béjaïa, du MC Oran, du WATlemcen,
de l’USMAnnaba et de l’USMAlger,
alors que le directeur général du CR

Belouizdad, qui est, lui, soutenu par
les fans pour avoir réussi sa mission
d’éviter au club la relégation, pose ses
conditions pour rester dans son poste
en vue de la saison à venir.
Néanmoins, dans les milieux footbal-
listiques, l’on doute fort quant à la sin-
cérité des dirigeants démissionnaires
de quitter leurs navires. C’est qu’ils
ont habitué l’opinion sportive à leur
volte-face, comme c’est le cas, par
exemple, pour le boss du MCO,
Ahmed Belhadj, qui annonce son
départ après chaque fin de saison,
avant de reprendre son poste dès le
début du mercato estival comme si
rien ne s’était passé.
Mais pour cet été, les observateurs
s’attendent à ce que le “hirak’’ foot-
ballistique ait raison de certains prési-
dents et dirigeants indésirables au sein
de leurs clubs respectifs. L’heure du
changement a sonné, insistent les sup-
porters révoltés.

APS

Merouani dans le staff de Belmadi
Merouani, natif d'Aïn-Kercha, sera aux côtés de Djamel Belmadi et du reste
du staff technique composé d'Aziz Bouras (gardien), Serge Romano (adjoint
tactique) et Alexandre Dellal (préparateur physique).
Ce renfort doit sans doute signifier que l'ancien défenseur des Rangers,
Madjid Bougherra, se rapproche encore un peu plus du staff de Belmadi.
Pour rappel, Amara Merouani, 39 ans, ancien joueur de l'US Chaouia et du
NAHD, a débuté sa carrière d’entraîneur dans la région de Marseille avant de
partir en Arabie Saoudite aux côtés du Suisse Alain Geiger, puis au Soudan
avec Al Hilal avant de rejoindre l'ES Sétif dans le staff de Madoui puis repar-
tir de nouveau au Soudan et en Arabie saoudite. Titulaire du diplôme AFC
Pro, il est depuis juillet 2017 à la tête des U-23 d'Al Duhail, l'ancien club de
Belmadi, aux côtés de Madjid Bougherra.

LES VERTS EN STAGE DÈS AUJOURD’HUI AU CTN

La préparation de la Can commence

FOOTBALL

Les supporters à l’heure du "hirak"
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Flamboyant toute la saison,
Liverpool a décidé, après un
début de match étonnamment
parfait, de ne pas prendre de
risque. Une stratégie payante
pour offrir au tacticien Jurgen
Klopp, sa première Ligue des
champions.

Il fallait être un devin ou le plus opti-
miste des fans de Liverpool, pour espé-
rer un tel début de rencontre. 26

secondes de jeu. Coup de sifflet de M.
Skomina. Penalty. Discutable, certes,
mais parfait pour lancer la deuxième finale
consécutive de C1 des hommes de Klopp.
Mohamed Salah, lui, ne tremble pas pour
ouvrir les débats face à Hugo Lloris.
Missile plein axe, ou presque, et but (2e).
1-0. Et le score ne bougera plus pendant
85 minutes. Avant ça, Liverpool s'est
adapté en raison du score favorable. Si on
pouvait les attendre maîtres des débats,
Mané, Van Dijk & Cie, ont plutôt maî-
trisé leur sujet tout en pragmatisme. En
allongeant vers les ailiers en profondeur à
la récupération du ballon, en gênant
Tottenham sur les sorties de balle, puis en
comptant sur une arrière-garde robuste et
les soubresauts techniques de leur adver-
saire londonien.

Allonger et se protéger
La première partie du plan a donc été de
garder sa partie de terrain protégée.

Rarement, les milieux de Liverpool ne se
sont aussi peu projetés cette saison, tandis
qu'un schéma se répétait à chaque récupé-
ration : un latéral, un central, Fabinho ou
Alisson qui prennaient l'information puis
allongeaient sur Mané ou Salah partis en
profondeur, dans le dos de Danny Rose et
Kieran Trippier. Sans grand succès, mais
assez pour obtenir quelques corners et faire
remonter le bloc.
Étonnamment, les plus grosses situations
pour Liverpool intervenaient, lorsque
Alexander-Arnold ou Robertson se déci-
daient à varier, sortant le ballon propre-
ment ou cassant le pressing par la vitesse
et le dribble (17e, 38e). Mais le plan était
ailleurs : conserver l'avantage sans ouvrir
de brèche pour Tottenham en contre-

attaque. Et cette volonté de jouer les tran-
sitions offensives par des transversales
verticales, vers les ailiers se ponctuera
finalement par une occasion pour Mané
(71e). Mi-figue mi-raison, Liverpool
ayant habitué à bien mieux ces derniers
mois. Mais à ce jeu, et surtout cet enjeu-
là, le résultat compte plus que la
manière...

Gestion haute
en défense placée

Les Reds n'ont pourtant pas totalement
renié leurs principes. Bloc haut, quadril-
lage du camp adverse pour gêner la sortie
de balle et quelques prérogatives tactiques
bien senties, notamment en première

période. Du contre-pressing (23e, 42e),
mais aussi un marquage à la culotte sur
Harry Winks. Par l'intermédiaire de
Fabinho, Henderson ou Firmino, dans le
but de bloquer au maximum les circuits
londoniens, Hugo Lloris et ses défenseurs
étant obligés d'allonger vers Kane,
impuissant, ou Rose et Trippier, les laté-
raux. Liverpool gérant parfaitement ses
transitions défensives également, tout cela
annihilait toute possibilité de contre, mal-
gré des alertes signées Son, à l'instar de
cette action de la 75e où Virgil van Dijk
sauvait la mise aux joueurs du Nord de
l'Angleterre. Sans conséquence.

Les héros de la gestion
Cette physionomie, qui voyait donc
Liverpool assurer ses arrières et conserver
un bloc compact, n'aurait pu être efficace
sans des individualités au niveau. À com-
mencer par Virgil van Dijk et Joël Matip,
exemplaires pour cadenasser Harry Kane,
mais aussi Heung-min Son. Puis Alisson,
impérial dans ses buts. En témoignent sa
double parade de la 80e minute, mais aussi
son arrêt sur un coup franc bien frappé par
Eriksen (85e) et ses parades successives
aux 92, 93 et 94e minutes. Un trio défen-
sif pour bien gérer l'avantage - de un puis
deux buts -, et calmer, tout en calme et en
sérénité, les ardeurs de Spurs dont les
ambitions étaient définitivement annihi-
lées par le coup de massue de Divock
Origi (87e). Un corner, un cafouillage, une
frappe magnifique, un but. Simple, effi-
cace et décisif. Une belle allégorie du
match de Liverpool. Assez pour le graal.

LIGUE DES CHAMPIONS – FINALE

Liverpool, la victoire d'un pragmatisme
inattendu

La presse anglaise encense Klopp
La finale de l'édition 2019 de la Ligue des champions, entre Liverpool et Tottenham,
ne restera pas comme la plus magistrale de l'histoire de la compétition. Mais après le
succès des Reds dans cette affiche 100% anglaise, la presse britannique ne manque pas
de louer le travail de Jürgen Klopp à la tête du club, tout en revenant sur la fin de la
malédiction du technicien allemand lors des finales européennes.
A son arrivée à la tête de Liverpool en octobre 2015, Jürgen Klopp avait fait de sa
volonté de remporter un titre dans les quatre ans. S'il n'avait alors pas promis que la
manière y serait, l'entraîneur allemand est entré dans la légende de Liverpool, en offrant
au club des bords de la Mersey la sixième victoire en Ligue des champions de son his-
toire, grâce à son succès sur Tottenham (2-0) samedi. Un an après son échec face au
Real (1-3), “Klopp tient la promesse de se défaire de son étiquette (de finaliste malheu-
reux, ndlr) à Madrid” pour le site Internet du Guardian après cette rencontre disputée
dans la Wanda Metropolitano de la capitale espagnole. Un “brillant aboutissement du
projet de Klopp”, souligne dans le même sens The Observer.
The Independant, à l'image de nombreux journaux outre-Manche, fait le parallèle avec
la situation politique du Royaume-Uni qui sort du Brexit, mais dont l'un des représen-
tants règne désormais sur le football européen. The Mirror insiste pour sa part, sur la
victoire du superbe collectif affiché une nouvelle fois par le vice-champion d'Angleterre
dans la lignée de son exercice 2018-2019, en dépit d'une finale qui a malgré tout clai-
rement manqué d'étincelles. La BBC note d'ailleurs sans surprise, qu'il s'agit là du
“match le plus terne des Reds cette saison”.
Plusieurs joueurs sont bien évidemment mis à l'honneur, notamment Mohamed Salah,
qui apparait en Une du Daily Star en compagnie de son capitaine Jordan Henderson
avec le jeu de mots “The IncREDibles” (Les Incroyables, ndlr). Le quotidien en pro-
fite pour revenir sur la malédiction de Jurgen Klopp lors des finales européennes qui a
pris fin avec ce triomphe, après 3 échecs de rang sur le plan continental (2013 et 2017
en C1, 2016 en C3). Fin de la malédiction également pour l'attaquant égyptien, sorti
sur blessure il y a un an face au Real Madrid dès la 31e à la suite d'un choc avec Sergio
Ramos. C'est la ”rédemption” pour Salah, auteur de l'ouverture du score dès la
deuxième minute de jeu sur penalty, selon le Telegraph. Comme tous ses partenaires,
Salah sera évidemment célébré en héros par toute une ville ce dimanche, puisque les
champions d'Europe paraderont avec le trophée dans les rues de Liverpool, en début
d'après-midi. Enfin, la prestation décisive d'Alisson Becker pour garder son but inviolé
est mise en avant par la grande majorité des quotidiens. La comparaison avec la pres-
tation désastreuse de Loris Karius, qui avait plombé les espoirs de Liverpool face au
Real la saison passée, est ainsi évoquée. Et personne ne regrette le départ du gardien
allemand du côté de Besiktas l'été dernier !

CHINE

Les trois premiers gagnent et se détachent
Les équipes du podium l'ont emporté dimanche,
lors de la 12e journée et creusent l'écart avec
leurs poursuivants. Renato Augusto a marqué
un joli but pour le leader Beijing Guoan.
Délogé de la première place après la victoire de
Shanghai SIPG, le tenant, sur la pelouse de
Dalian Yifang (2-1), Beijing Guoan a repris son
bien, en s'imposant sur le même score plus tard
dimanche chez la lanterne rouge Tianjin
Tianhai. Le club de Pékin a ouvert le score par
son Brésilien Renato Augusto, sur une superbe
frappe de l'extérieur de la surface en pleine
lucarne (6e). Il reprend deux points d'avance sur
la formation financée par le port de Shanghai.
Ce duo devance Guangzhou Evergrande, sans pitié (5-2) à Zhengzhou pour Henan
Jianye, grâce notamment à un autre Brésilien, l'ancien Barcelonais Paulinho. Le sep-
tuple vainqueur de la Super League (de 2011 à 2017) reste à quatre longueurs du pre-
mier. Les poursuivants sont désormais décrochés. Le premier d'entre eux, Shandong
Luneng, tenu en échec ce week-end, compte sept points de retard sur le podium.

COUPE DU MONDE 2019

Les Italiennes en route
vers Valenciennes

Les Italiennes ont quitté Rome ce dimanche,
pour rallier Valenciennes où elles disputeront
leur premier match dans la Coupe du monde
dans une semaine, le dimanche 9 juin, face à
l'Australie.
À une semaine de leur entrée en lice dans la

compétition, le dimanche 9 juin, face à l'Australie au stade du Hainaut, les Italiennes
ont décollé ce dimanche après-midi de Rome. Elles se poseront à Bruxelles (Belgique),
avant de rallier en bus Valenciennes. Les Italiennes ont été reversées dans le groupe C,
où l'on trouve également le Brésil et la Jamaïque.

Après plus de 6 ans de
fermeture pour des travaux de
restauration et de
réhabilitation, la mosquée
Abou Merouane El Cherif, le
plus vieux monument religieux
et culturel de l'antique Bouna
(Annaba), a été rouverte.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est lundi 6 mai que la réou-
verture s’est faite au grand
bonheur des

nombreux fidèles et visiteurs
d'Annaba, a indiqué l’APS.
Les services de la direction des équi-
pements publics ont précisé à l’APS
que la "restauration de cette mosquée,
datant de la période Ottomane et
située sur les hauteurs du vieux
Bouna, à la Place d'armes, a été lan-
cée à titre d'urgence après
l'effritement de ses murs décorés de
mosaïques andalouses et
l'effondrement de certaines parties de
son toit, rappelant que les travaux ont
été engagés en mai 2013, dans le
cadre du programme spécial du minis-
tère de la Culture dédié à la restaura-
tion et à la sauvegarde des monu-
ments historiques, religieux et cultu-
rels".
Outre "l'entretien des divers réseaux,
la réfection de l'étanchéité et
l'aménagement de nouvelles salles
pour l'enseignement du coran, les
conférences et les manifestations cul-
turelles diverses, les archives et les
manuscrits, les travaux ont concerné

la restauration et la réhabilitation de
3.000 m2 incluant le pavé, les murs, le
toit et les différents couloirs entourant
la salle de prière", ont ajouté les
mêmes services.
L'appel à la prière retentissant de nou-
veau du minaret de la mosquée Abou
Merouane El-Cherif, en ce mois sacré
du Ramadhan, a ému lesAnnabis, par-
ticulièrement les habitants du centre-
ville et de l'antique Annaba pour les-
quels ce monument est source de
fierté. Selon les documents histo-
riques de la direction de la culture, la
mosquée a été bâtie durant la période
comprise entre l'an 1033 et 1058 sous
la direction du cheikh Abou Laith El
Bouni, puis sous le règne des
Ottomans, la mosquée prend le nom
du premier professeur qui y a ensei-

gné, Abdelmalek Abou Merouane Ibn
Ali El-Ezedri, et devient une véritable
université de toutes les sciences, et
sous l'occupation française, la mos-
quée est transformée en hôpital mili-
taire et a connu l'aménagement
d'autres structures en 1832.
Les habitants d'Annaba se réappro-
prient, en 1946, la mosquée afin d'en
prendre soin d'autant que cet édifice
est classé parmi les plus anciens
monuments islamiques d'Algérie, a
fait savoir l’APS, soulignant que cette
mosquée possède une salle de prière
d'une capacité de 1.000 places, une
école coranique et des salles pour les
multiples manifestations religieuses et
culturelles.

B. M.

MIDI LIBRE
N° 3709 | Lundi 3 juin 2019 9

ANNABA, MOSQUÉE ABOU MEROUANE EL-CHERIF

Réouverture du plus vieux
monument religieux et culturel

Avec l’avènement de chaque
Ramadhan, le vieux souk de Graba,
dans la ville de Sidi Bel-Abbès,
devient la destination privilégiée des
citoyens qui y affluent des quatre
coins de la wilaya pour acquérir, à des
prix compétitifs, ce dont ils ont
besoin en ce mois sacré.
Ce marché populaire, où une
affluence notable des habitants de la
ville et des autres daïras est constatée,
permet de répondre aux besoins de
tous en termes de provisions, à des
prix adaptés au pouvoir d’achat des
citoyens, et de satisfaire les demandes
des ménagères les plus exigeantes.
Tout visiteur de souk Graba ne peut en
sortir les mains vides. On y achète for-
cément quelque chose, tant l’offre est
variée et la tentation trop grande. Les
produits de consommation sont en
abondance dans les magasins, sur les
étals, mais encore à même la chaussée
où de jeunes crieurs viennent proposer
leurs marchandises faisant un peu
d'ombre aux marchands ambulants.
Les offres sont énormes pour les den-

rées alimentaires, les fruits et légumes
frais, les viandes blanches et rouges,
le poisson, les herbes aromatiques, les
épices, le pain fait maison et autres
pâtes traditionnelles.
Les marchands d’épices sont égale-
ment très sollicités dans cet espace
commercial où les couleurs et les
saveurs de mélanges sont constam-
ment présentes.
Ces épices sont en effet indispensa-
bles, durant le mois de Ramadhan,
pour les plats traditionnels mitonnés
par les ménagères soucieuses de gar-
nir Dame Table de la rituelle et indé-
trônable H'rira, soupe onctueuse qui
caresse les papilles et l'odorat par les
effluves subtils qui s'y dégagent se
mélangeant à d'autres mets dont le
plat sucré à base de pruneaux secs et
la "kefta", boulettes de viande hachée
bien assaisonnées avec divers ingré-
dients. Ce marché est composé d’une
aile réservée aux boucheries. Les bou-
chers répondent avec doigté aux com-
mandes de poulets farcis, d’épaules
d’agneau ficelées, des gammes très

variés des viscères et des abats. Les
stands réservés aux poissons attirent
également les clients.
Les habitués des lieux saluent les
efforts des équipes de contrôle de la
qualité qui veillent à la protection du
consommateur et du contrôle des mar-
chandises sensibles, périssables et lut-
tent contre la fraude.
L’aile réservée à la vente de vêtements
et de chaussures ne désemplit pas. On
y trouve de tout : tenues tradition-
nelles, vêtements pour enfants, pour
adultes, sous-vêtements et chaussures
modernes ou traditionnelles.
De l’avis de tous, le souk de Graba
offre cette possibilité de trouver tout
ce qu’il faut sur place, ce qui évite au
client de longs et harassants déplace-
ments. Son succès réside aussi dans
son ambiance où se mêlent senteurs
de produits frais, arômes des épices,
cris et appels des marchands joviaux
et conviviaux. Une atmosphère parti-
culière, celle d’un véritable souk.

APS

OUARGLA
Le centre du service

national baptisé
Chahid-Bachir-

Ghebaichi
Le centre du service national
d’Ouargla a été baptisé du nom du
chahid Bachir-Ghebaichi, lors d’une
cérémonie organisée, mercredi 8 mai,
à l’occasion de la commémoration du
74e anniversaire des massacres du 8
mai 1945.
La famille du chahid Bachir
Ghebaichi a été honorée lors de cette
cérémonie présidée par le comman-
dant de la 4e RM, le général-major
Hassen Alaimia, en présence
d’officiers supérieurs et de cadres de la
région militaire, ainsi que de compa-
gnons d’armes du chahid.
Né en 1903 dans la commune d’El-
Alia, le chahid avait rallié en 1957 la
Guerre de libération en tant que mem-
bre de l’Organisation civile du Front
de libération nationale (FLN), et a
travaillé sous le commandement du
Chahid Ahmed Abidli, avec pour
mission la collecte des fonds et les
ravitaillements en faveur de la glo-
rieuse Révolution.
Le chahid Ghebaichi a été arrêté en
mai 1958 par les forces coloniales à
Slisla, dans la région de Chegga,
dans la même commune, et a subi
d’atroces tortures pour lui soutirer
des informations sur la Révolution,
avant d’être exécuté par balles la
même année dans une zone désertique
de la région de Djamaâ.
Cette opération entre dans le cadre du
programme arrêté par le haut com-
mandant de l’Armée nationale popu-
laire et portant sur la baptisation des
établissements et structures relevant
du ministère de la Défense nationale
aux noms de chouhada de la
Révolution, pour perpétuer la
mémoire des glorieux martyrs qui
ont consenti d’énormes sacrifices
pour que vive l’Algérie dans la liberté
et la dignité.

BATNA
4 décès suite
à la rougeole

Quatre cas de décès suite à la rou-
geole ont été enregistrés dans la
wilaya de Batna depuis le début de
l’année dont le plus récent concerne
un bébé de 4 mois mort samedi passé
à l’hôpital Mohamed Boudiaf de
Barika, a indiqué la direction de la
santé.
Les trois cas de décès d'enfants, tous
âgés de moins de quatre ans, ont été
enregistrés au centre hospitalo-uni-
versitaire. Il s’agit d’un enfant de la
commune d’Aïn-Djasser (mort en
janvier), un deuxième de la commune
d’El- Djezzar décédé en février et d’un
troisième de Seriana mort en avril.
La direction de la santé a recensé
entre janvier 2019 et le 20 mai cou-
rant 943 cas de rougeole dont 62
durant le seul mois de mai, les cas
sont en régression d’un mois à
l’autre.
Le recul des cas est le résultat des
campagnes vaccinales de rattrapage et
des actions de sensibilisation menées
à travers la wilaya ayant permis de
relever le taux de vaccination de
55,72 % à la fin mars 2019, 1.825
cas de cette maladie ont été enregis-
trés en 2018 dans la wilaya.

APS

SIDI BEL-ABBES, VIEUX SOUK DE GRABA

Destination privilégiée des citoyens



Dans la région de Diffa, les
enlèvements de personnes
contre rançons se multiplient.
Dans la nuit du mercredi 29
mai, onze personnes ont été
enlevées dans le village de
Toumour.

Des enlèvements qui continuent
malgré de lourdes pertes infligées
ces derniers temps aux jihadistes

par les soldats de la Force multinatio-
nale mixte qui regroupe le Tchad, le
Niger, le Cameroun et le Nigeria.
Les incursions des hommes armés se
sont produites en milieu de nuit dans la
périphérie du village de Toumour. Selon
plusieurs sources, ils se sont scindés en
deux groupes pour cibler deux familles.
Sans tirer un seul coup de feu pour ne

pas alerter les forces de défense et de
sécurité, les assaillants ont réussi à enle-
ver 11 personnes, 8 femmes et 3
hommes, dont un marabout qu’ils ont
achevé dans leur fuite. Ce dernier avait
fui son village dans la partie nigériane,
pour se réfugier à Toumour au Niger.

En un mois, une vingtaine de personnes
ont été enlevées dans cette zone. Cette
multiplication d’enlèvements est due au
fait que tout le long des 300 kilomètres
de frontières qui séparent Diffa de la
partie nigériane, plusieurs petits villages
longent le fleuve de la Komadougou

Yobé, asséchée, des personnes mal
intentionnées peuvent donc faire plu-
sieurs allers et retours à pied sans se
faire repérer.
Depuis quelque temps, selon des
sources sécuritaires, l’étau se resserre
autour des terroristes de Boko Haram.
En effet, les forces nigérianes sont mas-
sivement revenues dans le lit du lac
Tchad avec d’importantes frappes
aériennes. De leur côté, les forces nigé-
riennes ont également intensifié leurs
opérations terrestres et aériennes.
Selon des sources proches de la Force
multinationale mixte qui vient de
séjourner à Diffa, le secteur 4, le moral
des soldats est haut. Une véritable
course contre la montre est engagée
dans le lit du lac Tchad pour infliger le
maximum de pertes à l’ennemi avant
l’arrivée de la saison des pluies.

La promesse d’Emmanuel Macron de
régler la situation des îles Éparses d’ici
2020, revendiquées par Madagascar, a
suscité la polémique. Le président du
mouvement Objectif France et le mou-
vement République souveraine dénon-
cent, notamment, l’éventuelle remise
des îles, en appelant à la préservation de
la souveraineté et du patrimoine fran-
çais.
Emmanuel Macron a consenti avec le
Président de Madagascar Andry
Rajoelina, reçu à l'Élysée le 29 mai, à
aborder le sujet de la remise des îles
Éparses, situées dans le canal du
Mozambique, à Madagascar qui prétend
avoir le droit à ces îles.
Dans sa lettre adressée au Président
français et postée sur Facebook,
M.Rajoelina appelle Emmanuel Macron
à "réparer l'erreur de l'Histoire" et
demande "la restitution des îles

Éparses".
Selon la déclaration de M. Macron, "un
travail conjoint, totalement partena-
rial" sera lancé pour "bâtir une solution
commune". Le Président français a pro-
mis que "pour les célébrations du 20
juin de l'année prochaine [le 60e anni-
versaire de l'indépendance de
Madagascar, ndlr], cette solution soit
trouvée".
Cette annonce a engendré la polémique
autour de cette question. Certains quali-
fient un éventuel rattachement des îles
Éparses à la Grande Île de "haute trahi-
son" de la part du chef de l'État, notam-
ment, dans une lettre ouverte sur le site
Internet du mouvement République sou-
veraine.
La publication se réfère à l'article 5 de la
Constitution, selon lequel le Président
de la République est "le garant de l'in-
dépendance nationale, de l'intégrité du

territoire et du respect des traités".
Le président du mouvement Objectif
France, Rafik Smati, a publié une vidéo
sur Twitter, parlant d'un "joyau" du
patrimoine français et indiquant que les
atolls appartenaient à la France depuis
1722. En cas de cession, le pays pourrait
perdre des sites stratégiques, une super-
ficie maritime de 640.000 km2, alors
que la France a la deuxième plus grande
surface maritime au monde, ainsi que
ses ressources exploitables. C'est pour-
quoi il a lancé un appel à la "mobilisa-
tion générale du fait que la France ne se
brade pas".
Ce différend entre la Grande Île et la
France dure depuis les années 70.
Lorsque la République de Madagascar
est devenue indépendante, elle s'est
mise à revendiquer les îles en se référant
au fait historique que ces territoires
avaient été rattachés administrativement

Le dirigeant des talibans, Hibatullah
Akhundzada, a encore amenuisé samedi
les espoirs d'un cessez-le-feu en
Afghanistan tout en soulignant dans un
communiqué que "les portes du dia-
logue" demeurent ouvertes avec les
États-Unis.
Ce rare message de celui qui a succédé
au fondateur du mouvement insurgé, le
Mollah Omar, puis au Mollah Akhtar
Mansour, tué en mai 2016 par un drone
américain au Pakistan, survient après la
dernière série en date de pourparlers de
paix entre talibans et États-Unis, ache-
vée le mois dernier au Qatar sans pro-
grès tangibles.
"Les portes du dialogue et de la négo-
ciation demeurent ouvertes", indique

Hibatullah Akhundzada dans un com-
muniqué diffusé à l'occasion de l'Aïd el-
Fitr, fête qui marquera la fin du mois de
ramadan en début de semaine pro-
chaine. Mais il ajoute que "personne ne
devrait s'attendre à ce que nous ver-
sions de l'eau froide sur les fronts brû-
lants de la lutte pour le jihad ou que
nous oublions nos 40 années de sacri-
fices avant d'avoir atteint nos objectifs."
Son message a douché les espoirs que la
population afghane avait placés dans un
cessez-le-feu lors de l'Aïd. L'an dernier,
les talibans avaient stoppé les combats
trois jours durant à la même occasion,
donnant lieu à d'inédites scènes de fra-
ternisation entre combattants talibans,
civils et membres des forces de sécurité.

Le Président afghan Ashraf Ghani avait
proposé un cessez-le-feu au début du
mois de Ramadhan mais les talibans
avaient rejeté l'offre. Lors d'une rencon-
tre cette semaine à Moscou, des mem-
bres de l'opposition au président Ghani
avaient également demandé sans succès
aux talibans d'observer un arrêt des
combats.
La société civile afghane se mobilise
également pour réclamer une trêve. Une
trentaine de personnes ont entamé jeudi
une nouvelle "marche pour la paix" de
150 kilomètres pour aller à la rencontre
des talibans dans une zone sous leur
contrôle dans le sud du pays.

Agences
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NIGER

Les enlèvements pour des rançons
se multiplient autour de Diffa

ÉTATS-UNIS
Trump annoncera

sa candidature
pour un second

mandat
Donald Trump a annoncé sur
Twitter qu'il lancerait officielle-
ment sa campagne pour un second
mandat le 18 juin, depuis la
Floride, État-clé qu'il avait rem-
porté lors de l'élection de 2016,
relate l'AFP.
"J'annoncerai ma candidature
pour un deuxième mandat prési-
dentiel avec la Première dame
Melania et le vice-président Mike
Pence (...) le 18 juin à Orlando, en
Floride", a tweeté le milliardaire
républicain qui a participé au cours
des mois écoulés à de nombreux
meetings de campagne à travers les
États-Unis. Devant ses sympathi-
sants, Donald Trump, élu le 8
novembre 2016 à la surprise géné-
rale face à la démocrate Hillary
Clinton, évoque régulièrement les
six années qui lui restent au pou-
voir, persuadé de sa victoire en
2020. Cette entrée aux USA d’un
groupe record de clandestins pro-
voque l’ire de Trump (vidéo)
Le nom de son adversaire démo-
crate lors du scrutin du 3 novembre
2020 est pour l'heure la grande
inconnue: 23 hommes et femmes
sont candidats à l'investiture du
parti et la course s'annonce très
ouverte.
La Floride est un État traditionnel-
lement très disputé lors de l'élec-
tion présidentielle. Barack Obama
l'avait emporté en 2012 face à Mitt
Romney avec un peu moins d'1 %
d'écart et Donald Trump a devancé
en 2016 Hillary Clinton, avec un
tout petit peu plus d'1 % d'écart.

Agences

MADAGASCAR

Emmanuel Macron va-t-il décider de céder
les îles Éparses ?

AFGHANISTAN

Les talibans s’opposent à un cessez-le-feu
mais pas au dialogue

Ce serait sans doute injuste et
faux historiquement de nier
certains acquis, mais on
comprend aussi le malaise et
la difficulté qu’il y a à établir
une histoire objective pour
tous ceux qui vivent encore
les difficultés de la période
post-coloniale dans un
mélange de rejets du passé et
d’incertitudes sur l’avenir.

CONTRIBUTION DE DENISE
BRAHIMI* POUR LE HUFFPOST
MAGHREB

Ce titre est un emprunt : c’est la
réponse d’un journaliste aux ques-
tions posées par les élections législa-

tives qui se tenaient le 8 mai en Afrique
du Sud. Vingt-cinq ans, nous dit-il, après
les élections qui ont porté Mandela à la
tête de l’Etat (1994), “le désenchantement
est total”, du fait de la médiocrité (le mot
est faible) des présidents qui lui ont suc-
cédé, qu’il s’agisse de Thabo Mbeki ou du
très corrompu Jacob Zuma.
Tous deux revendiquaient évidemment
leur appartenance à l’ANC, Congrès
national africain, parti dont le très grand
titre de gloire est d’avoir lutté contre
l’apartheid, s’assurant ainsi une “légiti-
mité historique”. Le journaliste en tire la
réflexion que ce type de légitimité est pro-
visoire, ce qu’il élargit à l’exemple très
actuel de l’Algérie où les ex-libérateurs se
voient signifier qu’ils n’ont pas pour
autant un “titre de propriété” sur le pays.
Autre manière de dire que le pays sort
finalement de la période de décolonisa-
tion, ou si on veut le dire à l’américaine
de post-colonisation (voir les “post-colo-
nial studies”). L’analyse de cette période a
été très théorisée dans les dernières
décennies, pourtant l’œuvre majeure et
magnifique qu’elle a inspirée est nette-
ment plus ancienne mais il faut espérer

que pour autant elle n’est pas complète-
ment oubliée.
Le génie de son auteur, le Martiniquais
Aimé Césaire est d’avoir pressenti les
drames ou plutôt les tragédies qui décou-
lent non certes de la rupture avec les
anciennes puissances coloniales (ce serait
leur donner beaucoup trop d’importance
et c’est malheureusement ce qu’on fait le
plus souvent) —mais de problèmes vécus
par les chefs des Etats nouvellement indé-
pendants, comme le montre La Tragédie
du roi Christophe, cette pièce d’Aimé
Césaire à laquelle on voudrait rendre ici
toute son importance.
Le génie de Césaire, car génie il y a, est
d’avoir été capable d’écrire cette pièce
dès 1963, juste un an après l’indépen-
dance de l’Algérie, faisant suite à celle
des colonies africaines. Tous ces événe-
ments ont réactivé chez Césaire le souve-
nir historique et douloureux de ce qui
s’était passé pour l’île antillaise d’Haïti
un siècle et demi plus tôt, et c’est de cela
qu’il est question à travers le personnage
du Roi Christophe, mort en 1820 après
avoir échoué dans sa tentative désespérée
pour assurer le prestige et la puissance de
l’Etat dont il s’était rendu Roi. Non sans
passer par quelques luttes fratricides
contre son concurrent direct Alexandre
Pétion, qu’il avait réussi à éliminer. (On
sait que dans son livre consacré au
“trauma colonial”, la psychanalyste
Karima Lazali fait une grande place aux
luttes fratricides qui certes ont ensan-

glanté l’Algérie mais qui sont loin d’être
une spécialité de ce pays).
Le caractère tragique de l’histoire racon-
tée par Césaire vient de ce qu’il montre
comment s’égare peu à peu le Roi
Christophe, figure du libérateur et dispo-
sant à ce titre d’un immense soutien (aussi
immense qu’ont pu avoir en Afrique du
Sud l’ANC et les successeurs de
Mandela). De ce glorieux départ ne reste
finalement rien que la déception, la répro-
bation, et la tâche immense de devoir s’il
se peut tout recommencer.
Ce serait sans doute injuste et faux histo-
riquement de nier certains acquis, mais on
comprend aussi le malaise et la difficulté
qu’il y a à établir une histoire objective
pour tous ceux qui vivent encore les diffi-
cultés de la période post-coloniale dans
un mélange de rejets du passé et d’incerti-
tudes sur l’avenir.
Un livre très récent (2019), et qui se mon-
tre objectif autant qu’on peut l’être, est
tout à fait éclairant à cet égard. C’est la
biographie écrite par Bernard Le Gendre
et intitulée Bourguiba, qui réussit à pas-
sionner le lecteur alors même que l’auteur
ne cherche jamais à jouer sur ses senti-
ments. Malgré la proximité, géographique
et historique, qu’on devrait ressentir pour
ce très grand chef d’Etat de la période
post-coloniale, Bourguiba est moins sou-
vent évoqué qu’il ne devrait l’être sans
doute parce que, comme le Roi
Christophe, après avoir connu la gloire
d’être le libérateur, il s’est peu à peu

aliéné la population de son pays.
Il y a une étonnante similitude entre la tra-
gédie de Christophe et les tribulations
que connaît Bourguiba (devenu Président
de la Tunisie en 1956) à partir des années
60 du siècle dernier. Certes jusqu’au
moment où Ben Ali fait ce qu’il faut pour
l’éliminer et prendre sa place, Bourguiba
exerce vraiment le pouvoir quoi qu’il en
soit, en dépit des problèmes de santé
considérables qui auraient pu l’en éloi-
gner. Pourtant, à suivre ce que raconte son
biographe, on a l’impression qu’il a connu
un véritable calvaire, si l’on veut bien ne
donner aucun sens religieux à ce mot ! Et
l’on croit pouvoir dire aussi qu’un nom-
bre non négligeable des difficultés qu’il
rencontre sont provoquées par lui.
Ce ne serait sans doute pas plaider pour
lui que de rappeler ce que furent avant les
siennes celles que rencontra en son temps
le fondateur de la Turquie moderne
Mustafa Kemal devenu Atatürk. Et l’on
remarque jusqu’à notre époque les mêmes
réticences à reconnaître le tragique de
leurs destinées. Peut-être faudrait-il un
dramaturge comme l’a été Corneille au
XVIIe siècle pour exprimer aussi puis-
samment qu’ils le méritent les drames
inclus dans ces destins très politiques.
Cela tendrait à prouver que les questions
posées par le pouvoir en tant que tel ne
sont pas en faveur (voire connaissent un
complet discrédit) dans le monde d’au-
jourd’hui. La seule idée d’être dirigés
indispose les peuples, même quand ils
sont bien obligés de constater qu’ils ne
peuvent faire l’économie d’un gouverne-
ment. Il n’y a pas grand monde, semble-
t-il, qui s’essaie à pense ce que serait un
“bon” gouvernement. C’est sans doute la
faute de tous ceux qui, incontestablement,
ont été mauvais. On pourrait croire que
leur (mauvais) exemple nous aide à défi-
nir leur contraire mais l’expérience
prouve que ce n’est pas forcément le cas
et qu’après Bourguiba, il y a eu bien pire
: Bourguiba, lui, n’aimait pas l’argent, et a
tout fait pour éviter la corruption
*Essayiste, critique littéraire, professeur

de littérature comparée

"J’estime que j’ai fait ce qu’il y avait à
faire, et je continuerai d’essayer de faire
ce qu’il faut faire", c’est en ces termes
que l’architecte Mohamed Larbi
Merhoum décrit son engagement depuis
25 ans dans la profession d’architecte. Un
quart de siècle de métier. Pour cette date-
anniversaire, Larbi Merhoum revisite sa
signature à travers une exposition intime
nommée modestement “25 ans et des
poussières”. Pour célébrer ces années
passées à dessiner les édifices algériens,
Mohamed Larbi Merhoum fait les choses
en grand. À la galerie d’art contemporain
Espaco, une grande exposition revient sur
son long parcours. On retrouve l’univers
Merhoum dans toute sa dimension. Le
visiteur découvre des croquis de l’archi-
tecte, des maquettes, des articles de presse
mais ce n’est pas tout.
L’architecte donne une dimension person-
nelle à son exposition, en racontant à tra-
vers de petits récits, souvent pleins d’hu-
mour, des anecdotes, des rencontres, les
bons comme les mauvais moments que
l’architecte a connus tout au long de ces
25 ans de carrière.
“Beaucoup voient cette exposition de 25
ans de métier comme un accomplisse-
ment, mais moi je la vois comme un
devoir. C’est un témoignage que ce métier
existe, c’est pourquoi à travers ces récits

je raconte comment sont faites les condi-
tions dans lesquelles les projets se réali-
sent. D’ailleurs, ce sont les mêmes pour
tous les architectes. Dans cette exposi-
tion, on est à l’intersection du politique,
de l’économique, du culturel et du social,
et j’ai voulu montrer cette dimension.”
En parcourant l’exposition “25 ans et des
poussières”, on rentre de plain pied dans
l’univers de Larbi Merhoum. On se croi-
rait à huis clos avec l’architecte, tellement
les textes sont intimistes. Il évoque ses
proches, sa famille comme ses amis, ses
mentors et bien d’autres.
Il revient sur son choix de poursuivre des
études d’architecture. Brillant bachelier,
ses parents espèrent le voir devenir méde-
cin, mais contre toute attente, il choisira
d’autres études. “J’allais embrasser un
métier inconnu chez les Merhoum. Aucun
architecte ni même ingénieur, à trois
générations à la ronde. Je venais par mon
choix infliger à mes parents leur première
déception ou grande inquiétude”, peut-on
lire sur ces affiches qui tapissent les murs
de la galerie.
Il rend également hommage à ses aînés
qui, dit-il, lui a ont appris “l’attitude d’ar-
chitecte, le devoir de droiture, la rigueur
intellectuelle”. Ces valeurs sont, selon lui,
le socle sur lequel repose la carrière d’un
bon architecte.

Comme ses pairs, il transmettra aux nou-
velles générations qu’il forme, le même
guide de bonne conduite. “C’est un
métier de tentation car il y a beaucoup
d’argent en jeu. Pour rester intègre et
défendre l’intérêt général sans penser au
gain, il faut être responsable, honnête, et
mettre les citoyens au centre de nos
préoccupations. Le talent est loin d’être
important si l’architecte ne s’arme pas de
ces qualités”.
L’exposition met également en avant des
maquettes de projet que l’architecte a réa-
lisées au cours de sa carrière. Parmi ses
nombreuses réalisations, la bibliothèque
de Télémly. Un petit projet mais une
expérience de taille qui va lui apprendre
un principe fondamental dans son métier.
“Grâce à ce projet, j’ai appris toute la
dimension de ce que doit être un projet en
site urbain : il devait s’installer sans
déranger, se faire accepter sans déran-
ger.”
D’autres projets vont suivre et enrichis-
sent la carrière de Larbi Merhoum. Mais
l’exercice du métier d’architecte est loin
d’être simple. “Le métier d’architecte
souffre du déni de la société. L’État s’est
délesté de ce métier. Il continue à avoir la
mainmise sur les commandes publiques,
sans aucune exigence sur la qualité. La
spécificité culturelle n’est jamais men-

tionnée dans un cahier des charges”,
déplore l’architecte.

Clin d’œil pour le Hirak
Pour Larbi Merhoum, le changement s’est
déjà opéré. Le chantier de la nouvelle
Algérie est en cours depuis le début du
soulèvement populaire le 22 février. Et le
staff de ce chantier de construction est la
jeunesse engagée de ce pays. Pour lui,
“leur regard est désormais acéré, et leur
foi en l’avenir est inébranlable”.
Il estime que pendant longtemps, cette
jeunesse était “colocataire de son pays
avec un bail ne dépassant pas les 25 ans”.
Aujourd’hui, cette jeunesse découvre
qu’elle a un pays à construire. Il espère
que les jeunes architectes en formation
remettent en question l’enseignement
qu’ils subissent qui, selon lui, ne tient pas
compte des réalités. Il conseille ses futurs
architectes de s’occuper des questions du
logement social.
À la question de savoir, quelle est la chose
la plus gratifiante dans l’exercice du
métier d’architecte depuis 25 ans, Larbi
Merhoum répond : “Quand les jeunes que
j’ai formés me disent merci M. Merhoum,
je me dis, c’est bon je peux crever.” C’est,
donc, la transmission du savoir-faire qui
garantit la continuité de la profession,
conclut-il.

Le crédit épuisé des libérateurs
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L’exposition "25 ans et des poussières", un huis clos avec l’architecte Larbi Merhoum
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La sadaqa : dans le Coran, le
terme apparaît très
fréquemment au pluriel
sadaqat : signifiant œuvres
généreuses.

E n effet, l'Islam recommande aux
musulmans d'agir en perma-
nence en faisant le bien non seu-

lement par le don de soi mais aussi
par le don de leurs biens.

1 - Generosite
Etre disposé à donner avec largesse
est une qualité qui nécessite une
atten- tion certaine aux désespoirs des
autres ainsi qu'un intérêt modéré pour
les biens de ce bas monde. "L'homme
généreux est proche de Dieu, proche
des gens, proche du Paradis, éloigné
de l'Enfer. Et l'avare est éloigné de
Dieu, éloigné des gens, éloigné du
Paradis, proche de l'Enfer. D'ailleurs,
un homme ignorant mais généreux est
plus agréable à Dieu, (qu'Il soit
Exalté) qu'un dévot avare".
(Tirmidhi)

2 - Sincerite
Le musulman doit constamment sur-
veiller ses intentions et les conserver
dans un état pur. Tous les engage-
ments qu'il prend ne seront acceptés
par Dieu Glorifié soit-Il que si leur
mobile principale est de Lui plaire.
"... Ce que vous avez dépensé en
aumônes est à votre avantage. Ne
donnez que poussés par le désir de la
Face de Dieu". (2:272). L' aumône
doit être volontaire et sincère sachant
que son étymologie exprime la droi-
ture, la vérité, la sincérité. Le
Prophète (qsssl) a dit : "Allah ne vous
regarde pas par votre visage ou par
vos richesses, mais Il vous regarde
par la sincérité de votre cœur et la
nature de vos actes". (Muslim)

3 - Epreuve
Richesse et pauvreté sont des
épreuves de ce bas monde, le
prophète (qsssl) invoquait Dieu
Exalté dit : "O Dieu, je cherche Ta
protection contre le mal lié au pro-
blème de la richesse et contre le mal
lié au problème de la pauvreté". (Al-
Bukhârîet Muslim) L'individu est de
par nature avare. Dieu Glorifié dit :
"Si vous étiez maîtres des trésors de
la Miséricorde de mon Seigneur, vous
les conserveriez de peur de les
dépenser, l'homme est très avare".
(17:100) La sadaqa exige un effort de
détachement sur ses biens matériels,
un travail sur soi est nécessaire afin
que les biens soient plus dans les
mains que dans le cœur.

4 - "...Depense et je
depenserai pour toi"

L'homme est incapable de subsister
par lui-même, il est foncièrement
pauvre, totalement dépendant de sa
source divine. Tout ce que nous
possédons nous vient de Dieu Exalté
soit-Il. Il est Celui qui donne, Celui
qui enlève, Celui qui augmente et

Celui qui diminue les bienfaits "Ô
hommes, vous êtes les indigents à
l'égard de Dieu alors qu'Il se suffit,
Lui, Le Loué". (35:15) Notre recon-
naissance passe donc par le remercie-
ment mais aussi par le partage. "Ils
croient au Mystère [ghayb], accom-
plissent la prière, font dépensent sur
Notre attribution". (2:3) Le prophète
(qsssl) a dit dans un hadith qodsi :
"Dieu Très Haut et Béni m'a dit : “Oh
! Fils d'Adam, dépense et je
dépenserai pour toi.” Puis Il ajouta :
La main de Dieu est pleine et aucune
dépense durerait-elle nuit et jour ne
saurait l'épuiser. Depuis qu'Il a crée
les cieux et la terre, toutes ces
dépenses n'ont pas épuisé ce qu'Il a
dans sa main. Son Trône est sur l'eau.
Il tient la balance dans sa main et Il
fait élever et abaisser". (Al Bukhari)

5 - "Toute bonne action
est une aumone"

Une sadaqa peut être d'ordre matériel,
comportemental, spirituel. Le
prophète (qsssl) a dit : "Le fait de sou-
rire à ton frère est une sadaqa,
d'ordonner le bien, d'empêcher le
mal, de guider quelqu'un sur une
terre où il se trouve égaré, d'enlever
tout ce qui peut faire du mal aux pas-
sants sur une route...". (Bukhari)
Celui qui ne possède rien
matériellement n'est donc pas lésé
puisqu'il peut donner le meilleur de
lui-même.

6 - Les bienfaits de la sadaqa
L'excès de générosité, elle est la cause
même de la croissance de vos biens.
Le Prophète (qsssl) a dit : "Aucun
jour ne se lève sur les serviteurs de
Dieu sans que deux anges ne descen-
dent (du ciel). Le premier dit :
“Grand Dieu ! Accorde une compen-
sation à celui qui dépense", tandis
que l'autre dit : "Grand Dieu ! Inflige
une perte à celui qui refuse de
dépenser". (Bukhari) Purifie La
Sadaqa est un moyen d'expiation des
pêchés et des fautes. Dieu Exalté dit :
"... Elles effacent en partie vos mau-
vaises actions. Dieu est bien informé

de ce que vous faites". (2:271)
Eloigne du malheur Le Prophète
(qsssl) a dit :"La sadaqa écarte le
malheur ; elle est le plus efficace des
remèdes; elle repousse le Décret
[Divin] après son arrêt, et rien ne
chasse les maux comme la supplica-
tion (du'a) et la sadaqa". Guérit Le
Prophète (qsssl) dit : "Soignez vos
malades par la sadaqa".

7 - Allah n'agrée que ce qui
est bon

Dieu n'accepte de son serviteur
qu'une aumône licitement acquise. Le
Prophète (qsssl) a dit : "Il ne faut pas
qu'un serviteur acquière un bien illi-
cite, fasse dessus des dons de char- ité
et que ces dons soient agréés...Allah,
le Très Haut, n'efface pas la mauvaise
action par la mauvaise action, mais
efface la mauvaise action par la
bonne action ; la turpitude n'efface
pas la turpitude".
(Ahmad)

8 - Qualités d'une sadaqa
La meilleure aumône est celle qui est
faite discrètement. Allah Louange à
Lui dit : "Si vous laissez voir les
aumônes en les donnant, c'est bien, et
si vous les cachez pour donner aux
pauvres, c'est encore mieux pour
vous...". (2:271) Parmi les sept per-
sonnes qui seront couvertes par
l'ombre d'Allah le jour où il n'y aura
d'autres ombres que celle de Dieu
Exalté, il y a l'homme qui fait une
aumône dans une discrétion telle que
sa main gauche ignore l'acte de sa
main droite. L'aumône la plus pure est
celle qui est désintéressée, puisqu'elle
est donnée sans attendre rien en
retour, elle est donnée au Nom de
Dieu, pour Dieu. "C'est pour le visage
d'Allah que nous vous nourrissons:
nous ne voulons de vous ni
récompense ni gratitude". (76:9)
"Vous n'atteindrez la (vraie) piété que
si vous faites largesse de ce que vous
chérissez. Tout ce dont vous faites lar-
gesse, Allah le sait certainement
bien". (3:2) "Ô les croyants!
N'annulez pas vos aumônes par un

rappel ou un tort, comme celui qui
dépense son bien par
ostentation devant les gens sans
croire en Allah et au Jour dernier...".
(2:264) A la meilleure des sadaqa, le
Prophète, paix et salut sur lui répondit
: "C'est celle que tu effectues alors
que tu es en bonne santé, espérant
vivre et craignant la pauvreté ; ne
tardes pas jusqu'au moment où pris à
la gorge, tu diras : ceci est pour untel
et cela pour untel". "Quand un
homme meurt, toutes ses actions
deviennent sans effet à l'exception de
trois d'entre elles : une aumône conti-
nue (ex-puits dont bénéficient conti-
nuellement les humains et les ani-
maux après sa mort), une connais-
sance utile à la postérité et un fils ver-
tueux invoquant pour lui". (Muslim)

9 - Dédier une sadaqa
Il est permis d'offrir la récompense
d'une sadaqa à une personne chère
vivante ou décédée. La validité de cet
acte nécessite l'intention (niyya) de
celui qui l' accomplit. Un homme vint
voir le Prophète et lui dit : "Mon père
est décédé en laissant des biens mais
sans avoir fait de testament ; si je fais
l'aumône de sa part, cela effacera-t-il
ses péchés ? - Oui", répondit-il.
(Muslim). Soyons des êtres animés
par la reconnaissance des bienfaits de
Dieu Glorifié soit-Il, animé par la
compassion des souffrances d'autrui.
Le don procure tant de faveurs à son
donateur qu'il serait bien dommage de
laisser le grand trompeur (satan)
semer le doute dans notre
détermination à faire des actes de
bienfaisance. Le prophète (qsssl) a dit
: "L'homme ne fait une quelconque
aumône si ce n'est que celle-ci défait
les insufflations de 70 démons".
(Ahmed). Donné c'est se détacher des
biens de ce monde, c'est offrir la
richesse du cœur. Dieu Exalté dit :
"Craignez Allah, donc autant que
vous pouvez, écoutez, obéissez et
faites largesse. Ce sera un bien pour
vous. Et quiconque a été protégé
contre sa propre avidité... ceux-là
sont ceux qui réussissent". (64:16)

Sadaqa, la richesse du cœur
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Les personnes qui observent
le jeûne doivent suivre
quelques recommandations
pour n’encourir aucun risque
pour leur santé.

A vant toute chose, il est indis-
pensable de s'hydrater et de
bien s'alimenter au cours de la

période de rupture du jeûne. Top
santé vous donne 6 conseils pour
passer un bon Ramadhan.

L’importance de bien s'hydrater.
L'hydratation doit être le mot d'ordre
de cette période de Ramadhan. Dès
la rupture du jeûne, les usagers doi-
vent boire en grande quantité.
Personne ne doit également oublier
de s'hydrater juste avant la reprise du
jeûne.

Une alimentation saine. Il vaut
mieux privilégier une alimentation
saine lors de la rupture du jeûne et

ne pas se jeter sur les pâtisseries et
sucreries qui, même en grandes
quantités, ne combleront pas la faim
et perturberont l'organisme.

La rupture du jeûne ne doit pas
être synonyme de repas trop
copieux

Non seulement un repas abondant
perturberait l'organisme, mais en
plus cela pourrait favoriser les trou-
bles du sommeil.

Avant de repartir pour une jour-
née de jeûne, il est recommandé de
consommer des fruits pour l'apport

en vitamines et surtout des sucres
lents tels que de la semoule et des
céréales pour tenir tout au long de la
journée. A ce titre, il est important
de bien manger avant le lever du
soleil.

Le bon rythme à suivre
Même si le jeûne s'étend du lever au
coucher du soleil, les usagers doi-
vent essayer de faire trois repas au
cours de la journée : le premier
avant le lever du jour, le second à la
rupture du jeûne et le troisième
quelques heures (compter 2 ou 3
heures) après.
Si cela est possible, une sieste peut
s'imposer en début d'après-midi. La
période estivale invite même davan-
tage les usagers à s'initier à cette
pratique afin de leur permettre de
reprendre des forces pour le reste de
la journée.

6 conseils pour jeûner
sans danger pour la santé

CCAARRNNEETT  DDEE  RREECCEETTTTEESS
Harira

Ingredients
Un oignon
1 piment
une pincée de sel
une pincée de poivre noir
une pincée de carvi
2 cuillères à soupe d'huile
½ cuillère à soupe de safran
2 cuillères à soupe de vinaigre
1 cuillère à soupe de concentré de tomate
1 cuillère à soupe d'origan
3 cuillères à soupe de farine ou du levain préparé
la veille
200 grs de farine
¼ de cuillère de levure de bière
2 cuillères à soupe de vinaigre
1 pincée de sel
1 verre d'eau
Une carotte une tomate
une courgette
une botte de coriandre.

Préparation 
Faire revenir l'oignon et la tomate concentrée
dans l'huile avec toutes les épices à feu doux
pendant 5 minutes, rajouter tous les légumes et
recouvrir d'eau, laisser cuire à petit feu. Retirer
les légumes et les passer à la moulinette puis
rajouter à la purée de légumes le levain après
avoir délayé délicatement ce dernier dans un bol
d'eau froide pour éviter la formation de gru-
meaux rajouter coriandre et carvi et faire bouil-
lir 5 minutes. Servir avec du citron.

Glace de fraises

Ingrédients :
250g de Fraises
410g de Lait concentré sucré
3 blancs d'œufs
50g de Sucre en poudre

Préparation
Laver et égoutter les fraises, les équeuter et les
mixer. Faire cuire dans un poêlon le sucre avec
un peu d'eau en remuant avec une cuillère en
bois et porter à ébullition et laisser cuire jusqu’à
ce que le sirop forme une boule molle. Monter
les blancs d’œufs très fermes. Verser le sucre cuit
en filet sur les blancs en fouettant énergique-
ment. Battre jusqu’à complet refroidissement.
Mélanger dans un saladier le lait concentré avec
les fraises mixés ensuite verser les blancs en
neige et incorporer délicatement. Verser la prépa-
ration dans la sorbetière et laisser prendre en
glace. Quand la glace a pris, mettre-la dans un
moule  et placer au congélateur. Servir la glace
de fraises en boules dans des coupelles.

Velouté froid 
de betteraves
Ingrédients :
2 belles betteraves
1 gousse d'ail
1 cuillère à café d'huile d'olive
2 yaourts bulgare (ou Fjord)
1 quart de concombre
sel, poivre
Concombre (un peu, pour décorer)
Persil plat (pour décorer)

Préparation :
Faire cuire les betteraves (à la cocotte minute, c'est plus
rapide). Quand elles sont froides, les mixer avec les yaourts,
huile d'olive, concombre, ail, sel, poivre. Répartir sur les
assiettes. Décorer de fins bâtonnets de concombres et de persil
plat.

Courgettes rondes
farcies au thon

Ingrédients 
2 courgettes rondes
1 boîte de thon de 150 g
du blé (environ la moitié d'un verre à moutarde)
1 tomate
1/2 oignon
1 cuillère à soupe d'huile d'olive
10 cl de crème fraîche liquide
Persil
Sel, poivre

Préparation 
Dans une casserole d'eau bouillante, plonger les
courgettes 15 minutes pour les faire blanchir après
avoir coupé les chapeaux et vider l'intérieur.
Préchauffer le four à thermostat 7 (200°C).
Faire cuire le blé selon les indications du paquet.
Faire revenir l'oignon avec la tomate coupée en dés
dans une poêle avec de l'huile d'olive. Mélanger le
thon, la crème, le sel, le poivre, le persil. Laisser
sur le feu 5 minutes. Faire reposer les courgettes à
l'envers sur du papier absorbant 5 minutes. Les
retourner et les remplir de la préparation. Passer au
four 10 minutes pour faire gartiner avec un peu de
gruyère sur le dessus.

Beignets au sucre
Ingrédients :
20 g de levure de bière,
500 g de farine,
sucre en poudre,
1 paquet de sucre vanillé,
Eau de fleur d'oranger,
Sel,
Eau
Préparation :
Délayer la levure de bière dans 1/4 de litre d'eau
tiède. Ajouter une pincée de sel, 2 cuillères à soupe
de sucre en poudre, 2 cuillères à soupe de fleur
d'oranger et le paquet de sucre vanillé. Remuer le
tout et ajouter peu à peu la farine en soulevant afin
de l'y incorporer. Si la pâte vous semble un peu
compacte, ajouter un peu d'eau afin de la rendre
onctueuse. La mettre au chaud 3/4 d'heure, 1 heure
afin qu'elle double de volume. Puis la prendre, tra-
vailler au maximum cette pâte afin qu'elle diminue
de volume. Plus vous la travaillerez, plus les bei-
gnets seront légers. Faire chauffer très fort l'huile.
Prendre une petite boule de pâte (taille d'un oeuf),
faire un trou au milieu et jeter l'anneau ainsi fait
dans l'huile bouillante. Dorer des 2 côtés, égoutter
et encore chauds les rouler dans le sucre en poudre.
Servir chauds ou froids.

PETITS MAUX DE RAMADAN

Les troubles 
du sommeil

Hé oui, qui dit Ramadhan, dit réveil en plein sommeil
pour le shour, et ce même en plein milieu de la nuit.
Comment faire pour ne pas perturber son cycle du som-
meil sans pour autant zapper cette étape essentielle pour
ne pas avoir trop faim dans la journée... c’est bien sim-
ple, il vous suffit soit de manger avant de vous coucher,
soit d’étaler les prises alimentaires durant toute la
période autorisée. Si vous optez pour la première option,
mieux vaut ne pas manger trop avant de dormir, mais pri-
vilégiez des plats légers mais dont vous aurez profité. Si
vous opter pour étaler vos encas, laissez au moins deux
heures entre chaque prise. Avant de vous coucher, favo-
riser les activités relaxantes comme bouquiner ou boire
une tisane. Et mettez-vous au lit uniquement si vous res-
sentez l’envie de dormir. Le temps que vous passer dans
votre lit est du temps de repos, et sachez repérer les
signes de fatigue (bâillement, yeux qui piquent...). Autre
conseil pour ne plus subir vos troubles du sommeil et
vous réveillez du mauvais pied : supprimez toute source
lumineuse de votre chambre, exit donc le téléphone por-
table et la télé. Aussi, évitez les aliments excitants avant
d’aller vous coucher comme le café, le thé ou les sodas,
entre autres. Les troubles du sommeil n’influent pas
négativement que nos nuits, mais la journée entière. Cela
peut nuire à votre travail, votre humeur et votre moral.
Alors pour passer des journées ramadhanesques en toute
gaieté, prenez soin de votre sommeil, il vous le rendra !

ANTI-GASPILLAGE

Eviter de jeter grâce 
à des astuces simples

On se demande souvent quoi faire avec les fonds de sauce tomate, les fonds de bouteille à la
fin d’une soirée entre amis, ou encore de la fin d’un bouquet aromatique dont on a utilisé que
quelques feuilles. C’est le moment d’être malin, faites-en la base de vos futurs grands plats,
grâce à nos conseils ingénieux.

Sauvons le fond de bocal de sauce tomate de la poubelle !
Nous avons tous un fond de sauce tomate qui gît dans la porte de notre frigo. Je vous propose
une solution simple pour ne pas gâcher. Prenez un sac congélation, placez-y le reste de la sauce,
ôtez l’air restant dans le sac et créez des démarcations en appuyant vos doigts sur l’extérieur
du sachet (afin de délimiter des rectangles de portion distincts). Placez-le tout au congélateur,
vous obtenez des petites doses toujours utiles pour vos sauces.

Les fonds de bouteille transformés en fond de sauce
Ça fait toujours un peu mal de jeter le reste d’une bonne bouteille au fond de l’évier après un
repas convivial entre amis ou en famille. Pour éviter ça, prenez un bac à glaçons, videz les
fonds de bouteille dedans et placez le bac au congélateur. Ces petits cubes de sauce seront par-
faits pour vos sauces bourguignonnes par exemple.

Créer des cubes d’herbes aromatiques
Conservez les herbes au frigo plutôt que dans un placard ou mettez-les dans un bac à glaçons,
avec un peu d’huile, avant de les placer au congélateur. Vous pouvez aussi tout simplement les
stocker au congélateur dans des sacs ou des petites boîtes après les avoir ciselées. Vous pour-
rez ainsi avoir des herbes fraîches à tout moment de l’année !

Oignon, pomme et pomme de terre : le trio infernal !
Ces trois aliments que sont la pomme, l’oignon et la pomme de terre ne font pas bon ménage
avec vos autres fruits et légumes, mais aussi entre eux. Ils dégagent un gaz qui oxyde les autres
végétaux et les fait mûrir plus rapidement. Je vous conseille donc de les conserver isolés les
uns des autres.

De la salade toujours fraîche dans son frigo
Si vous achetez de la salade au marché, et tout particulièrement si elle est biologique, vous
savez qu’elle peut s’abîmer facilement. Pour la garder plus longtemps, nettoyez-la et essorez-
la avant de la placer dans le réfrigérateur, entourée d’un torchon propre et humide. Vous pou-
vez aussi la placer lavée dans un bocal en verre au frigo.

Brick au thon

Ingrédients 
Pour la farce :
5 oeufs durs
300 g de thon au naturel (2 petites boîtes)
1 gros oignon
1 petite gousse d'ail
1,5 cuillères à soupe d'huile d'olive
50 g de persil haché grossièrement
Quelques brins de ciboulette
4 feuilles de brick
50 g de beurre ramolli

Préparation
Mettre les oeufs durs dans un saladier. Les écraser jusqu'à obte-
nir un mélange plus ou moins homogène. Dans un premier
temps, ajouter l'oignon haché grossièrement et l'ail haché fine-
ment, puis le thon émietté finement. Ajouter le persil et la
ciboulette. Saler, poivrer et réserver. Disposer une feuille de
brick sur le plan de travail et l'imbiber légèrement de beurre
ramolli des deux côtés. Disposer au centre de la feuille une
grosse poignée de la farce, de façon rectangulaire. Rabattre la
partie supérieure de la brick, ainsi que la partie inférieure en-
dessous de la brick et fermer les deux côtés. Répéter cette
action pour chaque feuille, jusqu'à épuisement de la farce.
Faire cuire à feu très doux, dans un poêle imbibée de beurre,
10 minutes environ chaque côté.



MIDI LIBRE
N° 3709 | Lundi 3 juin 201914

La sadaqa : dans le Coran, le
terme apparaît très
fréquemment au pluriel
sadaqat : signifiant œuvres
généreuses.

E n effet, l'Islam recommande aux
musulmans d'agir en perma-
nence en faisant le bien non seu-

lement par le don de soi mais aussi
par le don de leurs biens.

1 - Generosite
Etre disposé à donner avec largesse
est une qualité qui nécessite une
atten- tion certaine aux désespoirs des
autres ainsi qu'un intérêt modéré pour
les biens de ce bas monde. "L'homme
généreux est proche de Dieu, proche
des gens, proche du Paradis, éloigné
de l'Enfer. Et l'avare est éloigné de
Dieu, éloigné des gens, éloigné du
Paradis, proche de l'Enfer. D'ailleurs,
un homme ignorant mais généreux est
plus agréable à Dieu, (qu'Il soit
Exalté) qu'un dévot avare".
(Tirmidhi)

2 - Sincerite
Le musulman doit constamment sur-
veiller ses intentions et les conserver
dans un état pur. Tous les engage-
ments qu'il prend ne seront acceptés
par Dieu Glorifié soit-Il que si leur
mobile principale est de Lui plaire.
"... Ce que vous avez dépensé en
aumônes est à votre avantage. Ne
donnez que poussés par le désir de la
Face de Dieu". (2:272). L' aumône
doit être volontaire et sincère sachant
que son étymologie exprime la droi-
ture, la vérité, la sincérité. Le
Prophète (qsssl) a dit : "Allah ne vous
regarde pas par votre visage ou par
vos richesses, mais Il vous regarde
par la sincérité de votre cœur et la
nature de vos actes". (Muslim)

3 - Epreuve
Richesse et pauvreté sont des
épreuves de ce bas monde, le
prophète (qsssl) invoquait Dieu
Exalté dit : "O Dieu, je cherche Ta
protection contre le mal lié au pro-
blème de la richesse et contre le mal
lié au problème de la pauvreté". (Al-
Bukhârîet Muslim) L'individu est de
par nature avare. Dieu Glorifié dit :
"Si vous étiez maîtres des trésors de
la Miséricorde de mon Seigneur, vous
les conserveriez de peur de les
dépenser, l'homme est très avare".
(17:100) La sadaqa exige un effort de
détachement sur ses biens matériels,
un travail sur soi est nécessaire afin
que les biens soient plus dans les
mains que dans le cœur.

4 - "...Depense et je
depenserai pour toi"

L'homme est incapable de subsister
par lui-même, il est foncièrement
pauvre, totalement dépendant de sa
source divine. Tout ce que nous
possédons nous vient de Dieu Exalté
soit-Il. Il est Celui qui donne, Celui
qui enlève, Celui qui augmente et

Celui qui diminue les bienfaits "Ô
hommes, vous êtes les indigents à
l'égard de Dieu alors qu'Il se suffit,
Lui, Le Loué". (35:15) Notre recon-
naissance passe donc par le remercie-
ment mais aussi par le partage. "Ils
croient au Mystère [ghayb], accom-
plissent la prière, font dépensent sur
Notre attribution". (2:3) Le prophète
(qsssl) a dit dans un hadith qodsi :
"Dieu Très Haut et Béni m'a dit : “Oh
! Fils d'Adam, dépense et je
dépenserai pour toi.” Puis Il ajouta :
La main de Dieu est pleine et aucune
dépense durerait-elle nuit et jour ne
saurait l'épuiser. Depuis qu'Il a crée
les cieux et la terre, toutes ces
dépenses n'ont pas épuisé ce qu'Il a
dans sa main. Son Trône est sur l'eau.
Il tient la balance dans sa main et Il
fait élever et abaisser". (Al Bukhari)

5 - "Toute bonne action
est une aumone"

Une sadaqa peut être d'ordre matériel,
comportemental, spirituel. Le
prophète (qsssl) a dit : "Le fait de sou-
rire à ton frère est une sadaqa,
d'ordonner le bien, d'empêcher le
mal, de guider quelqu'un sur une
terre où il se trouve égaré, d'enlever
tout ce qui peut faire du mal aux pas-
sants sur une route...". (Bukhari)
Celui qui ne possède rien
matériellement n'est donc pas lésé
puisqu'il peut donner le meilleur de
lui-même.

6 - Les bienfaits de la sadaqa
L'excès de générosité, elle est la cause
même de la croissance de vos biens.
Le Prophète (qsssl) a dit : "Aucun
jour ne se lève sur les serviteurs de
Dieu sans que deux anges ne descen-
dent (du ciel). Le premier dit :
“Grand Dieu ! Accorde une compen-
sation à celui qui dépense", tandis
que l'autre dit : "Grand Dieu ! Inflige
une perte à celui qui refuse de
dépenser". (Bukhari) Purifie La
Sadaqa est un moyen d'expiation des
pêchés et des fautes. Dieu Exalté dit :
"... Elles effacent en partie vos mau-
vaises actions. Dieu est bien informé

de ce que vous faites". (2:271)
Eloigne du malheur Le Prophète
(qsssl) a dit :"La sadaqa écarte le
malheur ; elle est le plus efficace des
remèdes; elle repousse le Décret
[Divin] après son arrêt, et rien ne
chasse les maux comme la supplica-
tion (du'a) et la sadaqa". Guérit Le
Prophète (qsssl) dit : "Soignez vos
malades par la sadaqa".

7 - Allah n'agrée que ce qui
est bon

Dieu n'accepte de son serviteur
qu'une aumône licitement acquise. Le
Prophète (qsssl) a dit : "Il ne faut pas
qu'un serviteur acquière un bien illi-
cite, fasse dessus des dons de char- ité
et que ces dons soient agréés...Allah,
le Très Haut, n'efface pas la mauvaise
action par la mauvaise action, mais
efface la mauvaise action par la
bonne action ; la turpitude n'efface
pas la turpitude".
(Ahmad)

8 - Qualités d'une sadaqa
La meilleure aumône est celle qui est
faite discrètement. Allah Louange à
Lui dit : "Si vous laissez voir les
aumônes en les donnant, c'est bien, et
si vous les cachez pour donner aux
pauvres, c'est encore mieux pour
vous...". (2:271) Parmi les sept per-
sonnes qui seront couvertes par
l'ombre d'Allah le jour où il n'y aura
d'autres ombres que celle de Dieu
Exalté, il y a l'homme qui fait une
aumône dans une discrétion telle que
sa main gauche ignore l'acte de sa
main droite. L'aumône la plus pure est
celle qui est désintéressée, puisqu'elle
est donnée sans attendre rien en
retour, elle est donnée au Nom de
Dieu, pour Dieu. "C'est pour le visage
d'Allah que nous vous nourrissons:
nous ne voulons de vous ni
récompense ni gratitude". (76:9)
"Vous n'atteindrez la (vraie) piété que
si vous faites largesse de ce que vous
chérissez. Tout ce dont vous faites lar-
gesse, Allah le sait certainement
bien". (3:2) "Ô les croyants!
N'annulez pas vos aumônes par un

rappel ou un tort, comme celui qui
dépense son bien par
ostentation devant les gens sans
croire en Allah et au Jour dernier...".
(2:264) A la meilleure des sadaqa, le
Prophète, paix et salut sur lui répondit
: "C'est celle que tu effectues alors
que tu es en bonne santé, espérant
vivre et craignant la pauvreté ; ne
tardes pas jusqu'au moment où pris à
la gorge, tu diras : ceci est pour untel
et cela pour untel". "Quand un
homme meurt, toutes ses actions
deviennent sans effet à l'exception de
trois d'entre elles : une aumône conti-
nue (ex-puits dont bénéficient conti-
nuellement les humains et les ani-
maux après sa mort), une connais-
sance utile à la postérité et un fils ver-
tueux invoquant pour lui". (Muslim)

9 - Dédier une sadaqa
Il est permis d'offrir la récompense
d'une sadaqa à une personne chère
vivante ou décédée. La validité de cet
acte nécessite l'intention (niyya) de
celui qui l' accomplit. Un homme vint
voir le Prophète et lui dit : "Mon père
est décédé en laissant des biens mais
sans avoir fait de testament ; si je fais
l'aumône de sa part, cela effacera-t-il
ses péchés ? - Oui", répondit-il.
(Muslim). Soyons des êtres animés
par la reconnaissance des bienfaits de
Dieu Glorifié soit-Il, animé par la
compassion des souffrances d'autrui.
Le don procure tant de faveurs à son
donateur qu'il serait bien dommage de
laisser le grand trompeur (satan)
semer le doute dans notre
détermination à faire des actes de
bienfaisance. Le prophète (qsssl) a dit
: "L'homme ne fait une quelconque
aumône si ce n'est que celle-ci défait
les insufflations de 70 démons".
(Ahmed). Donné c'est se détacher des
biens de ce monde, c'est offrir la
richesse du cœur. Dieu Exalté dit :
"Craignez Allah, donc autant que
vous pouvez, écoutez, obéissez et
faites largesse. Ce sera un bien pour
vous. Et quiconque a été protégé
contre sa propre avidité... ceux-là
sont ceux qui réussissent". (64:16)

Sadaqa, la richesse du cœur
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Dans la région de Diffa, les
enlèvements de personnes
contre rançons se multiplient.
Dans la nuit du mercredi 29
mai, onze personnes ont été
enlevées dans le village de
Toumour.

Des enlèvements qui continuent
malgré de lourdes pertes infligées
ces derniers temps aux jihadistes

par les soldats de la Force multinatio-
nale mixte qui regroupe le Tchad, le
Niger, le Cameroun et le Nigeria.
Les incursions des hommes armés se
sont produites en milieu de nuit dans la
périphérie du village de Toumour. Selon
plusieurs sources, ils se sont scindés en
deux groupes pour cibler deux familles.
Sans tirer un seul coup de feu pour ne

pas alerter les forces de défense et de
sécurité, les assaillants ont réussi à enle-
ver 11 personnes, 8 femmes et 3
hommes, dont un marabout qu’ils ont
achevé dans leur fuite. Ce dernier avait
fui son village dans la partie nigériane,
pour se réfugier à Toumour au Niger.

En un mois, une vingtaine de personnes
ont été enlevées dans cette zone. Cette
multiplication d’enlèvements est due au
fait que tout le long des 300 kilomètres
de frontières qui séparent Diffa de la
partie nigériane, plusieurs petits villages
longent le fleuve de la Komadougou

Yobé, asséchée, des personnes mal
intentionnées peuvent donc faire plu-
sieurs allers et retours à pied sans se
faire repérer.
Depuis quelque temps, selon des
sources sécuritaires, l’étau se resserre
autour des terroristes de Boko Haram.
En effet, les forces nigérianes sont mas-
sivement revenues dans le lit du lac
Tchad avec d’importantes frappes
aériennes. De leur côté, les forces nigé-
riennes ont également intensifié leurs
opérations terrestres et aériennes.
Selon des sources proches de la Force
multinationale mixte qui vient de
séjourner à Diffa, le secteur 4, le moral
des soldats est haut. Une véritable
course contre la montre est engagée
dans le lit du lac Tchad pour infliger le
maximum de pertes à l’ennemi avant
l’arrivée de la saison des pluies.

La promesse d’Emmanuel Macron de
régler la situation des îles Éparses d’ici
2020, revendiquées par Madagascar, a
suscité la polémique. Le président du
mouvement Objectif France et le mou-
vement République souveraine dénon-
cent, notamment, l’éventuelle remise
des îles, en appelant à la préservation de
la souveraineté et du patrimoine fran-
çais.
Emmanuel Macron a consenti avec le
Président de Madagascar Andry
Rajoelina, reçu à l'Élysée le 29 mai, à
aborder le sujet de la remise des îles
Éparses, situées dans le canal du
Mozambique, à Madagascar qui prétend
avoir le droit à ces îles.
Dans sa lettre adressée au Président
français et postée sur Facebook,
M.Rajoelina appelle Emmanuel Macron
à "réparer l'erreur de l'Histoire" et
demande "la restitution des îles

Éparses".
Selon la déclaration de M. Macron, "un
travail conjoint, totalement partena-
rial" sera lancé pour "bâtir une solution
commune". Le Président français a pro-
mis que "pour les célébrations du 20
juin de l'année prochaine [le 60e anni-
versaire de l'indépendance de
Madagascar, ndlr], cette solution soit
trouvée".
Cette annonce a engendré la polémique
autour de cette question. Certains quali-
fient un éventuel rattachement des îles
Éparses à la Grande Île de "haute trahi-
son" de la part du chef de l'État, notam-
ment, dans une lettre ouverte sur le site
Internet du mouvement République sou-
veraine.
La publication se réfère à l'article 5 de la
Constitution, selon lequel le Président
de la République est "le garant de l'in-
dépendance nationale, de l'intégrité du

territoire et du respect des traités".
Le président du mouvement Objectif
France, Rafik Smati, a publié une vidéo
sur Twitter, parlant d'un "joyau" du
patrimoine français et indiquant que les
atolls appartenaient à la France depuis
1722. En cas de cession, le pays pourrait
perdre des sites stratégiques, une super-
ficie maritime de 640.000 km2, alors
que la France a la deuxième plus grande
surface maritime au monde, ainsi que
ses ressources exploitables. C'est pour-
quoi il a lancé un appel à la "mobilisa-
tion générale du fait que la France ne se
brade pas".
Ce différend entre la Grande Île et la
France dure depuis les années 70.
Lorsque la République de Madagascar
est devenue indépendante, elle s'est
mise à revendiquer les îles en se référant
au fait historique que ces territoires
avaient été rattachés administrativement

Le dirigeant des talibans, Hibatullah
Akhundzada, a encore amenuisé samedi
les espoirs d'un cessez-le-feu en
Afghanistan tout en soulignant dans un
communiqué que "les portes du dia-
logue" demeurent ouvertes avec les
États-Unis.
Ce rare message de celui qui a succédé
au fondateur du mouvement insurgé, le
Mollah Omar, puis au Mollah Akhtar
Mansour, tué en mai 2016 par un drone
américain au Pakistan, survient après la
dernière série en date de pourparlers de
paix entre talibans et États-Unis, ache-
vée le mois dernier au Qatar sans pro-
grès tangibles.
"Les portes du dialogue et de la négo-
ciation demeurent ouvertes", indique

Hibatullah Akhundzada dans un com-
muniqué diffusé à l'occasion de l'Aïd el-
Fitr, fête qui marquera la fin du mois de
ramadan en début de semaine pro-
chaine. Mais il ajoute que "personne ne
devrait s'attendre à ce que nous ver-
sions de l'eau froide sur les fronts brû-
lants de la lutte pour le jihad ou que
nous oublions nos 40 années de sacri-
fices avant d'avoir atteint nos objectifs."
Son message a douché les espoirs que la
population afghane avait placés dans un
cessez-le-feu lors de l'Aïd. L'an dernier,
les talibans avaient stoppé les combats
trois jours durant à la même occasion,
donnant lieu à d'inédites scènes de fra-
ternisation entre combattants talibans,
civils et membres des forces de sécurité.

Le Président afghan Ashraf Ghani avait
proposé un cessez-le-feu au début du
mois de Ramadhan mais les talibans
avaient rejeté l'offre. Lors d'une rencon-
tre cette semaine à Moscou, des mem-
bres de l'opposition au président Ghani
avaient également demandé sans succès
aux talibans d'observer un arrêt des
combats.
La société civile afghane se mobilise
également pour réclamer une trêve. Une
trentaine de personnes ont entamé jeudi
une nouvelle "marche pour la paix" de
150 kilomètres pour aller à la rencontre
des talibans dans une zone sous leur
contrôle dans le sud du pays.

Agences
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Les enlèvements pour des rançons
se multiplient autour de Diffa

ÉTATS-UNIS
Trump annoncera

sa candidature
pour un second

mandat
Donald Trump a annoncé sur
Twitter qu'il lancerait officielle-
ment sa campagne pour un second
mandat le 18 juin, depuis la
Floride, État-clé qu'il avait rem-
porté lors de l'élection de 2016,
relate l'AFP.
"J'annoncerai ma candidature
pour un deuxième mandat prési-
dentiel avec la Première dame
Melania et le vice-président Mike
Pence (...) le 18 juin à Orlando, en
Floride", a tweeté le milliardaire
républicain qui a participé au cours
des mois écoulés à de nombreux
meetings de campagne à travers les
États-Unis. Devant ses sympathi-
sants, Donald Trump, élu le 8
novembre 2016 à la surprise géné-
rale face à la démocrate Hillary
Clinton, évoque régulièrement les
six années qui lui restent au pou-
voir, persuadé de sa victoire en
2020. Cette entrée aux USA d’un
groupe record de clandestins pro-
voque l’ire de Trump (vidéo)
Le nom de son adversaire démo-
crate lors du scrutin du 3 novembre
2020 est pour l'heure la grande
inconnue: 23 hommes et femmes
sont candidats à l'investiture du
parti et la course s'annonce très
ouverte.
La Floride est un État traditionnel-
lement très disputé lors de l'élec-
tion présidentielle. Barack Obama
l'avait emporté en 2012 face à Mitt
Romney avec un peu moins d'1 %
d'écart et Donald Trump a devancé
en 2016 Hillary Clinton, avec un
tout petit peu plus d'1 % d'écart.

Agences

MADAGASCAR

Emmanuel Macron va-t-il décider de céder
les îles Éparses ?

AFGHANISTAN

Les talibans s’opposent à un cessez-le-feu
mais pas au dialogue

Ce serait sans doute injuste et
faux historiquement de nier
certains acquis, mais on
comprend aussi le malaise et
la difficulté qu’il y a à établir
une histoire objective pour
tous ceux qui vivent encore
les difficultés de la période
post-coloniale dans un
mélange de rejets du passé et
d’incertitudes sur l’avenir.

CONTRIBUTION DE DENISE
BRAHIMI* POUR LE HUFFPOST
MAGHREB

Ce titre est un emprunt : c’est la
réponse d’un journaliste aux ques-
tions posées par les élections législa-

tives qui se tenaient le 8 mai en Afrique
du Sud. Vingt-cinq ans, nous dit-il, après
les élections qui ont porté Mandela à la
tête de l’Etat (1994), “le désenchantement
est total”, du fait de la médiocrité (le mot
est faible) des présidents qui lui ont suc-
cédé, qu’il s’agisse de Thabo Mbeki ou du
très corrompu Jacob Zuma.
Tous deux revendiquaient évidemment
leur appartenance à l’ANC, Congrès
national africain, parti dont le très grand
titre de gloire est d’avoir lutté contre
l’apartheid, s’assurant ainsi une “légiti-
mité historique”. Le journaliste en tire la
réflexion que ce type de légitimité est pro-
visoire, ce qu’il élargit à l’exemple très
actuel de l’Algérie où les ex-libérateurs se
voient signifier qu’ils n’ont pas pour
autant un “titre de propriété” sur le pays.
Autre manière de dire que le pays sort
finalement de la période de décolonisa-
tion, ou si on veut le dire à l’américaine
de post-colonisation (voir les “post-colo-
nial studies”). L’analyse de cette période a
été très théorisée dans les dernières
décennies, pourtant l’œuvre majeure et
magnifique qu’elle a inspirée est nette-
ment plus ancienne mais il faut espérer

que pour autant elle n’est pas complète-
ment oubliée.
Le génie de son auteur, le Martiniquais
Aimé Césaire est d’avoir pressenti les
drames ou plutôt les tragédies qui décou-
lent non certes de la rupture avec les
anciennes puissances coloniales (ce serait
leur donner beaucoup trop d’importance
et c’est malheureusement ce qu’on fait le
plus souvent) —mais de problèmes vécus
par les chefs des Etats nouvellement indé-
pendants, comme le montre La Tragédie
du roi Christophe, cette pièce d’Aimé
Césaire à laquelle on voudrait rendre ici
toute son importance.
Le génie de Césaire, car génie il y a, est
d’avoir été capable d’écrire cette pièce
dès 1963, juste un an après l’indépen-
dance de l’Algérie, faisant suite à celle
des colonies africaines. Tous ces événe-
ments ont réactivé chez Césaire le souve-
nir historique et douloureux de ce qui
s’était passé pour l’île antillaise d’Haïti
un siècle et demi plus tôt, et c’est de cela
qu’il est question à travers le personnage
du Roi Christophe, mort en 1820 après
avoir échoué dans sa tentative désespérée
pour assurer le prestige et la puissance de
l’Etat dont il s’était rendu Roi. Non sans
passer par quelques luttes fratricides
contre son concurrent direct Alexandre
Pétion, qu’il avait réussi à éliminer. (On
sait que dans son livre consacré au
“trauma colonial”, la psychanalyste
Karima Lazali fait une grande place aux
luttes fratricides qui certes ont ensan-

glanté l’Algérie mais qui sont loin d’être
une spécialité de ce pays).
Le caractère tragique de l’histoire racon-
tée par Césaire vient de ce qu’il montre
comment s’égare peu à peu le Roi
Christophe, figure du libérateur et dispo-
sant à ce titre d’un immense soutien (aussi
immense qu’ont pu avoir en Afrique du
Sud l’ANC et les successeurs de
Mandela). De ce glorieux départ ne reste
finalement rien que la déception, la répro-
bation, et la tâche immense de devoir s’il
se peut tout recommencer.
Ce serait sans doute injuste et faux histo-
riquement de nier certains acquis, mais on
comprend aussi le malaise et la difficulté
qu’il y a à établir une histoire objective
pour tous ceux qui vivent encore les diffi-
cultés de la période post-coloniale dans
un mélange de rejets du passé et d’incerti-
tudes sur l’avenir.
Un livre très récent (2019), et qui se mon-
tre objectif autant qu’on peut l’être, est
tout à fait éclairant à cet égard. C’est la
biographie écrite par Bernard Le Gendre
et intitulée Bourguiba, qui réussit à pas-
sionner le lecteur alors même que l’auteur
ne cherche jamais à jouer sur ses senti-
ments. Malgré la proximité, géographique
et historique, qu’on devrait ressentir pour
ce très grand chef d’Etat de la période
post-coloniale, Bourguiba est moins sou-
vent évoqué qu’il ne devrait l’être sans
doute parce que, comme le Roi
Christophe, après avoir connu la gloire
d’être le libérateur, il s’est peu à peu

aliéné la population de son pays.
Il y a une étonnante similitude entre la tra-
gédie de Christophe et les tribulations
que connaît Bourguiba (devenu Président
de la Tunisie en 1956) à partir des années
60 du siècle dernier. Certes jusqu’au
moment où Ben Ali fait ce qu’il faut pour
l’éliminer et prendre sa place, Bourguiba
exerce vraiment le pouvoir quoi qu’il en
soit, en dépit des problèmes de santé
considérables qui auraient pu l’en éloi-
gner. Pourtant, à suivre ce que raconte son
biographe, on a l’impression qu’il a connu
un véritable calvaire, si l’on veut bien ne
donner aucun sens religieux à ce mot ! Et
l’on croit pouvoir dire aussi qu’un nom-
bre non négligeable des difficultés qu’il
rencontre sont provoquées par lui.
Ce ne serait sans doute pas plaider pour
lui que de rappeler ce que furent avant les
siennes celles que rencontra en son temps
le fondateur de la Turquie moderne
Mustafa Kemal devenu Atatürk. Et l’on
remarque jusqu’à notre époque les mêmes
réticences à reconnaître le tragique de
leurs destinées. Peut-être faudrait-il un
dramaturge comme l’a été Corneille au
XVIIe siècle pour exprimer aussi puis-
samment qu’ils le méritent les drames
inclus dans ces destins très politiques.
Cela tendrait à prouver que les questions
posées par le pouvoir en tant que tel ne
sont pas en faveur (voire connaissent un
complet discrédit) dans le monde d’au-
jourd’hui. La seule idée d’être dirigés
indispose les peuples, même quand ils
sont bien obligés de constater qu’ils ne
peuvent faire l’économie d’un gouverne-
ment. Il n’y a pas grand monde, semble-
t-il, qui s’essaie à pense ce que serait un
“bon” gouvernement. C’est sans doute la
faute de tous ceux qui, incontestablement,
ont été mauvais. On pourrait croire que
leur (mauvais) exemple nous aide à défi-
nir leur contraire mais l’expérience
prouve que ce n’est pas forcément le cas
et qu’après Bourguiba, il y a eu bien pire
: Bourguiba, lui, n’aimait pas l’argent, et a
tout fait pour éviter la corruption
*Essayiste, critique littéraire, professeur

de littérature comparée

"J’estime que j’ai fait ce qu’il y avait à
faire, et je continuerai d’essayer de faire
ce qu’il faut faire", c’est en ces termes
que l’architecte Mohamed Larbi
Merhoum décrit son engagement depuis
25 ans dans la profession d’architecte. Un
quart de siècle de métier. Pour cette date-
anniversaire, Larbi Merhoum revisite sa
signature à travers une exposition intime
nommée modestement “25 ans et des
poussières”. Pour célébrer ces années
passées à dessiner les édifices algériens,
Mohamed Larbi Merhoum fait les choses
en grand. À la galerie d’art contemporain
Espaco, une grande exposition revient sur
son long parcours. On retrouve l’univers
Merhoum dans toute sa dimension. Le
visiteur découvre des croquis de l’archi-
tecte, des maquettes, des articles de presse
mais ce n’est pas tout.
L’architecte donne une dimension person-
nelle à son exposition, en racontant à tra-
vers de petits récits, souvent pleins d’hu-
mour, des anecdotes, des rencontres, les
bons comme les mauvais moments que
l’architecte a connus tout au long de ces
25 ans de carrière.
“Beaucoup voient cette exposition de 25
ans de métier comme un accomplisse-
ment, mais moi je la vois comme un
devoir. C’est un témoignage que ce métier
existe, c’est pourquoi à travers ces récits

je raconte comment sont faites les condi-
tions dans lesquelles les projets se réali-
sent. D’ailleurs, ce sont les mêmes pour
tous les architectes. Dans cette exposi-
tion, on est à l’intersection du politique,
de l’économique, du culturel et du social,
et j’ai voulu montrer cette dimension.”
En parcourant l’exposition “25 ans et des
poussières”, on rentre de plain pied dans
l’univers de Larbi Merhoum. On se croi-
rait à huis clos avec l’architecte, tellement
les textes sont intimistes. Il évoque ses
proches, sa famille comme ses amis, ses
mentors et bien d’autres.
Il revient sur son choix de poursuivre des
études d’architecture. Brillant bachelier,
ses parents espèrent le voir devenir méde-
cin, mais contre toute attente, il choisira
d’autres études. “J’allais embrasser un
métier inconnu chez les Merhoum. Aucun
architecte ni même ingénieur, à trois
générations à la ronde. Je venais par mon
choix infliger à mes parents leur première
déception ou grande inquiétude”, peut-on
lire sur ces affiches qui tapissent les murs
de la galerie.
Il rend également hommage à ses aînés
qui, dit-il, lui a ont appris “l’attitude d’ar-
chitecte, le devoir de droiture, la rigueur
intellectuelle”. Ces valeurs sont, selon lui,
le socle sur lequel repose la carrière d’un
bon architecte.

Comme ses pairs, il transmettra aux nou-
velles générations qu’il forme, le même
guide de bonne conduite. “C’est un
métier de tentation car il y a beaucoup
d’argent en jeu. Pour rester intègre et
défendre l’intérêt général sans penser au
gain, il faut être responsable, honnête, et
mettre les citoyens au centre de nos
préoccupations. Le talent est loin d’être
important si l’architecte ne s’arme pas de
ces qualités”.
L’exposition met également en avant des
maquettes de projet que l’architecte a réa-
lisées au cours de sa carrière. Parmi ses
nombreuses réalisations, la bibliothèque
de Télémly. Un petit projet mais une
expérience de taille qui va lui apprendre
un principe fondamental dans son métier.
“Grâce à ce projet, j’ai appris toute la
dimension de ce que doit être un projet en
site urbain : il devait s’installer sans
déranger, se faire accepter sans déran-
ger.”
D’autres projets vont suivre et enrichis-
sent la carrière de Larbi Merhoum. Mais
l’exercice du métier d’architecte est loin
d’être simple. “Le métier d’architecte
souffre du déni de la société. L’État s’est
délesté de ce métier. Il continue à avoir la
mainmise sur les commandes publiques,
sans aucune exigence sur la qualité. La
spécificité culturelle n’est jamais men-

tionnée dans un cahier des charges”,
déplore l’architecte.

Clin d’œil pour le Hirak
Pour Larbi Merhoum, le changement s’est
déjà opéré. Le chantier de la nouvelle
Algérie est en cours depuis le début du
soulèvement populaire le 22 février. Et le
staff de ce chantier de construction est la
jeunesse engagée de ce pays. Pour lui,
“leur regard est désormais acéré, et leur
foi en l’avenir est inébranlable”.
Il estime que pendant longtemps, cette
jeunesse était “colocataire de son pays
avec un bail ne dépassant pas les 25 ans”.
Aujourd’hui, cette jeunesse découvre
qu’elle a un pays à construire. Il espère
que les jeunes architectes en formation
remettent en question l’enseignement
qu’ils subissent qui, selon lui, ne tient pas
compte des réalités. Il conseille ses futurs
architectes de s’occuper des questions du
logement social.
À la question de savoir, quelle est la chose
la plus gratifiante dans l’exercice du
métier d’architecte depuis 25 ans, Larbi
Merhoum répond : “Quand les jeunes que
j’ai formés me disent merci M. Merhoum,
je me dis, c’est bon je peux crever.” C’est,
donc, la transmission du savoir-faire qui
garantit la continuité de la profession,
conclut-il.

Le crédit épuisé des libérateurs
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L’exposition "25 ans et des poussières", un huis clos avec l’architecte Larbi Merhoum
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Flamboyant toute la saison,
Liverpool a décidé, après un
début de match étonnamment
parfait, de ne pas prendre de
risque. Une stratégie payante
pour offrir au tacticien Jurgen
Klopp, sa première Ligue des
champions.

Il fallait être un devin ou le plus opti-
miste des fans de Liverpool, pour espé-
rer un tel début de rencontre. 26

secondes de jeu. Coup de sifflet de M.
Skomina. Penalty. Discutable, certes,
mais parfait pour lancer la deuxième finale
consécutive de C1 des hommes de Klopp.
Mohamed Salah, lui, ne tremble pas pour
ouvrir les débats face à Hugo Lloris.
Missile plein axe, ou presque, et but (2e).
1-0. Et le score ne bougera plus pendant
85 minutes. Avant ça, Liverpool s'est
adapté en raison du score favorable. Si on
pouvait les attendre maîtres des débats,
Mané, Van Dijk & Cie, ont plutôt maî-
trisé leur sujet tout en pragmatisme. En
allongeant vers les ailiers en profondeur à
la récupération du ballon, en gênant
Tottenham sur les sorties de balle, puis en
comptant sur une arrière-garde robuste et
les soubresauts techniques de leur adver-
saire londonien.

Allonger et se protéger
La première partie du plan a donc été de
garder sa partie de terrain protégée.

Rarement, les milieux de Liverpool ne se
sont aussi peu projetés cette saison, tandis
qu'un schéma se répétait à chaque récupé-
ration : un latéral, un central, Fabinho ou
Alisson qui prennaient l'information puis
allongeaient sur Mané ou Salah partis en
profondeur, dans le dos de Danny Rose et
Kieran Trippier. Sans grand succès, mais
assez pour obtenir quelques corners et faire
remonter le bloc.
Étonnamment, les plus grosses situations
pour Liverpool intervenaient, lorsque
Alexander-Arnold ou Robertson se déci-
daient à varier, sortant le ballon propre-
ment ou cassant le pressing par la vitesse
et le dribble (17e, 38e). Mais le plan était
ailleurs : conserver l'avantage sans ouvrir
de brèche pour Tottenham en contre-

attaque. Et cette volonté de jouer les tran-
sitions offensives par des transversales
verticales, vers les ailiers se ponctuera
finalement par une occasion pour Mané
(71e). Mi-figue mi-raison, Liverpool
ayant habitué à bien mieux ces derniers
mois. Mais à ce jeu, et surtout cet enjeu-
là, le résultat compte plus que la
manière...

Gestion haute
en défense placée

Les Reds n'ont pourtant pas totalement
renié leurs principes. Bloc haut, quadril-
lage du camp adverse pour gêner la sortie
de balle et quelques prérogatives tactiques
bien senties, notamment en première

période. Du contre-pressing (23e, 42e),
mais aussi un marquage à la culotte sur
Harry Winks. Par l'intermédiaire de
Fabinho, Henderson ou Firmino, dans le
but de bloquer au maximum les circuits
londoniens, Hugo Lloris et ses défenseurs
étant obligés d'allonger vers Kane,
impuissant, ou Rose et Trippier, les laté-
raux. Liverpool gérant parfaitement ses
transitions défensives également, tout cela
annihilait toute possibilité de contre, mal-
gré des alertes signées Son, à l'instar de
cette action de la 75e où Virgil van Dijk
sauvait la mise aux joueurs du Nord de
l'Angleterre. Sans conséquence.

Les héros de la gestion
Cette physionomie, qui voyait donc
Liverpool assurer ses arrières et conserver
un bloc compact, n'aurait pu être efficace
sans des individualités au niveau. À com-
mencer par Virgil van Dijk et Joël Matip,
exemplaires pour cadenasser Harry Kane,
mais aussi Heung-min Son. Puis Alisson,
impérial dans ses buts. En témoignent sa
double parade de la 80e minute, mais aussi
son arrêt sur un coup franc bien frappé par
Eriksen (85e) et ses parades successives
aux 92, 93 et 94e minutes. Un trio défen-
sif pour bien gérer l'avantage - de un puis
deux buts -, et calmer, tout en calme et en
sérénité, les ardeurs de Spurs dont les
ambitions étaient définitivement annihi-
lées par le coup de massue de Divock
Origi (87e). Un corner, un cafouillage, une
frappe magnifique, un but. Simple, effi-
cace et décisif. Une belle allégorie du
match de Liverpool. Assez pour le graal.

LIGUE DES CHAMPIONS – FINALE

Liverpool, la victoire d'un pragmatisme
inattendu

La presse anglaise encense Klopp
La finale de l'édition 2019 de la Ligue des champions, entre Liverpool et Tottenham,
ne restera pas comme la plus magistrale de l'histoire de la compétition. Mais après le
succès des Reds dans cette affiche 100% anglaise, la presse britannique ne manque pas
de louer le travail de Jürgen Klopp à la tête du club, tout en revenant sur la fin de la
malédiction du technicien allemand lors des finales européennes.
A son arrivée à la tête de Liverpool en octobre 2015, Jürgen Klopp avait fait de sa
volonté de remporter un titre dans les quatre ans. S'il n'avait alors pas promis que la
manière y serait, l'entraîneur allemand est entré dans la légende de Liverpool, en offrant
au club des bords de la Mersey la sixième victoire en Ligue des champions de son his-
toire, grâce à son succès sur Tottenham (2-0) samedi. Un an après son échec face au
Real (1-3), “Klopp tient la promesse de se défaire de son étiquette (de finaliste malheu-
reux, ndlr) à Madrid” pour le site Internet du Guardian après cette rencontre disputée
dans la Wanda Metropolitano de la capitale espagnole. Un “brillant aboutissement du
projet de Klopp”, souligne dans le même sens The Observer.
The Independant, à l'image de nombreux journaux outre-Manche, fait le parallèle avec
la situation politique du Royaume-Uni qui sort du Brexit, mais dont l'un des représen-
tants règne désormais sur le football européen. The Mirror insiste pour sa part, sur la
victoire du superbe collectif affiché une nouvelle fois par le vice-champion d'Angleterre
dans la lignée de son exercice 2018-2019, en dépit d'une finale qui a malgré tout clai-
rement manqué d'étincelles. La BBC note d'ailleurs sans surprise, qu'il s'agit là du
“match le plus terne des Reds cette saison”.
Plusieurs joueurs sont bien évidemment mis à l'honneur, notamment Mohamed Salah,
qui apparait en Une du Daily Star en compagnie de son capitaine Jordan Henderson
avec le jeu de mots “The IncREDibles” (Les Incroyables, ndlr). Le quotidien en pro-
fite pour revenir sur la malédiction de Jurgen Klopp lors des finales européennes qui a
pris fin avec ce triomphe, après 3 échecs de rang sur le plan continental (2013 et 2017
en C1, 2016 en C3). Fin de la malédiction également pour l'attaquant égyptien, sorti
sur blessure il y a un an face au Real Madrid dès la 31e à la suite d'un choc avec Sergio
Ramos. C'est la ”rédemption” pour Salah, auteur de l'ouverture du score dès la
deuxième minute de jeu sur penalty, selon le Telegraph. Comme tous ses partenaires,
Salah sera évidemment célébré en héros par toute une ville ce dimanche, puisque les
champions d'Europe paraderont avec le trophée dans les rues de Liverpool, en début
d'après-midi. Enfin, la prestation décisive d'Alisson Becker pour garder son but inviolé
est mise en avant par la grande majorité des quotidiens. La comparaison avec la pres-
tation désastreuse de Loris Karius, qui avait plombé les espoirs de Liverpool face au
Real la saison passée, est ainsi évoquée. Et personne ne regrette le départ du gardien
allemand du côté de Besiktas l'été dernier !

CHINE

Les trois premiers gagnent et se détachent
Les équipes du podium l'ont emporté dimanche,
lors de la 12e journée et creusent l'écart avec
leurs poursuivants. Renato Augusto a marqué
un joli but pour le leader Beijing Guoan.
Délogé de la première place après la victoire de
Shanghai SIPG, le tenant, sur la pelouse de
Dalian Yifang (2-1), Beijing Guoan a repris son
bien, en s'imposant sur le même score plus tard
dimanche chez la lanterne rouge Tianjin
Tianhai. Le club de Pékin a ouvert le score par
son Brésilien Renato Augusto, sur une superbe
frappe de l'extérieur de la surface en pleine
lucarne (6e). Il reprend deux points d'avance sur
la formation financée par le port de Shanghai.
Ce duo devance Guangzhou Evergrande, sans pitié (5-2) à Zhengzhou pour Henan
Jianye, grâce notamment à un autre Brésilien, l'ancien Barcelonais Paulinho. Le sep-
tuple vainqueur de la Super League (de 2011 à 2017) reste à quatre longueurs du pre-
mier. Les poursuivants sont désormais décrochés. Le premier d'entre eux, Shandong
Luneng, tenu en échec ce week-end, compte sept points de retard sur le podium.

COUPE DU MONDE 2019

Les Italiennes en route
vers Valenciennes

Les Italiennes ont quitté Rome ce dimanche,
pour rallier Valenciennes où elles disputeront
leur premier match dans la Coupe du monde
dans une semaine, le dimanche 9 juin, face à
l'Australie.
À une semaine de leur entrée en lice dans la

compétition, le dimanche 9 juin, face à l'Australie au stade du Hainaut, les Italiennes
ont décollé ce dimanche après-midi de Rome. Elles se poseront à Bruxelles (Belgique),
avant de rallier en bus Valenciennes. Les Italiennes ont été reversées dans le groupe C,
où l'on trouve également le Brésil et la Jamaïque.

Après plus de 6 ans de
fermeture pour des travaux de
restauration et de
réhabilitation, la mosquée
Abou Merouane El Cherif, le
plus vieux monument religieux
et culturel de l'antique Bouna
(Annaba), a été rouverte.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est lundi 6 mai que la réou-
verture s’est faite au grand
bonheur des

nombreux fidèles et visiteurs
d'Annaba, a indiqué l’APS.
Les services de la direction des équi-
pements publics ont précisé à l’APS
que la "restauration de cette mosquée,
datant de la période Ottomane et
située sur les hauteurs du vieux
Bouna, à la Place d'armes, a été lan-
cée à titre d'urgence après
l'effritement de ses murs décorés de
mosaïques andalouses et
l'effondrement de certaines parties de
son toit, rappelant que les travaux ont
été engagés en mai 2013, dans le
cadre du programme spécial du minis-
tère de la Culture dédié à la restaura-
tion et à la sauvegarde des monu-
ments historiques, religieux et cultu-
rels".
Outre "l'entretien des divers réseaux,
la réfection de l'étanchéité et
l'aménagement de nouvelles salles
pour l'enseignement du coran, les
conférences et les manifestations cul-
turelles diverses, les archives et les
manuscrits, les travaux ont concerné

la restauration et la réhabilitation de
3.000 m2 incluant le pavé, les murs, le
toit et les différents couloirs entourant
la salle de prière", ont ajouté les
mêmes services.
L'appel à la prière retentissant de nou-
veau du minaret de la mosquée Abou
Merouane El-Cherif, en ce mois sacré
du Ramadhan, a ému lesAnnabis, par-
ticulièrement les habitants du centre-
ville et de l'antique Annaba pour les-
quels ce monument est source de
fierté. Selon les documents histo-
riques de la direction de la culture, la
mosquée a été bâtie durant la période
comprise entre l'an 1033 et 1058 sous
la direction du cheikh Abou Laith El
Bouni, puis sous le règne des
Ottomans, la mosquée prend le nom
du premier professeur qui y a ensei-

gné, Abdelmalek Abou Merouane Ibn
Ali El-Ezedri, et devient une véritable
université de toutes les sciences, et
sous l'occupation française, la mos-
quée est transformée en hôpital mili-
taire et a connu l'aménagement
d'autres structures en 1832.
Les habitants d'Annaba se réappro-
prient, en 1946, la mosquée afin d'en
prendre soin d'autant que cet édifice
est classé parmi les plus anciens
monuments islamiques d'Algérie, a
fait savoir l’APS, soulignant que cette
mosquée possède une salle de prière
d'une capacité de 1.000 places, une
école coranique et des salles pour les
multiples manifestations religieuses et
culturelles.

B. M.
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ANNABA, MOSQUÉE ABOU MEROUANE EL-CHERIF

Réouverture du plus vieux
monument religieux et culturel

Avec l’avènement de chaque
Ramadhan, le vieux souk de Graba,
dans la ville de Sidi Bel-Abbès,
devient la destination privilégiée des
citoyens qui y affluent des quatre
coins de la wilaya pour acquérir, à des
prix compétitifs, ce dont ils ont
besoin en ce mois sacré.
Ce marché populaire, où une
affluence notable des habitants de la
ville et des autres daïras est constatée,
permet de répondre aux besoins de
tous en termes de provisions, à des
prix adaptés au pouvoir d’achat des
citoyens, et de satisfaire les demandes
des ménagères les plus exigeantes.
Tout visiteur de souk Graba ne peut en
sortir les mains vides. On y achète for-
cément quelque chose, tant l’offre est
variée et la tentation trop grande. Les
produits de consommation sont en
abondance dans les magasins, sur les
étals, mais encore à même la chaussée
où de jeunes crieurs viennent proposer
leurs marchandises faisant un peu
d'ombre aux marchands ambulants.
Les offres sont énormes pour les den-

rées alimentaires, les fruits et légumes
frais, les viandes blanches et rouges,
le poisson, les herbes aromatiques, les
épices, le pain fait maison et autres
pâtes traditionnelles.
Les marchands d’épices sont égale-
ment très sollicités dans cet espace
commercial où les couleurs et les
saveurs de mélanges sont constam-
ment présentes.
Ces épices sont en effet indispensa-
bles, durant le mois de Ramadhan,
pour les plats traditionnels mitonnés
par les ménagères soucieuses de gar-
nir Dame Table de la rituelle et indé-
trônable H'rira, soupe onctueuse qui
caresse les papilles et l'odorat par les
effluves subtils qui s'y dégagent se
mélangeant à d'autres mets dont le
plat sucré à base de pruneaux secs et
la "kefta", boulettes de viande hachée
bien assaisonnées avec divers ingré-
dients. Ce marché est composé d’une
aile réservée aux boucheries. Les bou-
chers répondent avec doigté aux com-
mandes de poulets farcis, d’épaules
d’agneau ficelées, des gammes très

variés des viscères et des abats. Les
stands réservés aux poissons attirent
également les clients.
Les habitués des lieux saluent les
efforts des équipes de contrôle de la
qualité qui veillent à la protection du
consommateur et du contrôle des mar-
chandises sensibles, périssables et lut-
tent contre la fraude.
L’aile réservée à la vente de vêtements
et de chaussures ne désemplit pas. On
y trouve de tout : tenues tradition-
nelles, vêtements pour enfants, pour
adultes, sous-vêtements et chaussures
modernes ou traditionnelles.
De l’avis de tous, le souk de Graba
offre cette possibilité de trouver tout
ce qu’il faut sur place, ce qui évite au
client de longs et harassants déplace-
ments. Son succès réside aussi dans
son ambiance où se mêlent senteurs
de produits frais, arômes des épices,
cris et appels des marchands joviaux
et conviviaux. Une atmosphère parti-
culière, celle d’un véritable souk.

APS

OUARGLA
Le centre du service

national baptisé
Chahid-Bachir-

Ghebaichi
Le centre du service national
d’Ouargla a été baptisé du nom du
chahid Bachir-Ghebaichi, lors d’une
cérémonie organisée, mercredi 8 mai,
à l’occasion de la commémoration du
74e anniversaire des massacres du 8
mai 1945.
La famille du chahid Bachir
Ghebaichi a été honorée lors de cette
cérémonie présidée par le comman-
dant de la 4e RM, le général-major
Hassen Alaimia, en présence
d’officiers supérieurs et de cadres de la
région militaire, ainsi que de compa-
gnons d’armes du chahid.
Né en 1903 dans la commune d’El-
Alia, le chahid avait rallié en 1957 la
Guerre de libération en tant que mem-
bre de l’Organisation civile du Front
de libération nationale (FLN), et a
travaillé sous le commandement du
Chahid Ahmed Abidli, avec pour
mission la collecte des fonds et les
ravitaillements en faveur de la glo-
rieuse Révolution.
Le chahid Ghebaichi a été arrêté en
mai 1958 par les forces coloniales à
Slisla, dans la région de Chegga,
dans la même commune, et a subi
d’atroces tortures pour lui soutirer
des informations sur la Révolution,
avant d’être exécuté par balles la
même année dans une zone désertique
de la région de Djamaâ.
Cette opération entre dans le cadre du
programme arrêté par le haut com-
mandant de l’Armée nationale popu-
laire et portant sur la baptisation des
établissements et structures relevant
du ministère de la Défense nationale
aux noms de chouhada de la
Révolution, pour perpétuer la
mémoire des glorieux martyrs qui
ont consenti d’énormes sacrifices
pour que vive l’Algérie dans la liberté
et la dignité.

BATNA
4 décès suite
à la rougeole

Quatre cas de décès suite à la rou-
geole ont été enregistrés dans la
wilaya de Batna depuis le début de
l’année dont le plus récent concerne
un bébé de 4 mois mort samedi passé
à l’hôpital Mohamed Boudiaf de
Barika, a indiqué la direction de la
santé.
Les trois cas de décès d'enfants, tous
âgés de moins de quatre ans, ont été
enregistrés au centre hospitalo-uni-
versitaire. Il s’agit d’un enfant de la
commune d’Aïn-Djasser (mort en
janvier), un deuxième de la commune
d’El- Djezzar décédé en février et d’un
troisième de Seriana mort en avril.
La direction de la santé a recensé
entre janvier 2019 et le 20 mai cou-
rant 943 cas de rougeole dont 62
durant le seul mois de mai, les cas
sont en régression d’un mois à
l’autre.
Le recul des cas est le résultat des
campagnes vaccinales de rattrapage et
des actions de sensibilisation menées
à travers la wilaya ayant permis de
relever le taux de vaccination de
55,72 % à la fin mars 2019, 1.825
cas de cette maladie ont été enregis-
trés en 2018 dans la wilaya.

APS

SIDI BEL-ABBES, VIEUX SOUK DE GRABA

Destination privilégiée des citoyens



Reliant l'autoroute de l'Est au
niveau d'El-Alia à la RN 5 et
permettant de désengorger
l'axe routier principal du nord
de la capitale aux communes
d'El-Mohammadia et de Bab-
Ezzouar, le projet de liaison
sera livré fin juin prochain.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’est ce qu’a indiqué le ministredes Travaux publics et des
Transports, Mustapha

Kouraba, expliquant, lors d'une visite
de travail et d'inspection a àAlger, que
ce projet a pour but "de fluidifier le
trafic routier et désengorger l'entrée
est d'Alger", en soulignant la néces-
sité, pour les maîtres d'œuvre, de
"veiller sur la bonne qualité des réali-
sations".
Ce projet permettra également aux
automobilistes d'accéder à la RN 24
sans avoir à emprunter l'échangeur du
quartier des Bananiers souvent
congestionné, cela, à travers le réamé-

nagement de l'échangeur RN 24 -
Autoroute de l'Est avec l'intégration
de bretelles et la création de deux gira-
toires assurant l'ensemble des sens de
déplacement, a précisé l’APS, ajou-
tant que le coût total de ce projet est
estimé à 700 millions de dinars.
Le directeur des travaux publics de la
wilaya d`Alger, Abderrahmane
Rahmani, présent lors de cette visite, a
indiqué que "cet axe reliant l'auto-
route de l'Est à la commune de Bab-
Ezzouar permettra aux automobilistes
d'éviter la sortie menant au rond-
point de l'entrée de Bab-Ezzouar,
habituellement congestionnée près de
la ligne de tramway". Le ministre s'est
également rendu au niveau des tra-
vaux du projet de radiale entre Oued-
Ouchaiah, la RN 38 et Benghazi qui
répond à un besoin de fluidité du tra-
fic occasionné par la forte intensité de
la circulation entre Baraki et Oued
Ouchaiah, la RN 38 et Benghazi.
Cette radiale, longue de 4,5 km dont
1,2 km de viaduc, sera opérationnelle
au cours du troisième trimestre 2019
pour le sens vers Alger, alors que le
second sens desservant Baraki et

Blida sera opérationnel entre fin 2019
et début 2020. Cette infrastructure
permettra ainsi une liaison rapide
entre le centre d'Alger et l'autoroute
Est-Ouest au niveau de Baraki et le
centre du pays, particulièrement pour
les poids-lourds, et que cela contri-
buera aussi à l'allégement du trafic des
autres axes autoroutiers et pénétrantes
ainsi qu'au niveau des communes de
Gué-de- Constantine et de Baraki.
Selon l’APS, le montant de ce projet
s'élève à près de 10,8 milliards de
dinars réalisé par l'entreprise publique
ENGOA.
Le ministre s'est également enquis de
l'avancement des travaux d'extension
du côté ouest de la promenade des
Sablettes, qui offrira notamment une
vue imprenable sur le centre de la
capitale, selon l’APS qui a révélé que
plusieurs aménagements sont en cours
de réalisation au niveau de la prome-
nade dont un parking supplémentaire,
des établissements de restauration
ainsi que des ponts d'accostage pour
les bateaux de plaisance.

B. M.

MIDI LIBRE
N° 3709 | Lundi 3 juin 20198

SETIF, RÉGION D'AÏN-BOUCHERIT

Carrefour des paléoanthropologues
La wilaya de Sétif est devenue en
2018 le carrefour des paléoanthropo-
logues, après avoir inscrit Aïn-
Boucherit dans la short-list des sites
catalogués comme berceaux de l'hu-
manité, disputant la première place à
la région éthiopienne de Gona, vieille
de 2,6 millions d'années.
C'est à la faveur de la découverte d'ou-
tils lithiques en pierre taillée et d'osse-
ments fossiles d'animaux remontant à
2,4 millions d'années sur le site d'Ain
Boucherit, dans la commune de
Guelta Zergua, à une trentaine de kilo-
mètres à l'Est de la capitale des Hauts-
plateaux, que Sétif et par ricochet
l'Algérie, ont suscité dernièrement
davantage l'intérêt des scientifiques.
La publication des résultats de
recherches dans la prestigieuse revue
américaine Science, éditée par
l'Association américaine pour l'avan-
cement de la science, le 29 novembre
dernier, a non seulement fait d'Aïn-
Boucherit, de Sétif et de l'Algérie le
berceau de l'humanité mais contraint

également historiens et archéologues
à revoir leur copie et à remettre en
question le lieu d'origine de la plus
ancienne occupation humaine en
Afrique du Nord.
Selon une note de presse élaborée par
Mohamed Sahnouni, directeur du pro-
jet de recherche paléoanthropologique
dans la région d'Aïn-Haneche menée à
l'aide d'une équipe internationale et
multidisciplinaire, le site d’Aïn-
Boucherit est désormais le deuxième
site archéologique le plus ancien
d'Afrique et du monde après celui de
Gona en Éthiopie et qui prouve que
l'ancienneté du peuplement préhisto-
rique de l'Algérie remonte à l'aube de
l'humanité. Tout en contribuant à lever
le voile sur les débuts de l'humanité
toute entière, Ain Boucherit est ainsi
devenu l'un des rares sites archéolo-
giques en Afrique à avoir livré un
important échantillon de traces de
boucherie grâce à la découverte d'ou-
tils permettant de connaitre les com-
portements d'acquisition de subsis-

tance animale par des hominidés il y a
de cela 2,4 millions d'années. Ces
découvertes ont également mis en
exergue, selon cette note de presse,
que l'utilisation efficace d'outils tail-
lés, à bord tranchant en forme de cou-
teaux, suggèrent que nos ancêtres
n'étaient pas de simples charognards.
Les trouvailles à Aïn-Boucherit mon-
trent clairement que ces même
humains concoururent les carnivores
et ont eux-mêmes eu un premier accès
aux carcasses animales pour en
extraire la viande ou la moelle. Avant
de procéder à ces découvertes, peu de
choses étaient connues sur la plus
ancienne présence humaine enAlgérie
et en Afrique du Nord, alors qu'au-
jourd'hui, le site d'Aïn- Boucherit sug-
gère que des fossiles des premiers
hommes et les témoignages de leur
culture matérielle, aussi vieux que
ceux documentés en Afrique
Orientale, pourraient être découverts
en Algérie.

APS

EL-BAYADH
2.000 lots attribués

pour l’auto-
construction

2.000 lotissements destinés à l’auto-
construction seront attribués dans la com-
mune d’El-Baydh avant la fin de l’année en
cours. Ces lotissements ont bénéficié à la
commune dernièrement dans le cadre d'un
quota attribué depuis le début de l’année der-
nière, soit 3.000 lotissements.
Les services communaux ont initié, en colla-
boration avec d’autres secteurs liés à l’habi-
tat dans la wilaya, l’opération de choix des
terrains qui abriteront la nouvelle zone d’ex-
tension urbaine proche du centre universi-
taire "Nour El-Bachir".
L'opération d’inscription a été lancée depuis
le week-end dernier au profit des résidents de
la commune désirant obtenir des assiettes
d’une superficie de 200 mètres carrés en
réservant un site électronique. Elle se pour-
suit jusqu’au 20 juin prochain. Les dossiers
de souscripteurs seront déposés après l’ins-
cription électronique au niveau de l'annexe
communale proche du lieu de résidence du
souscripteur.
Pour accéder à l’un de ces terrains, le postu-
lant ne doit pas avoir bénéficié d'une aide
financière ou un foncier alloués par l’État
pour l’habitat.
Parallèlement à l’opération d’inscription, une
commission mixte sera bientôt constituée
pour examiner les dossiers de souscripteurs
et élaborer une liste initiale des bénéficiaires
qui seront transférés vers le fichier national
du logement pour enquête et approbation.
Pour rappel, la commune d’El-Baydh a vu,
depuis le début de l’année 2018, le lancement
de la distribution de quelque 3.000 lotisse-
ments d’auto-construction.
Le nombre de dossiers qui sont au niveau des
domaines pour établir des actes de propriété
est de 2.400 dossiers et l’opération est en
cours. La direction de la construction, de
l'urbanisme et de l'architecture et la Direction
de l'administration locale ont été chargées de
préparer les sites pour ces lotissements,
notamment l’ouverture des accès, la réalisa-
tion des réseaux d’eau, d'assainissement et
d'électricité pour leur permettre de lancer les
travaux.

MEDEA
Ouverture

du tronçon reliant
Sidi-Madani

à El-Hamdania
L’ouverture à la circulation automobile du
tronçon reliant Sidi-Madani à El-Hamdania
"interviendra une fois la totalité des équipe-
ments de surveillance et de détection d’in-
cendie seront installés et mis à l’essai", a
déclaré, début mai à Médéa, le ministre des
Travaux publics et du Transport, Mustapha
Kouraba.
"Nous veillons, avant toute chose, à ce que
l’ensemble des équipements et des installa-
tions, prévus à l’intérieur des deux tunnels
qui font la jonction entre la wilaya de Blida
et Médéa, et garantissant la sécurité et le
confort des usagers, soient achevés dans les
meilleurs délais et s’assurer de leur fonction-
nalité, pour permettre la mise en exploitation
de ce tronçon névralgique de 10 km", a indi-
qué le ministre, en marge de l’inspection des
sections d’autoroute Nord-Sud encore en
chantier.
"Notre souci majeur est de réunir toutes les
conditions de sécurité routières et de garan-
tir le bon fonctionnement des équipements en
cours d’installation au niveau des deux tun-
nels, pour programmer la mise en service de
ce tronçon", a tenu a rassurer le ministre.
M. Kouraba a souligné, en outre, l’engage-
ment de son département à "honorer tous les
travaux ordonnés et qu’aucun retard de paie-
ment ne sera enregistré". Les questions de
financement sont pris en charge et chaque
intervenant dans ce projet structurant sera
payer au dernier centime.

Agences

ALGER, PÉNÉTRANTE AUTOROUTE DE L’EST RN 5-EL ALIA

Livraison du projet fin juin
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La sélection algérienne de
football débute aujourd’hui un
stage de préparation au
centre technique national de
Sidi-Moussa en prévision de
la 32e édition de la Coupe
d’Afrique des nations (Can
2019), prévue en égypte du 21
juin au 19 juillet prochain.

PAR MOURAD SALHI

Tous les joueurs convoqués seront
présents au stage dès
aujourd’hui. Le staff technique

national, sous la conduite de Djamel
Belmadi, a fait appel à 23 joueurs,
dont 1 seulement évolue dans le
championnat national, à savoir
Hichem Boudaoui. Ce stage revêt une
importance majeure pour la sélection
vu que c’est la dernière étape prépara-
toire des Verts avant le début de la
phase finale, prévue le 21 juin pro-
chain.
Vu le chalenge qui attend Mahrez et
ses camarades, l’équipe doit être pré-
parée comme il se doit sur tous les
plans. Pour le début de ces préparatifs
Djamel Belmadi, est attendu à passer
directement aux choses sérieuses.
Le coach veut profiter de cette période
qui précède cette phase finale pour
préparer une équipe conquérante,
capable d’aller négocier son premier
titre, en dehors du pays. La sélection
algérienne, signalons-le, a déjà parti-
cipé à 17 éditions et reste sur une
seule consécration, lors de l’édition
1990 enAlgérie. Lors de la précédente
édition, abritée par le Gabon, la sélec-
tion algérienne a quitté la compétition
au premier tour. Le premier défi, d’ail-
leurs, de Belmadi est de passer le cap
du premier tour. Le programme de

préparation est scindé en deux étapes.
La 1re étape débutera aujourd’hui et
s’étalera jusqu’au 8 juin. Un regrou-
pement qui sera consacré essentielle-
ment au travail technico-tactique.
Pour la première journée, le coach est
attendu à programmer une séance
dans la soirée, soit juste après la rup-
ture du jeûne.
Le staff technique a indiqué que les
joueurs passeront la fête de l’Aïd au
centre technique de Sidi- Moussa.
Les Verts s’envoleront, à la fin de ce
1er stage, soit le 8 juin pour Doha à
bord d’un vol spécial d’Air Algérie,
pour la 2e étape de préparation, mais
sera cette fois-ci pré-compétitive.
Cette étape sera ponctuée par 2 joutes
amicales, le 11 juin face au Burundi et
le 16 juin face au Mali.
Les coéquipiers d’Islam Slimani se

rendront ensuite au Caire le 18 du
même mois pour prendre part à la Can
2019. À la Can 2019, l’Algérie évo-
luera dans le groupe C en compagnie
du Sénégal, du Kenya et de la

Tanzanie. Les Verts entreront en lice
face au Kenya le 23 juin, avant de
défier le Sénégal le 27 juin, puis la
Tanzanie le 1er juillet.

M. S.

Sans doute inspirés par le mouvement
populaire qui bat son plein dans le
pays depuis le 22 février dernier, les
supporters de plusieurs clubs de foot-
ball montent au créneau depuis la fin
du Championnat de l’élite en particu-
lier pour réclamer à leur tour des
changements. A peine quelques jours
passés de la clôture du Championnat,
des fans de plusieurs clubs sortent
dans la rue dans un "hirak" footballis-
tique qui ne dit pas son nom, revendi-
quant le départ des dirigeants de leurs
formations respectives.
En effet, rien que pour ce week-end,
les supporters de l’ES Sétif, l’USM
Bel-Abbès, le CS Constantine et le
MO Béjaïa ont fait entendre leurs
voix. Leurs homologues d’autres
clubs devraient les suivre dans les pro-
chains jours. L’on pense en particulier
à ceux du MC Oran, qui ont prévu de
marcher dimanche pour réclamer le
départ de tous les actionnaires du
club. Autre revendication commune

des supporters "révoltés" de la plupart
des clubs : des entreprises publiques
pour gérer leurs équipes favorites.
Une autre preuve de l’échec de l’ex-
périence professionnelle dans le sport-
roi du pays, un mode de gestion pour
lequel la Fédération algérienne de la
discipline avait opté "forcée" lors de
l’été 2010. Elle voulait répondre favo-
rablement aux instructions des ins-
tances footballistiques internationales
et éviter par là-même aux clubs algé-
riens d’éventuelles interdictions de
participation dans les compétitions
africaines et mondiales, synonyme
d’isolement. Seulement, cet empres-
sement à prôner ce mode de gestion a
plutôt compliqué la situation des clubs
algériens concernés, dont les sociétés
sportives par actions (SSPA), créées
depuis sont pratiquement toutes en
faillite.
Les plus chanceux parmi les 32 clubs
professionnels des deux premiers
paliers ont bénéficié de l’accompa-

gnement d’entreprises publiques, à
l’image du MC Alger, CS
Constantine, JS Saoura et dernière-
ment le CR Belouizdad. Une manière
de faire qui a suscité la polémique,
étant donné que chez les autres clubs
l’on n’hésite pas à crier à l’injustice.
Et du coup, l’on insiste pour avoir leur
part du ‘’gâteau’’. Cette revendication
est aussi motivée par "les limites de
gestion montrées par les responsables
des clubs", reproche-t-on à ces der-
niers dans les milieux de ces forma-
tions. Cela a valu à ces dirigeants
d’être quotidiennement soumis à une
forte pression de la part des fans récla-
mant leur départ. Certains d’entre eux
ont déjà craqué, comme l’atteste cette
cascade de démissions annoncées et
qui a touché des présidents de forma-
tions des deux paliers. C’est le cas des
patrons de l’USM Bel-Abbès, du MO
Béjaïa, du MC Oran, du WATlemcen,
de l’USMAnnaba et de l’USMAlger,
alors que le directeur général du CR

Belouizdad, qui est, lui, soutenu par
les fans pour avoir réussi sa mission
d’éviter au club la relégation, pose ses
conditions pour rester dans son poste
en vue de la saison à venir.
Néanmoins, dans les milieux footbal-
listiques, l’on doute fort quant à la sin-
cérité des dirigeants démissionnaires
de quitter leurs navires. C’est qu’ils
ont habitué l’opinion sportive à leur
volte-face, comme c’est le cas, par
exemple, pour le boss du MCO,
Ahmed Belhadj, qui annonce son
départ après chaque fin de saison,
avant de reprendre son poste dès le
début du mercato estival comme si
rien ne s’était passé.
Mais pour cet été, les observateurs
s’attendent à ce que le “hirak’’ foot-
ballistique ait raison de certains prési-
dents et dirigeants indésirables au sein
de leurs clubs respectifs. L’heure du
changement a sonné, insistent les sup-
porters révoltés.

APS

Merouani dans le staff de Belmadi
Merouani, natif d'Aïn-Kercha, sera aux côtés de Djamel Belmadi et du reste
du staff technique composé d'Aziz Bouras (gardien), Serge Romano (adjoint
tactique) et Alexandre Dellal (préparateur physique).
Ce renfort doit sans doute signifier que l'ancien défenseur des Rangers,
Madjid Bougherra, se rapproche encore un peu plus du staff de Belmadi.
Pour rappel, Amara Merouani, 39 ans, ancien joueur de l'US Chaouia et du
NAHD, a débuté sa carrière d’entraîneur dans la région de Marseille avant de
partir en Arabie Saoudite aux côtés du Suisse Alain Geiger, puis au Soudan
avec Al Hilal avant de rejoindre l'ES Sétif dans le staff de Madoui puis repar-
tir de nouveau au Soudan et en Arabie saoudite. Titulaire du diplôme AFC
Pro, il est depuis juillet 2017 à la tête des U-23 d'Al Duhail, l'ancien club de
Belmadi, aux côtés de Madjid Bougherra.

LES VERTS EN STAGE DÈS AUJOURD’HUI AU CTN

La préparation de la Can commence

FOOTBALL

Les supporters à l’heure du "hirak"
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en

outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste

• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA

UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
La Zone de libre-échange
continentale africaine
(ZLECAf), entrée en vigueur
jeudi dernier, représente pour
l'Algérie un important
potentiel à l'effet de
développer et intensifier son
commerce avec l'Afrique, a
indiqué un haut responsable
du ministère du Commerce.

PAR RIAD EL HADI

L e directeur général du commerce
extérieur, Khaled Bouchelaghem,
a expliqué que l'intégration du

continent en une zone d'échanges
commerciaux unique offre "de
grandes possibilités aux entreprises et
aux consommateurs dans toute
l'Afrique, y compris en Algérie, et per-
met d'assurer un développement dura-
ble dans le continent".
Par une élimination progressive des
droits de douane sur le commerce
intra-africain, la zone  permettra aux
entreprises africaines, y compris algé-
riennes, de négocier plus facilement
sur le continent, de répondre aux
demandes croissantes du marché et de
profiter des avantages offerts par ce
dernier. Cependant, pour tirer pleine-
ment profit des avantages de la
ZLECAf, il est impératif pour chaque
Etat membre d'élaborer une stratégie
nationale, a-t-il souligné.
Pour ce faire, l'Algérie a mis en place,
avec l'appui du Centre de commerce
international de Genève et en étroite
concertation avec les associations des
opérateurs économiques, une stratégie
nationale quinquennale d'exportation
pour la période 2019-2023.
Cette stratégie, a indiqué
Bouchelaghem, vise à diversifier

l'économie et les exportations algé-
riennes pour en renforcer la résilience
et la durabilité et améliorer le climat
des affaires. Pour contribuer au
manque d'infrastructures dans les pays
africains entravant l'investissement, la
production et la concurrence, l'Algérie
s'était engagée, a-t-il dit, dans la réali-
sation de projets régionaux structu-
rants et indispensables pour la facilita-
tion des échanges, notamment entre le
Maghreb et l'Afrique sub-saharienne.
Il a cité, à ce titre, la route trans-saha-
rienne Alger-Lagos, le gazoduc reliant
le Nigeria à l'Algérie, l'autoroute Est-
Ouest s'étendant de la frontière tuni-
sienne à la frontière marocaine et
l'interconnexion du réseau électrique
algérien avec ceux du Maroc et de la
Tunisie.
A ceux-là s'ajoute la modernisation et
l'extension des réseaux ferroviaires au
niveau national et ses prolongements
maghrébins. 
L'Algérie continue ainsi à jouer un
rôle important en Afrique à travers sa
participation aux différentes réunions
de l'Union africaine et son soutien aux
actions de coopération visant

l'accélération de l'intégration régio-
nale menées conjointement avec cette
institution.
En vue de préparer convenablement
l'intégration de l’Algérie à cet espace,
plusieurs actions ont été prises, a-t-il
fait savoir, ajoutant qu'au niveau insti-
tutionnel, il y a eu une coordination
des travaux relatifs aux négociations
au sein de l'Unité de gestion et ce, à
travers l'évaluation du dispositif insti-
tutionnel et réglementaire national.
Bouchelaghem a fait également savoir
qu'une réflexion sur l'impact de la
ZLECAf sur l'économie nationale a
été réalisée au sein de l'unité de ges-
tion et de suivi.
Cette unité a conforté la vision allant
dans le sens où le marché africain
constitue une excellente  opportunité
pour la diversification des exporta-
tions algériennes hors hydrocarbures
et ce, compte tenu des potentialités

des produits algériens et leur compéti-
tivité sur le marché africain.
Outre les actions institutionnelles,
plusieurs démarches auprès des opéra-
teurs économiques ont été lancées.
Il s'agit de la mise en place d’un dis-
positif de concertation au profit des
opérateurs économiques par le minis-
tère du Commerce,  en mars 2018. Et
ce, pour la sensibilisation sur les
enjeux et les défis qui pourraient
découler de la mise en place de la
ZLECAf, et son impact sur
l’économie algérienne. 
Actuellement, les échanges avec les
pays africains demeurent encore "très
faibles" et restent dominés par ceux
avec les pays d'Afrique du Nord
(Tunisie, Maroc, Egypte), à hauteur de
plus de 80 % des échanges commer-
ciaux de l'Algérie avec l'ensemble du
continent.

R. E.
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ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE CONTINENTALE AFRICAINE

Intensifier le commerce de l'Algérie
avec l'Afrique

Les prix à la consommation en
Espagne ont enregistré en mai leur
rythme de progression le plus faible
depuis 16 mois en raison du ralentis-
sement des coûts de l’essence et de la
baisse des tarifs de l’électricité, mon-
trent les chiffres officiels prélimi-
naires.
La hausse de l’indice national
d’inflation (IPC) s’établit à 0,8 % sur
un an, son plus bas niveau depuis jan-
vier 2018, après 1,5 % en avril.
En données harmonisées aux normes
européennes (IPCH), les prix à la
consommation ont augmenté de 0,9 %
sur un an en mai, là encore à leur
rythme le plus faible depuis le début
de l’an dernier, alors que le consensus

Reuters donnait un chiffre de 1,1 %.
Ces données espagnoles confirment la
tendance au ralentissement de
l’inflation dans la zone euro après
celles publiées mercredi pour la
France, où la hausse de l’indice des
prix IPCH est revenue à 1,1 % sur les
12 mois à fin mai après 1,5 % en avril.
Cette évolution accentue encore la
pression sur la Banque centrale euro-
péenne (BCE), qui vise une inflation
inférieure à mais proche de 2 %. Le
Conseil des gouverneurs de la BCE
tiendra une nouvelle réunion de poli-
tique monétaire le 6 juin.

R. E.

RALENTISSEMENT DES COÛTS DE L’ESSENCE ET BAISSE 
DES TARIFS DE L’ÉLECTRICITÉ

L'inflation en Espagne au plus
bas depuis janvier 2018

FORUM URBAIN MONDIAL
La 10e session en février 2020 

à Abu-Dhabi
La dixième session du Forum urbain mondial (FUM10), première
conférence mondiale sur les questions urbaines, se tiendra du 8 au 13
février 2020 à Abou Dhabi, a annoncé la directrice exécutive du
Programme des Nations unies pour les établissements humains,
Maimunah Mohd Sharif.
L'annonce a été faite lors des travaux de la 1e Assemblée d'Onu-Habitat
qui se tiennent dans la capitale kényane. Des milliers de participants
entre représentants des gouvernements nationaux et locaux, des diri-
geants de communautés, des ONG ainsi que des universitaires devraient
participer à ce forum et partager leurs expériences sur l'urbanisation.
Organisé par Onu-Habitat sur le thème "Villes d’opportunités : relier
culture et innovation", ce Forum est devenu l'un des rassemblements les
plus ouverts sur la scène internationale pour un échange de vues et
d'expériences sur les défis urbains. Le Forum urbain mondial s'assigne
pour objectifs, selon la partie organisatrice, de sensibiliser les parties
prenantes et les groupes y compris le grand public à l'urbanisation dura-
ble, d'améliorer la connaissance collective du développement urbain
durable par le biais de débats ouverts et inclusifs, du partage des ensei-
gnements tirés et de l'échange des meilleures pratiques et des bonnes
politiques, et d'accroître la coordination et la coopération entre les diffé-
rentes parties prenantes et groupes constitutifs pour le développement et
la mise en œuvre d'une urbanisation durable.
La neuvième session du Forum urbain mondial (FUM9) s'était déroulée
à Kuala Lumpur (Malaisie) en février 2018, en présence de plus de
23.000 participants.

R. E.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA : TAMANRASSET

CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE: IN SALAH
DAIRA : IN SALAH

COMMUNE : IN SALAH
NUMÉRO FISCALE : 098211080015257

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
La commune IN SALAH (sise au centre ville) lance un appel d’offre pour la réalisation de projet ci-
cité :

Les opérateurs (entreprises de construction) intéressés de présent avis d’appel d‘offre peuvent reti-
rer le cahier des charges auprès de service de programmation économique contre payement d’un
reçu a montant non remboursable de: 4.000,00 DA.
La soumission est admit à tous les lots mais ils nés attribuée qu’une seul (lot le plus important en
montant)
Les offres sont constitués de :
1-LE DOSSIER DE CANDIDATURE :
-Déclaration de candidature + déclaration de probité
-Le casier judiciaire si t elle ne porte pas la mention “néant “ + joindre le jugement
-Statut d’entreprise + les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager
l’entreprise
-Tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats
2-L4OFFRE TECHNIQUE :
-Déclaration à souscrire
-Un mémoire technique justificatif, méthode d’exéution des travaux - matériels et personnels consa-
cré au projet -mesures garantissant le respect des obligations de cdc
-Cahier des charges (Offre technique proprement dite) portant la mention manuscrite “lu et accepté”
3-L’OFFRE FINANCIERE :
-Lettre de soumission
-Bordereau des prix unitaires
-Devis quantitatif et estimatif
NB. : Tous documents à fournir devraient être signé, cachet et valides à la date de dépôt de
offres.
Les dossiers sont insérés en enveloppes séparées et cachetées portant la dénomination de l’entreprise,
la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi la dénomination des dossiers selon le cas et sont mises
dans une enveloppe cachetée et anonyme portant la mention
APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT N°……/2019 - Projet :………………
ANE PAS OUVRIR QUE PAR LACOMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS ET EVALUA-
TION DES OFFRES
La durée de préparation des offres est fixée de 10 jours à compter de la première parution de cet avis
dans le (BOMOP) ou la presse. Le dépôt des offres aura lieu le dernier jour de la durée de prépara-
tion des offres de 08h00 à 10h00 au niveau de service de programmation économique (commune
In Salah). L’ouverture des plis aura lieu le même jour à 10h05 au siège de la commune en séance plé-
nière. Si ce jour coincide avec un jour férié, ou un jour de repos légal, la durée de préparation des
offres sera prolongée au jour ouvrable suivant. Les soumissionnaires resterons engagée par leurs
offres durant 90 jours à compter de la date de dépôt.
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Appel d’offre
N° Projet

12/2019 Revalorisation et clôturage des cimetières (04 lots)

Extrêmement contagieux, et
hélas très courant, le rhume
s'attrape au contact de
personnes ou d'objets
infectés. Eternuements, maux
de gorge, toux, écoulement
nasal, nez bouché, mal de
tête, état fiévreux et fatigue
sont les premiers symptômes
du rhume. L’argile verte peut
vous aider à soigner un
rhume.
Inhaler de l'argile verte
pour soigner le rhume
Versez dans un saladier de l’argile verte
diluée dans de l’eau minérale légèrement
chauffée le tout additionné d’une c. à café de
jus de citron. Respirez l’argile pendant 10
minutes 4 fois par jour (8 si le rhume est
vraiment handicapant) en plaçant votre
visage au-dessus du saladier la tête sous une
serviette.

Appliquer en cataplasme
Appliquez sur les ailes du nez, un cataplasme
d'argile froid, et sur le front et les tempes une
heure plus tard un cataplasme d’argile chaud

(réchauffé uniquement dans un bol, sur un
radiateur ou une source de chaleur. On ne cuit
pas l'argile)

Laver son nez avec de l'argile
Versez dans un verre ou dans un bol 2 cuil-
lères à café rases d'argile (5 g) de l’eau tiède
et une cuillère à soupe de gros sel. L’eau tiède
peut avantageusement être remplacée par du
sérum physiologique. Mouchez-vous soi-
gneusement après le lavage à l’eau argileuse.

Attention :
Au-delà de 7 jours de rhume, surtout si les
symptômes s'aggravent, consultez !
Un rhume mal soigné peut entraîner des
otites, sinusites ou bronchites.
L'argile a de multiples vertus, elle draine les
suppurations et les plaies, résorbe les contu-
sions, hématomes, entorses, foulures,
oedèmes, elle soulage les douleurs articu-
laires et musculaires, les courbatures, les
sinusites, les maux de gorge, les irritation de
la peau, les coups de soleil, petites brûlures,
blessures légères, les ballonnements et
maux de ventre en assainissant l'intestin .
Par voie interne, l'argile agit comme un
stimulant des organismes fatigués qu’il
reminéralise grâce à ses oligo-éléments et à
ses minéraux. Il renforce les défenses
naturelles et aide à la régénération des
cellules.
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AAu moins deux fois par semaine procédez à un
nettoyage en passant l'aspirateur sur la  moquette. Ce
nettoyage est essentiel pour la durée de vie de votre

moquette.

Aspiration par brossage
Pendant les deux premiers mois la moquette en laine perd
ses excès de matière sous forme de peluche. Il faut alors
nettoyer la moquette en passant l'aspirateur mais sans
jamais trop insister.  Le passage d'une brosse dure n'est pas
recommandé.

Nettoyage en profondeur une fois l’an 
L'aspirateur ne pouvant éliminer toutes les poussières, il
faut,  une fois par an, après un dépoussiérage soigneux à
l'aspirateur, pratiquer un nettoyage en profondeur de la
moquette en la shampouinant  avec une machine spéciale. 

Shampoing 2 fois par mois 
Pratiquez un nettoyage de votre moquette avec un
shampooing à sec sur les endroits les plus exposés de la
moquette et un shampooing liquide partout ailleurs.

Précautions 

- N’utilisez jamais un produit détachant sur la moquette
sans faire un essai préalable sur une partie peu visible 
- Il est impératif de vérifier si la couleur de la moquette ne
déteint pas  ou si les fibres ne sont pas attaquées 
- Surtout ne détachez jamais une moquette poussiéreuse,
sous peine, d'obtenir des auréoles ou des traînées disgra-
cieuses, il est impératif de passer l'aspirateur avant tout
détachage.

Eliminer les marques de meubles 
Ces marques sur la moquette laissées par des meubles lourds
partiront si vous placez un fer à vapeur chaud à un centimè-
tre au-dessus des poils écrasés. La vapeur les redressera sur-
tout si vous passez juste après l'aspirateur puis un peigne
ou un râteau en plastique.

Nettoyer une moquette infestée de parasites
ou d’acariens
Neutralisez les parasites en les saupoudrant de bicarbonate
de soude. Un quart d'heure après, passez l'aspirateur. Votre
moquette  sera comme neuve ! Mais attention,  il faut le
savoir ce nettoyage neutralise seulement les acariens.  

Trucs et astuces

PHYTOTHÉRAPIE

L'argile verte pour soigner un rhume

CONSEILS PRATIQUES

Nettoyer une moquette
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Prolonger la durée 
de vie des feutres

Déposez  2 ou 3 gouttes de vinai-
gre sur le tampon qui contient
l'encre ou bien trempez la pointe
du feutre toute une nuit dans de
l'eau vinaigrée.

Eviter qu’un vase de
fleurs ne se renverse

Avec le poids  des fleurs, votre
vase ne se renversera pas si vous
posez des galets au fond. Cela le
lestera et le rendra stable. Des
billes peuvent également faire
l'affaire.

Chasser les moustiques

Pour chasser les moustiques de
votre domicile,  pulvérisez de
l'huile essentielle de lavande sur
vos lampes.

Bijoux toujours bril-
lants

Si vous déposez un morceau de
craie dans votre boîte à bijoux,
ceux-ci ne s'oxyderont pas et
garderont leur brillance.
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Des rapports ont dénoncé les
récentes promotions
d’enseignants à l’université en
dénonçant les dépassements
dans les attributions de grade.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e ministère de l’Enseignement et
de la Recherche scientifique va
ouvrir une enquête en chargeant

les recteurs de fournir des preuves.
Selon une note du ministère de
l’Enseignement, l’enquête sera enta-
mée prochainement pour déterminer
les circonstances dans lesquelles ces
promotions auraient été attribuées. Il
s’agit des grades de professeurs, et
d’enseignants-chercheurs. Selon les
rapports émanant de la commission
nationale universitaire chargée
d’évaluer les enseignants "il y a plu-
sieurs dossiers qui ne répondent pas
aux critères fixés par le ministère de
tutelle". Parmi lesquels, il existe
"l’absence de publications de
recherches dans les revues scientifiques
prestigieuses et l’activité pédagogique
de certains enseignants qui n’est pas
appréciable" selon son rendement ou
sa contribution à l’université. Ces

promotions qui ont été attribuées par
"favoritisme ou coup de piston" ne
répondent aucunement aux normes
signalées dans la récente instruction du
29 mai dernier et dans laquelle "il est

exigé de chaque dossier de promotion
au grade de professeur ou enseignant-
chercheur un parcours clair et une acti-
vité pédagogique et une implication
effective dans le domaine de la

recherche par des articles dûment
publiées dans les revues de renom-
mée". Constatant ces manquements, le
ministère de l’Enseignement supérieur
ne veut pas fermer les yeux sur ce
scandale qui risque d’ébranler l’image
de l’université algérienne déjà malme-
née par ces mauvais classements à
l’international. Le département de
Bouzid Tayeb a exigé ainsi de "revoir
les critères de promotions à ces grades
et ne pas traiter ces affaires comme une
promotion administrative". En effet,
l’image d’un professeur émérite traduit
une image respectable et vénérée au
sein de la société civile qu’il ne faut
pas rabaisser à une marchandise de
troc. Ces révisions devront concerner
tous les dossiers "suspects" en veillant
à appliquer rigoureusement les critères
exigés. De plus, ces conclusions
devront être remises à la commission
nationale universitaire et dans les-
quelles tous les recteurs et doyens doi-
vent présenter leurs rapports. On note
que ces accès à ces différents grades
sont éligibles sur concours lorsque ces
enseignants doivent évoluer au grade
de professeurs des universités.

F. A.

PAR CHAHINE ASTOUATI

De l’École, un maillon important dans
l’épanouissement et l’éducation de
l’enfant, il est attendu qu’elle contribue
à former le futur citoyen algérien, "ce
qui n’est pas le cas aujourd’hui".
Accueilli, hier, à l’émission L’Invité de
la rédaction de la chaîne 3 de la Radio
algérienne, le président de la Forem,
Mustapha Khiati, constate que les
ministes qui ont eu à se succéder, au
cours des 20 dernières années à la tête de
l’Éducation, "n’ont pas été à la hauteur
de leur mission".
La raison, relève-t-il, en est que la
configuration donnée à l’école par ces
derniers, a contribué à "casser les rap-

ports moraux de l’enfant avec sa
société", en réduisant, sinon en élimi-
nant les matières d’éducation civique et
morale.
A l’origine de cette situation il souligne
particulièrement la responsabilité de
Boubekeur Benbouzid, durant la pré-
sence duquel il note les déperditions
scolaires de quelque 2,3 millions
d’enfants, sur cinq années. Des cours
dispensés, l’intervenant pointe égale-
ment du doigt les habitudes de "bour-
rage de crâne" des écoliers et les pro-
grammes surchargés dont les écoliers
sont victimes, astreint, de plus à trans-
porter, chaque jour, près de 13 kilos de
manuels et de cahiers dans leurs carta-
bles.

Alors que la mission de l'école est, rap-
pelle-t-il, d’assurer une bonne scolarisa-
tion des enfants confiés à sa responsabi-
lité, le professeur Khiati estime que
celle-ci est paradoxalement en train de
former des "personnes violentes".
Constatant que le système d’éducation,
qui n’a cessé, poursuit-il, de "faire
l’objet de réformes à répétition et de
pratiquer le dirigisme, a finalement
raté les objectifs attendus de lui, le pré-
sident de la Fondation pour la promo-
tion de la santé et de la recherche
constate que celui-ci est en train de se
diriger vers le mur". Commentant,
d’autre part, le rôle joué par la forma-
tion professionnelle, chargée d’assurer
de prendre en charge les élèves exclus de

la scolarité, il la perçoit comme "un
corps étranger", parce que n’assurant
pas convenablement la succession de
cette dernière. Sur les 400.000 postes
offerts par les centres de formation et
d’apprentissage, en 2018, il note ainsi
qu’il n’en a été inscrit que 35.000, en
raison du refus des jeunes d’y bénéficier
d’un stage de formation.
Face à cette situation, il propose de
repenser entièrement le système de
fonctionnement de ce type de structures
et de l’intégrer directement au système
d’enseignement.

C. A.

PAR IDIR AMMOUR

La saison estivale est à nos portes.
Beaucoup d'Algériens ont déjà planifié
leurs vacances. Les premiers sont prévus
juste après la fête de l'Aïd el-Fitr.
Néanmoins, beaucoup de familles
devront attendre la fin des résultats des
examens de fin d'année pour prévoir un
moment permettant à leur progéniture et
leur petite personne aussi de souffler
après une longue année de labeur. Même
si les vacances sont destinés à une cer-
taine catégorie de personnes, pour des
raisons matérielles, la Grande Bleue est
là, à sauver la face de cette autre frange
de la société qui a du mal, à joindre les
deux bouts. La direction générale de la
Protection civile (DGPC), au même

titre que Dame Nature l’accompagne à
chaque fois, en prenant les devants pour
assurer protection et assistance durant
toute la saison estivale à travers les 14
wilayas côtières du pays. Selon un
communiqué de presse émanant de la cel-
lule de communication de la direction
générale de la Protection civile, 182
plages sur les 601 que compte le littoral
algérien ont été interdites à la baignade
cette saison estivale, contre 419 autori-
sées à la baignade. Ceci est motivé pour
diverses causes, essentiellement, la pol-
lution, et les risques particuliers. Pour
ce faire, il a été décidé de mobiliser
24.000 agents professionnels et saison-
niers contre 18.000 en 2018, soit une
augmentation de 6.000 agents supplé-
mentaires. Le dispositif opérationnel de

cette année a été pourvu en moyens
matériels supplémentaires, particulière-
ment en ce qui concerne les embarca-
tions pneumatiques, ainsi que les maté-
riels collectifs et individuels
d’intervention. Réfléchissant continuel-
lement à mettre en place des stratégies et
des solutions pour endiguer un tant soit
peu le bilan lourd et macabre des
noyades, la Protection civile a lancé le
20 mai dernier, au niveau de l’ensemble
du territoire national, une campagne de
prévention et de sensibilisation sur les
dangers de la mer et la baignade afin
d’inculquer aux citoyens la culture de la
prévention du risque de noyade au niveau
des plages, notamment les plages inter-
dites.

I. A.

VFS GLOBAL

La prise
de rendez-vous est
"momentanément

indisponible"
Le centre VFS Global pour la France à
Alger a annoncé hier, sur sa page
Facebook, que son portail pour la prise
de rendez-vous était "momentanément
indisponible". La prise de rendez-vous
est momentanément indisponible sur le
portail de VFS Global, en raison d’un
problème technique, informe, ce
dimanche, le prestataire de services
chargé des dossiers de visas pour la
France. "Nous informons notre aimable
clientèle que le portail VFS Global
pour la prise des rendez-vous est
momentanément indisponible en raison
d’un problème technique. Nous nous
excusons pour la gêne occasionnée",
indique la note du prestataire de service.

R. N.

SCANDALE À L’UNIVERSITÉ ALGÉRIENNE

Des enseignants faussement promus

MUSTAPHA KHIATI, PRÉSIDENT DE LA FOREM :

"L’Ecole algérienne n’a pas été à la hauteur de sa mission"

LA PROTECTION CIVILE À L'HEURE DE LA SAISON ESTIVALE

24.000 agents mobilisés
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L'Algérie a importé 28.000
tonnes de viande rouge entre
le 1er janvier et le 13 mai 2019,
soit près de 70.000 têtes
bovines, a indiqué hier
dimanche, le Directeur des
services vétérinaires (DSV) au
ministère de l'Agriculture, du
Développement rural et de la
Pêche, Kaddour Hachemi
Karim.

PAR RIAD EL HADI

D ans une déclaration à l'APS, M.
Kadour Hachemi a affirmé, que cette
quantité constituée de différentes

viandes, avait été soumise à toutes les
mesures de contrôle, par les services vété-
rinaires du secteur, soulignant que ces opé-
rations d'importation "viennent compléter
la production nationale de têtes ovines et
bovines, abattues à l'intérieur du pays et
vendues au niveau des marchés pour répon-
dre aux besoins des citoyens, notamment
en ce mois de Ramadhan". Les services
vétérinaires attribuent des licences
"ouvertes" aux opérateurs, pour
l'importation des viandes rouges, sans
limiter les quantités importées par chaque
opérateur. Cette mesure compte parmi
d'autres, visant à faciliter les opérations
d'importation et à alléger les procédures
d'importation des produits alimentaires.
Auparavant, l'importation des viandes et
d'autres produits, obéissaient à un système
de quotas, en limitant les quantités de
viandes importées. Pour ce qui est des
mesures de contrôle, le même responsable
a affirmé, que chaque produit d'origine ani-
male qui passe par les frontières (vivant ou
abattu), est soumis à un contrôle, à travers
le prélèvement d'échantillons. Le produit
est renvoyé au pays d'origine, s'il n'est pas
conforme aux normes en vigueur.
Répondant à une question sur les cas de

non-conformité enregistrés, M. Kadour
Hachemi a fait savoir qu'ils sont "très
rares", car les coûts d'analyse des échan-
tillons et du renvoi du produit au pays
exportateur, qui sont pris en charge par
l'importateur, sont très élevés. Selon le
même responsable, la direction insiste sur
l'aspect sanitaire, en contrôlant la qualité
des différentes viandes, et en délimitant
aux opérateurs une période de validité,
après leur importation. Ainsi, les viandes
fraiches importées sont consommées
immédiatement, tandis que les viandes
conservées sous vide bénéficient d'une
validité de 3 mois et les viandes réfrigérées
de 6 mois. Outre le prélèvement
d'échantillons des produits importés
(viandes, têtes bovines), qui sont transpor-
tés du port directement vers le laboratoire
de contrôle de la qualité, afin de les sou-
mettre aux analyses nécessaires dans un
délai de 10 jours, les services vétérinaires
procèdent, également, au contrôle de la
conformité des documents officiels fournis
par l'opérateur.

Contrôle des résidus des médica-
ments dans les volailles

Pour M. Hachemi, la quantité importée
est "normale", au vu de la forte densité de
la population nationale, exigeant ainsi le
recours à des opérations d'importation,
pour "compléter" l'offre nationale en
viande rouge et maintenir le plafonnement
des prix de manière à préserver le pouvoir
d'achat des citoyens. La Direction générale
des services vétérinaires a défini aux opé-
rateurs la liste des pays, à partir desquels
l'importation est autorisée, et ce après une
série de mesures et d'échange de documents
officiels avec les services vétérinaires des
pays concernés qui affirment n'avoir enre-
gistré aucun cas d'épidémie ou d'infection,
au milieu du cheptel bovin, a-t-il souli-
gné, ajoutant que l'Espagne, la France,
l'Inde et le Brésil comptaient parmi les

pays les plus importants concernés par
l'importation. Concernant les procédures
devant assurer la qualité des viandes
blanches et mettre fin à
l'approvisionnement excessif en médica-
ments par les éleveurs pour les volailles,
notamment à la lumière de l'augmentation
de la quantité consommée durant le mois
de Ramadhan, M. Hachemi a indiqué que
la Direction avait mis en place un pro-
gramme spécial, pour prélever des échan-
tillons à partir des volailles en effectuant
des visites inopinées et sans prévis chez
les éleveurs, afin de trouver des résidus de
médicaments dans la production animalière
et de mesurer son pourcentage. Pour rap-
pel, la fin du monopole de l'Etat en
matière de médicaments vétérinaires, à par-
tir de 1998, a mené à "surutilisation" des
antibiotiques. Des équipes spécialisées
effectuent des visites au niveau des abat-
toirs et des fermes, afin de prélever des
échantillons et d'effectuer des analyses, a-
t-il indiqué, soulignant qu'"aucun cas de
dépassement n'avais été enregistré durant
l'année en cours au niveau des fermes et
des abattoirs". Les contrevenants
s'exposent à la saisie du produit et à des
amendes, ainsi qu'à des poursuites judi-
ciaires, souligne la même source.
Concernant les abattoirs non autorisés et
l'abattage anarchique au niveau des mar-
chés populaires, le directeur des services

vétérinaires a indiqué, que le secteur œuvre
actuellement, en coordination avec les ser-
vices concernés relevant du ministère du
Commerce, au contrôle des marchés popu-
laires et à l'interdiction de l'abattage anar-
chique des volailles, appelant les citoyens
à s'abstenir de s'approvisionner de ces pro-
duits sensibles, dans des lieux non contrô-
lés. Concernant la production locale des
produits laitiers et lait non pasteurisé, le
même responsable a fait savoir, que ces
produits présentent un danger majeur pour
la santé du consommateur, faute de pasteu-
risation ainsi qu'à des maladies transmissi-
bles via le lait tel que la fièvre de Malte.
A ce propos, les citoyens sont appelés
également à ne pas acheter les produits lai-
tiers non pasteurisés, ou dans des endroits
inconnus. Selon M. Kaddour Hachemi, les
services de contrôle ne peuvent pas seuls
faire face à ces phénomènes, d'où
l'importance de sensibiliser davantage les
citoyens au danger de leur consommation.
Dans ce cadre, le secteur soutient la filière
du lait, en encourageant les agriculteurs à
prendre le produit à la laiterie, en contre-
partie de 12 DA/litre et en accordant une
valeur ajoutée de 4 DA/litre aux collec-
teurs de lait, et de 2 DA/L pour les agri-
culteurs qui prennent des échantillons de
leurs produits pour analyse dans des labo-
ratoires.

R. E.

ENTRE JANVIER ET MAI 2019

Importation de 28.000 tonnes
de viande rouge

PERMIS DE CONDUIRE BIOMÉTRIQUE

L'opération de délivrance généralisée

LUTTE ANTITERRORISTE

Découverte d'une cache d'armes
près des frontières algéro-maliennes

ALGER
Des milliers
d’étudiants
dans la rue

Les étudiants sont sortis hier dimanche
massivement à Alger, pour une dernière
marche avant la célébration de la fête de
l’Aïd qui aura lieu mardi ou mercredi.
Très déterminés, les étudiants, toujours
bien organisés, ont clairement appelé le
Premier ministre, Nourreddine Bedoui,
et le chef de l’Etat, Abdelkader Bensalah,
à démissionner.De la Faculté centrale,
les étudiants ont marché jusqu’à la
Grande Poste avant d’être “bloqués” par
la police, qui a déployé un dispositif
impressionnant au niveau des différents
axes routiers reliant à Alger Centre.
Malgré plusieurs interpellations, les
étudiants résistent et réussissent à
contourner ce dispositif et à faire réson-
ner leur voix dans les rues du centre de
la capitale, en scandant à tue-tête les slo-
gans les plus emblématiques du mouve-
ment citoyen déclenché le 22 février der-
nier.

R. N.

Un détachement de l'ANP a découvert
samedi, près des frontières algéro-
maliennes à Adrar, une cache d'armes et de
munitions, a indiqué dimanche 2 juin, le
ministère de la Défense nationale (MDN)
dans un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et
grâce à l'exploitation de renseignements,
un détachement de l'Armée nationale
populaire a découvert, le 1er juin 2019,
suite à une patrouille de fouille et de

recherche menée près des frontières algéro-
maliennes à Adrar en 3e Région militaire,
une cache d'armes et de munitions conte-
nant trois fusils semi-automatiques de
type Simonov, un fusil à répétition, cinq
obus de mortier de calibre 82 mm, ainsi
que deux chargeurs et une quantité de
munitions s'élevant à 453 balles de diffé-
rents calibres", précise le communiqué.
Par ailleurs, "dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organisée, un détache-

ment de l'ANP a saisi, à Bordj Badji
Mokhtar , trois groupes électrogènes et
trois marteaux piqueurs, tandis que des
Garde-côtes ont saisi, à El-Kala, trois (03)
appareils de pêche illégale de corail".
D'autre part, "des Garde-frontières ont
intercepté, lors de deux opérations dis-
tinctes à Tlemcen, 33 migrants clandestins
de différentes nationalités", ajoute le com-
muniqué du MDN.

R. N.

PAR CHAHINE ASTOUATI

L'opération de délivrance du
permis de conduire, électro-
nique biométrique à points, a
été généralisée à travers toutes
les communes du pays depuis
mardi dernier, indique dimanche
le ministère de l'Intérieur et des
Collectivités locales et de

l’Aménagement du territoire.
Cette opération, qui s'inscrit
dans le cadre de "la stratégie du
ministère visant la modernisa-
tion de l’administration et dans
le cadre de la poursuite de la
mise en œuvre de
l’administration électronique",
vise en premier lieu "les nou-
veaux candidats aux permis de

conduire et ceux concernés par
les nouvelles catégories", pré-
cise la même source.
Il sera, par la suite, procédé à
partir du 25 juin 2019, à la
délivrance du permis de
conduire biométrique pour les
citoyens détenteurs des anciens
permis de conduire (format
papier), et ceux concernés par

le renouvellement, note le
ministère qui souligne que
"cette opération concernera
comme première étape, les
communes de la wilaya
d’Alger, avant d'être généralisée
progressivement à travers
toutes les communes du terri-
toire national".

C. A.

Le désert Neptunien, c’est
la région proche des
étoiles où aucune planète
de taille de Neptune ne
peut évoluer.

L a zone, très irradiée, est en effet
hostile aux géantes qui ne peu-
vent conserver leur atmosphère

gazeuse. En général, ces mondes
s’évaporent, ne laissant derrière que
des noyaux rocheux. Du moins, c’est
ce que suggère la théorie. Mais
comme toujours, l’Univers est plein
de surprises. Une équipe
d’astronomes de l’Université de
Warwick et dirigée par le docteur
Richard West, annonce en effet avoir
découvert l’un de ces mondes inter-
dits. La dénommée NGTS-4b est
environ trois fois plus grande que la
Terre, 20 fois plus massive, et son
rayon est environ 20 % inférieur à
celui de Neptune. La planète fait le
tour de son étoile tous les 1,3 jour, et
sa température de surface est
d’environ 1.000 degrés Celsius. Mais
malgré ces conditions, NGTS-4b
conserve toujours son atmosphère.

La 1re exoplanète de ce type
évoluant dans un "désert

Neptunien"
Les chercheurs proposent deux hypo-
thèses. La première est que la planète
se soit déplacée très récemment à
l’intérieur de son système, peut-être
au cours du dernier million d’années.

Ou alors, son atmosphère serait vrai-
ment très épaisse et continuerait
encore de s’évaporer aujourd’hui.
"C’est vraiment remarquable que
nous ayons trouvé une planète en
transition devant une étoile ne dimi-
nuant que 0,2 % de sa luminosité. Ça
n’avait encore jamais fait avec des

télescopes au sol, explique le cher-
cheur. Nous examinons maintenant
nos données pour voir si nous pou-
vons découvrir plus de planètes dans
ces déserts neptuniens. Peut-être que
le désert est finalement plus vert
qu’on ne le pensait auparavant ", se
sont félicité les chercheurs.
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L’encyclopédie

Découverte d’une exoplanète "interdite"

D E S I N V E N T I O N S

L’intensité maximale qu’un
ouragan peut atteindre
dépend principalement de
deux paramètres. La tempé-
rature de surface de la mer
(SST) et le cisaillement verti-
cal du vent. Ce dernier cor-
respond à la variation en
vitesse et/ou en direction du
flux horizontal avec
l’altitude. Lorsqu’il est faible
et que l’océan de surface est
anormalement chaud, une
perturbation tropicale donnée
pourra croître – et donc
s’organiser – de manière
beaucoup plus efficace.
Les observations récentes
révèlent que lorsque
l’environnement de grande
échelle est favorable dans la
zone de genèse principale, il
tend à être défavorable près
de la côte est des États-Unis.
Ainsi, il existe une sorte de
barrière protectrice pour le
pays. Elle tend à limiter

l’intensité des tourbillons
cycloniques lors des saisons
actives quand ceux-ci
s’apprêtent à toucher terre.
Cette structure dipolaire est
pilotée par un mode de varia-
bilité naturelle propre au bas-
sin atlantique.
Dans une étude parue dans
Scientific Reports le 24 mai
dernier, des chercheurs ont

mis en évidence le fait que
cette protection risquait de
s’éroder avec le réchauffe-
ment climatique. De ce fait,
les ouragans atlantiques
pourraient devenir de plus en
plus violents en se déplaçant
vers l’ouest, atteignant leur
intensité maximale poten-
tielle au niveau de la côte
états-unienne orientale.

Une barrière de
protection contre

les cyclones intenses…
L’évolution décrite
s’explique par un affaiblisse-
ment systématique du cisail-
lement près de la côte est, à
laquelle s’ajoute
l’augmentation notable des
SSTs. C’est en tout cas ce
que montrent les simulations

effectuées par les scienti-
fiques du Lamont-Doherty
Earth Observatory et de la
NOAA. Elles alertent en
outre sur le fait qu’un tel
changement pourrait apparaî-
tre dès la décennie 2040.
Pour éviter ce scénario catas-
trophe, il conviendrait de
réduire rapidement nos émis-
sions de gaz à effet de serre.
Toutefois, les derniers chif-
fres disponibles sur le site du
Global Carbon Project ne
pointent pas dans cette direc-
tion…
En conclusion, " il est proba-
ble que la côte est des États-
Unis connaisse une intensifi-
cation sans précédent des
ouragans, ce qui entraînera
des menaces encore plus
grandes pour les communau-
tés côtières ", ainsi que le
mentionne l’étude.

Cyclamate
Inventeur : Michael Sveda Date : 1937 Lieu : états-Unis

Les États-Unis pourraient perdre une barrière naturelle
contre les ouragans

Le cyclamate de sodium est un édulcorant artificiel découvert en 1937 à
l'université de l'Illinois par un étudiant nommé Michael Sveda. Le cyclamate est
également connu sous le numéro E952(iv)2. Comme pour la plupart des édulco-
rants artificiels, le pouvoir sucrant du cyclamate de sodium a été découvert par
hasard.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

En Bretagne, un chauffard renverse un petit
garçon et prend la fuite. Le père de l'enfant, un
écrivain veuf, décide de retrouver et de tuer le
conducteur meurtrier. Peu convaincu par le
travail de la police, il mène ses recherches et
couche ses ruminations dans son journal. Un
jour, par hasard, un paysan le met sur une
piste. Le tueur était accompagné d'Hélène
Lanson, une actrice. Il la retrouve et devient
son amant. Elle finit par l'emmener en week-
end chez Paul, son beau-frère garagiste.
Charles découvre un homme autoritaire et
antipathique qui fait peur à son entourage.

21h00

PPRREESSQQUUEE  
CCOOMMMMEE  LLEESS  AAUUTTRREESSQQUUEE  LLAA  BBÊÊTTEE  MMEEUURREE

Séverine et Christophe, comédiens, sont de
jeunes parents amoureux. Ils ont un fils,
Tom. A 3 ans, le petit garçon ne parle pas,
crie souvent, dort difficilement, a des com-
portements étranges. Aucune baby-sitter ne
consent à le garder, la crèche le renvoie, les
grands-parents sont dépassés. Séverine,
exténuée par les nuits sans sommeil, met sa
carrière en sourdine, Christophe se réfugie
dans le travail, l’alcool et les églises. Quand
le diagnostic d'autisme tombe enfin, la
famille peut commencer à avancer.

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  PPÂÂTTIISSSSIIEERR
PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELL

Après trois semaines de qualification entre les bri-
gades françaises et les équipes internationales,
place aux demi-finales ! Les pâtissiers encore en
lice vont s’affronter autour de deux thèmes parti-
culièrement difficiles : Les Animaux sculptés et
Abracadabra. Les concurrents devront convaincre
les trois membres du jury en faisant preuve
d’imagination et de talent. Qui l'emportera ? Les
duels s’annoncent très serrés entre les compéti-
teurs qui n'ont plus le droit à l'erreur. Le moindre
faux pas peut conduire à l'élimination.

21h00

CCAAMMPPIINNGG  PPAARRAADDIISS

Dix ans après avoir repris le camping de
ses parents, Tom réfléchit à son avenir.
Il a rendez-vous avec des investisseurs
hollandais. Mais il s'assomme acciden-
tellement et se réveille... en juillet
1976 ! Il croise son père, Patrick
Delormes, directeur du camping Chez
Patrick. Tom assiste aussi à la rencontre
de ses parents, Patrick et Marie. Mais le
futur couple ne part pas sur de bonnes
bases...   

21h00

LLEE  JJOOUURR  LLEE  PPLLUUSS
LLOONNGG

En mai 1944, rassemblées dans le sud de
l'Angleterre, les Forces alliées attendent l'ordre
de débarquer en Normandie. Le 6 juin, alors que
le maréchal allemand Rommel ne se doute de
rien, les premiers commandos aéroportés, qui
comptent dans leurs rangs le lieutenant-colonel
Vandervoort et le général Cota, sont parachutés
sur le Cotentin, à Sainte-Mère-Eglise. Le gros
des troupes arrive par bateaux.

21h00

MMEEUURRTTRREESS  AAUU
PPAARRAADDIISS

Charmante et pleine de vie, Tiana a été choisie
pour être la reine du festival Mahi Mahi. En tant
que telle, elle doit monter seule sur un bateau et
faire une offrande à la mer en échange d’une
abondance de poissons pour les pêcheurs. Mais
quand l’embarcation reparaît, la jeune femme est
morte. Elle a été poignardée. Mooney et son
équipe mènent l’enquête. Ils interrogent les
proches dont Harrison, son compagnon, qui est
aussi un ami de Patrice, le futur mari de
Florence. Cette dernière finit par découvrir que
Tiana a été adoptée quand elle était enfant.

21h00

XX--MMEENN
LLEE  CCOOMMMMEENNCCEEMMEENNTT

En 1944, sous le coup de la colère, le jeune
Erik développe des pouvoirs extraordinaires.
Aux états-Unis, Charles Xavier, télépathe, ren-
contre Raven, capable de changer d'apparence.
Des années plus tard, Erik est à la recherche du
nazi qui a tué sa mère, alors que Charles est
devenu chercheur en génétique. Charles est
bientôt contacté par un agent de la CIA qui
enquête sur Sebastian Shaw, un homme doté
de pouvoirs très étranges.

21h00

PPRRÉÉMMOONNIITTIIOONNSS

Un homme est retrouvé mort chez lui,
avec une blessure chirurgicale au niveau
de la nuque. Celle-ci le relie à une autre
série de meurtres. Chargé d'enquêter sur
les affaires, Joe Merriweather se résout,
malgré les avertissements de sa coéqui-
pière Katherine Cowles, à contacter son
vieil ami John Clancy, un médium qui vit
reclus depuis la mort de sa fille. Celui-ci,
au départ réticent, finit par accepter de
les aider dans leur enquête.

21h00
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Le collectif des activistes et membres de la
société civile pour une transition démocra-
tique, la Confédération des syndicats algé-
riens (CSA) et le Forum civil pour le
changement ont tenu ce 01 juin leur troi-
sième réunion de concertation.
Cette rencontre avait pour objectif de sor-
tir avec une feuille de route consensuelle et

la préparation d’une conférence nationale
de la société civile. Il s’agit de revendiquer
le passage vers un système démocratique,
de consacrer la rupture avec le système
autoritaire et corrompu, et d’en finir avec
les mascarades de fraude électorale à l’effet
de construire des institutions légitimes et
crédibles. Les présents ont réitéré leur atta-

chement à un dialogue sérieux et responsa-
ble pour trouver une issue à la crise poli-
tique du pays tout en en exigeant le départ
des 3B (Bensalah, Bedoui, Bouchareb), en
réponse aux exigences du soulèvement
populaire du 22 février à travers la mise en
route des articles 7 et 8 de la constitution.
L’autre revendication réitérée à l’issue de

cette réunion consiste à lever toutes les
restrictions à l’activité politique, syndicale
et associative, et à permettre à la presse
d’exercer librement sa mission
d’information de l’opinion publique, de
même qu’il est exigé l’arrêt de toutes les
arrestations et les poursuites à l’encontre
des activistes au sein de la révolution
populaire et pacifique.
Sur le plan économique, les participants
exigent qu’aucune décision importante ne
soit prise en cette période cruciale que vit
le pays. L’initiative de la société civile
revendique la concrétisation des revendica-
tions populaires du soulèvement populaire
du 22 février et vise à satisfaire ses aspira-
tions.
A cet effet, il a été procédé à l’installation
d’une commission chargée de préparer le
projet d’une charte définissant les prin-
cipes de cette initiative. Une nouvelle ren-
contre est prévue le 15 juin prochain 

R.  N.

PAR LAKHDARI BRAHIM 

R éuni pour délibérations ces derniers
jours, le Conseil constitutionnel
s'est prononcé par décision du 1er

juin 2019, pour le rejet des dossiers de
deux postulants à la candidature, inconnus
du public, ayant déposé des dossiers auprès
de lui, et conclu à l'impossibilité
d'organiser l'élection présidentielle à la
date prévue.           
Selon le ministère de l'Intérieur, 77 lettres
d'intention de se porter candidat à l'élection
présidentielle avaient été déposées, parmi
lesquelles celles de 3 chefs de partis poli-
tiques. Les responsables de deux forma-
tions, l'Alliance nationale républicaine
(ANR) et le Front el Moustakbal (FM),
avaient ensuite annoncé le gel de leur par-
ticipation, estimant que les conditions
pour le déroulement de l'élection, n'étaient
pas réunies.              
Le Conseil constitutionnel, dont la mis-
sion consiste à veiller au respect de la
Constitution, a souligné dans un commu-
niqué qu'il revient au chef de l'Etat, de
"convoquer de nouveau le corps électoral
et de parachever le processus électoral
jusqu'à l'élection du président de la
République, et la prestation de serment
constitutionnel".         
Le rejet des deux dossiers de candidature en
question, pour non-conformité aux exi-
gences de la loi, n'est pas l'unique motif
qui sous-tend la décision du Conseil
constitutionnel, qui invoque le "préalable"
de réunir les conditions adéquates à la
tenue de la présidentielle, soit "la transpa-
rence et la neutralité".          
L'institution note à cet effet que, dès lors
que la "mission essentielle dévolue à celui

investi de la charge de chef de l’Etat est
d'organiser l'élection du président de la
République, il y a lieu de réunir les condi-
tions adéquates pour l’organisation de cette
élection dans la transparence et la neutra-
lité, en vue de préserver les institutions
constitutionnelles qui concourent à la réa-
lisation des aspirations du peuple souve-
rain".       
Dans les attendus de sa décision, le
Conseil constitutionnel se réfère au
préambule de la Constitution qui prévoit
en son 12e paragraphe, que "la
Constitution est au-dessus de tous, elle est
la loi fondamentale qui garantit les droits
et libertés individuels et collectifs, protège
la règle du libre choix du peuple, confère
la légitimité à l'exercice des pouvoirs, et
consacre l'alternance démocratique par la
voie d'élections libres et régulières"  

Référence aux articles
de la Constitution

Il se réfère également à plusieurs articles
de la Constitution, en premier l'article 7
qui stipule que "le peuple est la source de
tout pouvoir" et que "la Souveraineté
nationale appartient exclusivement au
peuple". Il mentionne l'article 8, qui dis-
pose que "le pouvoir constituant appar-
tient au peuple" qui "exerce sa souverai-
neté par l'intermédiaire des institutions
qu'il se donne et qui l'exerce aussi par voie
de référendum et par l'intermédiaire de ses
représentants élus", le président de la
République pouvant "directement recourir
à l'expression de la volonté du peuple". La
décision du Conseil constitutionnel
s'appuie, de même, sur l'article 102 de la
Constitution traitant, notamment, à la
procédure liée à la constatation de la

vacance définitive de la présidence de la
République et qui prévoit que “le président
du Conseil de la Nation assume la charge
de chef de l'Etat, pour une durée de 90
jours au maximum, au cours de laquelle
des élections présidentielles sont organi-
sées”. 
Le Conseil constitutionnel cite, par ail-
leurs, l'article 182, définissant ses préroga-
tives, à savoir, notamment, qu'il est "une
institution indépendante chargée de veiller
au respect de la Constitution" et "veille,
en outre, à la régularité des opérations de
référendum, d'élection du président de la
République et d'élections législatives"  
Il fait, également, référence à l'article 193
relatif à la surveillance des élections. “Les
pouvoirs publics en charge de
l'organisation des élections, sont tenus de
les entourer de transparence et
d'impartialité”. 
“A ce titre, la liste électorale est mise à

chaque élection, à la disposition des candi-
dats. La loi organique relative au régime
électoral précise les modalités
d'application de cette disposition”, stipule
cet article.           
Des experts en droit constitutionnel ont
indiqué, que dans le cas de l'impossibilité
d'organiser l'élection présidentielle à la
date du 4 juillet, en l'absence de candidats,
“la Constitution permet au chef de l'Etat
de convoquer, de nouveau, le corps électo-
ral et de fixer une nouvelle date à l'élection
présidentielle”.       
Ces experts ont appelé à trouver d'autres
solutions inspirées de la Constitution, et à
prendre des "mesures politiques supplé-
mentaires" pour dépasser cette phase et à
engager des consultations, pour mettre en
œuvre les articles 7 et 8 de la Loi fonda-
mentale, "fondées sur la volonté et la sou-
veraineté populaires".

L.  B.

Mme Zohra Drif Bita a rendu public une
lettre adressée au chef d’état major, Ahmed
Gaid Salah, dans laquelle elle l’interpelle
afin d’agir pour la libération de Louisa
Hanoune.
“Je n’arrive toujours, ni à comprendre, ni
à accepter cette arrestation que je considère
à la fois injuste, arbitraire et augurant de
sombres menaces sur l’exercice de toutes
les libertés démocratiques, notamment la
libre action politique et partisane dans
notre pays”, écrit Zohra Drif Bitat à son
“frère du combat libérateur”. “L’arrestation
de Louisa Hanoune a suscité et continue de
susciter une légitime et vive émotion,
ainsi qu’une considérable indignation,
aussi bien dans notre pays qu’à l’étranger.
La raison est que Louisa Hanoune est

connue, ici et partout dans le monde,
depuis des années, pour ses positions
claires et sans concessions, pour ses
innombrables combats intransigeants en
faveur des travailleurs, des peuples et des
opprimés, en faveur des libertés, des droits
des femmes et de la démocratie, en faveur
de la souveraineté populaire, la souverai-
neté nationale et contre toutes formes
d’ingérence extérieure”, note encore Zohra
Drif.
“Qui peut ignorer l’engagement total et
sans discontinuer, notamment ces dix der-
nières années, de Louisa Hanoune contre la
dilapidation des biens publics, contre les
trafics et la prédation sous toutes les
formes, contre le siphonage de l’argent
public, grâce à un système au service

d’oligarques, sans foi ni loi, contre la
caporalisation de l’État par cette oligar-
chie, contre la “mafiotisation” des institu-
tions et du fonctionnement de l’État,
contre l’intrusion massive de l’argent sale
dans la politique ?”, s’est elle interrogée en
outre.
Pour elle, Louisa Hanoune était parfaite-
ment dans son rôle, lorsqu’elle a rencontré
Said Bouteflika et le général Toufik.
“Libérez Louisa Hanoune et tous les déte-
nus politiques et d’opinion, et faites de ces
libérations un gage de sincérité, dans le
but de rebâtir le socle de confiance, si mal-
mené par le régime en place”, conclut
enfin Zohra Drif Bitat.

R.  N.
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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL REND SON VERDICT

Pas de présidentielle le 4 juillet

ORGANISATION D’UNE CONFÉRENCE NATIONALE

La Société civile en concertation 

LIBÉRATION DE LOUISA HANOUNE 

Zohra Drif écrit à Gaid Salah

Le Conseil constitutionnel a proclamé hier dimanche, l'impossibilité de tenir l'élection présidentielle à la date du 4 juillet prochain,
aucun dossier de candidature n'ayant été validé, et s'est prononcé pour sa réorganisation à une date ultérieure devant être fixée

par le chef de l'Etat, Abdelkader Bensalah, à qui il revient de convoquer à nouveau le corps électoral.  
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"(...) Personne ne nous interdit d’être ambitieux dans la vie.
Il fallait bien changer de discours avec les joueurs, et ne pas
se contenter de dire qu’il fallait réaliser un bon parcours ou
gérer match par match. Nous avons l’ambition de remporter
cette Can. Je devais changer de discours, ce qui constitue une

stratégie, c’est ma manière de fonctionner."

DJAMEL BELMADI

Des équipes médicales chinoises prochainement
en Algérie

Des enfants hospitalisés au service de pédiatrie de Beni-
Messous ont défié la maladie et passé l'examen de fin de cycle
primaire. Sirine, Azeddine, Bouchra, Ilham, Lina... ont ainsi
un défi majeur pour passer cette épreuve au sein de l'hôpital
où ils sont hospitalisés depuis des mois pour suivre une théra-
pie contre le cancer. Sirine est hospitalisée depuis près de qua-
tre mois, elle continue à faire face à cette maladie grâce à sa
détermination et sa persévérance pour étudier et réussir. 
Azeddine, 11 ans, originaire de la wilaya de Tiaret a, quant à
lui, passé l'examen en dépit des douleurs qu'il endure. Il a fait
du défi et de la réussite sa propre feuille de route pour réussir
cet examen. Plusieurs enfants hospitalisés ont ainsi défié la
maladie pour passer ce premier examen décisif dans leur cur-
sus éducatif, à l'image de Bouchra, issue de la wilaya de
Djelfa, qui a passé la 1re phase de l'examen avant d’observer
une petite pause pour recevoir des soins. Affaiblie par la mala-
die, l'incapacité d'Ilham (11 ans) à quitter son lit n'a en rien

entamé sa volonté de passer cet examen. Des éducatrices de la
direction de la jeunesse et des sports de la wilaya d'Alger et de
la direction de l'éducation ont été désignées, en coordination
avec la direction de la Santé pour accompagner ces enfants
durant leur cursus scolaire, à la faveur d'un enseignement
adapté tenant compte de l'état de santé de chaque élève.

Un accord de coopération sino-algérienne dans le domaine de
la santé a été signé portant sur l'envoi d'équipes médicales chi-
noises spécialisées en Algérie pour une durée de deux ans et à
"titre gracieux". L'accord a été signé par le ministre de la
Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière et l'am-
bassadeur de la République de Chine en Algérie. Il s'agit du
26e groupe de praticiens chinois à exercer en Algérie depuis
l'Indépendance, le premier remontant à 1963, et interviendra
dans diverses spécialités dont la gynécologie-obstétrique, la
chirurgie, la réanimation, ainsi que l'ophtalmologie. Le minis-
tre a tenu, à cette occasion, à saluer "le niveau des relations
bilatérales dans le domaine de la santé", rappelant les accords
conclus entre les deux parties portant création du centre sino-
algérien au niveau de l'établissement hospitalier spécialisé de
Ben-Aknoun, ainsi que le jumelage entre le CHU Mustapha-
Bacha et un hôpital chinois en matière de gynécologie-obsté-
trique. Le ministre s'est, en outre, engagé à promouvoir ce par-
tenariat "dans l'intérêt des deux pays". 
Se félicitant, à son tour, de ce nouvel accord, l'ambassadeur de

Chine a indiqué qu'en 56 ans de coopération bilatérale, son
pays a mis à la disposition de l'Algérie "environ 3.400 équipes
médicales ayant contribué à alléger la charge des structures
de santé à travers le territoire national".

La neuvième édition du concours "Taj Al Qur'an", organisée
par l'Entreprise nationale de la télévision (Chaîne du Saint
Coran) en collaboration avec le ministère des Affaires reli-
gieuses et des Wakfs, s’est clôturée dans la soirée de jeudi à

vendredi au Palais des expositions à Alger. Cette soirée a été
réservée pour la remise des prix aux lauréats dans une
ambiance empreinte de piété, d'humilité et de dévotion. Cette
cérémonie a été, bien entendu, marquée par la présence du
ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef
Belmehdi, de quelques ministres du même gouvernement, de
plusieurs représentants d’ambassadeurs accrédités en Algérie,
du directeur général de l'Entreprise nationale de la télévision
algérienne (ENTV), Salim Rebahi, ainsi que de cadres et
membres du jury du concours Taj Al Qur'an. Au cours de cette
dernière soirée du concours Taj Al Qur'an, six (6) candidats
sont entrés en lice (3 garçons et 3 filles). Dans la catégorie des
filles, le premier prix de ce concours a été attribué à Asmaa
Baron issue de la wilaya de Batna, Abderrahmane Taibi de la
wilaya de Médéa, quant à lui, s’est illustré dans la catégorie
des garçons.

Clôture de la 9e édition du concours
"Taj Al Qur'an"  

Des enfants hospitalisés passent l'examen 
de 5e Perché sur

un... radar 
pour dénoncer 
le "jackpot" 
des amendes

Dans une action coup de
poing, le trublion du Web

alsacien Yannick
Krommenacker s’est per-
ché sur un radar dernière
génération à Strasbourg.
Muni de faux billets, il les
a lancés vers les badauds

rassemblés en bas du
radar. Avant de faire de
même avec de vieilles

contraventions. 
L’an dernier, au même
endroit, il s'était déjà

déguisé en poulet, pour
dénoncer le "racket de
l’État". "L’an dernier, ça
n’a servi à rien, l’État

continue à nous plumer.
Je reviens habillé en

voleur pour dire qu’ils
sont en train de nous
voler", explique-t-il.

L’action a été filmée et dif-
fusée sur YouTube.

Un prisonnier
part voter... 

et ne revient pas
Un prisonnier du centre
de détention d’Eysses

(Lot-et-Garonne) est parti
voter pour les élections
européennes dimanche
matin et n’est jamais

revenu.
"Il bénéficiait d’une per-
mission pour aller voter
de 10h30 à midi, il est
bien allé voter, mais il

n’est pas revenu dans sa
cellule", a indiqué le par-
quet, précisant qu’il était

libérable en 2022.
Il purgeait une peine pour
proxénétisme. D’autres

prisonniers ont bénéficié
de la même permission et
ont regagné leur cellule.
Sur les permissions de
sortie, ce type d’évasion

arrive parfois. 

Cindy Crawford
et Rande Gerber
se sont unis le 29
mai 1998.
L'heureux
événement avait
eu lieu à l'hôtel
Ocean Club, à
Paradise Island,
aux Bahamas. 21
ans plus tard, le
top model et son
mari sont
toujours aussi
amoureux. Ils
l'ont exprimé
cette semaine en
échangeant les
déclarations
d'amour sur
Instagram pour
leurs noces
d'opale.
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SES FANS AT
TENDENT SO

N RETOUR À 
LA... MUSIQUE

Les fans de Rihanna attendent désespérém
ent la sortie de 

son

neuvième album, d'un nouveau single ou même d'un teaser. Mais

elle, les ignore, et a fait 
trembler la planète Mode avec le

lancement de sa marque de luxe.  

RIHANNA

ELLE FÊTE SES 21 ANS DE MARIAGE AVEC RANDE GERBER !
CINDY CRAWFORD

JEAN-PIERRE
 PERNAUT

IL EST GUÉR
I DE SON CA

NCER 

Après avoir in
quiété les fidèl

es du 13 h de TF1 en annonçant son

retrait provi
soire de l'an

tenne pour soigner son cancer de la

prostate en septembre dernier, Jean-Pierre Pernaut rassure. Le

célèbre prés
entateur de 69 ans est guéri. 



La JS Kabylie s’est attachée
les services du milieu de
terrain Toufik Addadi.

L’Ex-capitaine de
l’Olympique de Médéa a para-
phé samedi soir, un contrat de
deux saisons et devient par la
même occasion, la première
recrue estivale des Canaris.
Une semaine seulement après
la fin de la saison 2018-2019,
durant laquelle la JS Kabylie a
fini sur la seconde marche du
podium, les Jaune et Vert pré-
parent déjà l’exercice suivant,
mais aussi la Ligue des cham-
pions d’Afrique.
Ainsi, la JSK entame son mar-
ché estival, tôt, avec une pre-
mière recrue de choix. Natif de
Saïda, Addadi a roulé sa bosse
un peu partout et a porté les
couleurs du MC Saïda, de la JS
Saoura et du NA Hussein Dey.
Le joueur de 28 ans est égale-
ment reconnu pour ses qualités

techniques et athlétiques.
Le recrutement de Addadi
n’est que le début d’une
longue série, afin de renforcer
les rangs de la JSK en prévi-
sion, notamment, de la Ligue
des champions. Selon plu-

sieurs sources, le président de
la JSK, Cherif Mellal, a ciblé
un certain nombre de joueurs à
l’image de Banouh (ES Sétif),
Bounoua (USM Bel Abbès) ou
encore Bensaha (DRB
Tadjenanet).
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

MERCATO

ADDADI PREMIÈRE
RECRUE ESTIVALE
DE LA JS KABYLIE

AÏD EL FITR
La distribution des produits

pétroliers sera assurée
La distribution des produits pétroliers sera assurée durant la
fête de l'Aïd el Fitr, sur l'ensemble du réseau des stations ser-
vice et des points de vente de Naftal, a indiqué hier, cette
Société nationale dans un communiqué. "Durant la fête de
l'Aïd el Fitr et à l'instar des autres jours, la distribution des
produits pétroliers sera assurée sur l'ensemble du réseau des
stations services et des points de vente de Naftal, de jour
comme de nuit (24H/24H), et à travers tout le territoire
national", a précisé la Société nationale de commercialisa-
tion et de distribution de produits pétroliers. L'Aïd el Fitr est
attendu pour le mardi ou le mercredi prochains.

FÊTE DE L'AÏD EL FITR
Les journées du

1er et 2 chaoual chômées
et payées

Les journées du 1er et 2 chaoual 1440 de l'Hégire, célébrant
l'Aïd el Fitr, seront chômées et payées pour l'ensemble des
personnels des institutions et administrations publiques, des
établissements et offices publics et privés.
Elles le seront également aux personnels des entreprises
publiques et privées, tous secteurs et statuts juridiques
confondus, y compris les personnels payés à l'heure ou à la
journée. La direction générale de Fonction publique et de la
Réforme administrative, précise dans un communiqué que
les institutions, administrations, établissements, offices et
entreprises précités, sont tenus de prendre les mesures pour
assurer la continuité des services organisés en mode de tra-
vail posté.

Fadjr 03h41
Dohr 12h46
Asr 16h37

Maghreb 20h05
Icha 21h44
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PERMIS DE CONDUIRE BIOMÉTRIQUE:ALGER

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL REND SON VERDICT

ENTRE JANVIER ET MAI 2019

IMPORTATION DE 28.000 
TONNES DE VIANDE

LIBÉRATION DE LOUISA
HANOUNE 

Page 4

ZOHRA DRIF
ÉCRIT À 

GAID SALAH 

L'OPÉRATION
DE DÉLIVRANCE
GÉNÉRALISÉE

DES MILLIERS
D’ÉTUDIANTS
DANS LA RUE
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